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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce neuvième (9e) jour du mois

   de juin :

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du neuf (9) juin deux mille six (2006).

   Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour. Bonjour, Maître Tremblay, Madame Vandal-

   Parent

                   ________________

   CHAPITRE 8 - DÉPÔT

   PREUVE DE GAZIFÈRE

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce neuvième (9e) jour du mois

   de juin, ONT COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

   les régisseurs. Louise Tremblay pour Gazifère.

   Comme convenu, on va procéder avec la preuve de

   Gazifère à l'égard du chapitre 8. Le texte révisé

   des chapitres 8 à 10 a déjà été déposé sous GI-1

   document 1.3.

Q. [1] Madame Parent, est-ce que ce document GI-1

   document 1.3 a été préparé sous votre contrôle ou
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   sous votre supervision?

R. Oui.

Q. [2] Désirez-vous y apporter des modifications?

R. Pas pour le moment.

Q. [3] Adoptez-vous ce document comme étant votre

   témoignage écrit pour les fins de la présente

   cause?

R. Oui.

Q. [4] Je vais vous demander dans un premier temps

   d'identifier les différences entre la proposition

   de Gazifère et celle de Gaz Métro sur le chapitre

   8.

R. Alors, la première différence est à l'article

   8.1.1.1 où Gazifère a un cas de plus où elle peut

   exiger un dépôt. Et c'est :

                Le client a, dans le passé, fait

                défaut de payer régulièrement à

                échéance ses factures de gaz naturel.

   Alors, ce cas-là était déjà dans l'ordonnance et

   puis on veut le reconduire. À l'article 8.1.2.1,

   pour... Attendez une minute, là! Pour les autres

   usages, le cas où on peut demander... Non. Excusez!

   Gazifère a repris le terme qui est dans

   l'ordonnance des dépôts :

                Au moment de la demande de service,
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                Gazifère peut exiger un dépôt.

   Et on n'a pas cru bon de rajouter « lorsqu'elle le

   juge requis ». Parce que Gazifère, pour les autres

   usages, automatiquement, on demande un dépôt. à

   8.2, pour établir le montant, ça diffère

   considérablement de Gaz Métro puisque nous n'avons

   pas de distinction entre usage domestique et autres

   usages.

                Le montant du dépôt n'excède pas la

                somme des montants des deux factures

                consécutives les plus élevées au cours

                des douze derniers mois.

   Alors, ça, ça reprend le 8.2.2 de Gaz Métro. Donc,

   nous, le 8.2.1 tombe complètement. J'ai oublié

   aussi dans la première phrase de 8.2 pour le

   montant aussi, Gazifère a fait une petite

   modification puis c'est uniquement pour la clarté,

   parce que quand on s'est assis avec les employés

   pour s'assurer qu'ils étaient pour être capables

   d'appliquer ça, on nous a dit que ce n'était pas

   assez clair. Donc, on a ajusté un petit peu en

   disant :

                Le montant du dépôt exigé par Gazifère

                est déterminé en fonction d'une

                estimation, ou encore basé sur
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                l'historique des volumes retirés à

                l'adresse de service au cours d'une

                période de douze mois.

   Alors, ici, ce qui était ambigu pour eux, c'était

   le fait que l'estimation, quand on dit « en

   fonction de l'estimation ou de l'historique des

   volumes retirés », on associait l'estimation aux

   volumes retirés, ce qui, pour eux, ne faisait pas

   de sens. Donc, on a juste appliqué... On a mis une

   virgule puis on a vraiment séparé les deux notions

   de sur un estimé et l'autre encore basé sur

   l'historique des volumes retirés.

           À 8.3, le versement. Alors, la différence

   ici, c'est que Gaz Métro confirme par écrit le

   versement du dépôt. Comme on a déjà dit, nous, on

   va confirmer par écrit uniquement à la demande du

   client puisque le client a déjà reçu, si vous

   voulez, un reçu; il est venu faire son dépôt, puis

   on lui a donné un reçu en main propre.

           À 8.5, intérêt sur le dépôt en argent.

   Alors, ici, la différence, c'est que le taux

   préférentiel, pour nous, c'est... il est pris

   auprès de notre banquier, parce que, au contraire

   de Gaz Métro, on a seulement un banquier.

           À 8.5.2, paiement de l'intérêt. Alors, ici,
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   nous, on ne suit pas exactement l'ordonnance comme

   telle. Ce qu'on fait, c'est qu'on crédite les

   intérêts qui sont produits par le dépôt sur la

   facture émise à la date d'anniversaire du dépôt au

   lieu de, au début de chaque année civile. Alors,

   c'est des transactions qui se font manuellement.

   Donc, les employés qui effectuent ce calcul le font

   à l'anniversaire.

           À 8.6, remboursement. Encore ici, Gazifère,

   quand on s'est assis avec les employés, ont trouvé

   que ce paragraphe « en cours de contrat » n'était

   pas clair pour eux. Ils n'étaient pas à l'aise non

   plus de l'appliquer comme tel, parce qu'ils ne le

   copmrenaient pas. Donc, on a décidé de scinder ce

   paragraphe-là en deux en regardant l'utilisation en

   cours de contrat, quand est-ce qu'on peut

   l'utiliser ce dépôt-là. Et puis, là, on aurait le

   remboursement comme tel en... c'est ça, à la fin

   puis en cours de contrat aussi, là. Mais pour que

   ce soit très clair qu'est-ce qu'on peut faire quand

   on peut utiliser le dépôt.

           Donc, on n'a rien changé du texte. Tout ce

   qu'on a fait, c'est, on a pris le 8.6.1 « en cours

   de contrat », là, dans le texte de Gaz Métro, on a

   pris le deuxième et le troisième paragraphes qui
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   dit :

                Gaz Métro ne peut appliquer le dépôt

                sur une facture de gaz naturel.

   Alors, nous, on a pris cette phrase-là et le

   paragraphe en dessous qui nous dit :

                En cas d'interruption de service pour

                non-paiement...

   Alors, tout ce paragraphe-là, on l'a mis sous

   « utilisation », puis on a rajouté le terme :

                En cours de contrat. Gazifère ne peut

                appliquer le dépôt sur une facture de

                gaz naturel.

   Alors, ça, ça devient notre paragraphe 8.6. Et

   ensuite, le 8.7, ça devient notre remboursement.

   Donc :

                En cours de contrat. Dans les 30 jours

                de l'expiration du délai de

                conservation du dépôt, Gazifère doit

                rembourser au client la totalité de

                son dépôt en argent avec les intérêts

                produits ou remettre au client les

                garanties non échues qu'elle détient.

   Alors, nous, on rajoute :

                Ce remboursement peut se faire par

                chèque si le client le demande.
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   Tandis que Gaz Métro, eux, le font automatiquement

   par chèque. Encore ici, là, je le sais qu'on ne se

   conformait pas, là, à l'ordonnance. Et puis c'est

   tout pour les différences.

Q. [5] Madame Parent, pour ce qui est du chapitre 8,

   est-ce que les enjeux qui ont été identifiés par

   Gazifère sont essentiellement les mêmes que ceux

   mentionnés par Gaz Métro lors de leur présentation

   hier?

R. C'est exactement les mêmes enjeux.

Q. [6] Pouvez-vous référer aux enjeux en question, et

   peut-être faire part un petit peu plus précisément

   dans les cas où ça s'applique de la position, s'il

   y a des petites nuances et puis s'il y a d'autres

   enjeux, les mentionner.

R. Oui. Alors, si je me réfère à la présentation de

   Gaz Métro d'hier, je suis à l'acétate 5, qui est à

   la page 3 de la présentation. Alors, ici, c'est

   l'exigibilité du numéro d'assurance sociale. Alors,

   ici, vraiment, on est complètement en accord avec

   Gaz Métro. C'est une exigence de Revenu Canada si

   on est pour verser des intérêts. Et on est aussi du

   même avis que nos collègues de Gaz Métro quant à la

   demande de UC de verser les intérêts uniquement si

   le client le demande. On ne croit pas que, ça,
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   c'est équitable pour le client. Ce sont des

   intérêts qui leur appartiennent et on se doit, même

   s'ils ne nous donnent pas leur numéro d'assurance

   sociale de leur verser leurs intérêts.

   8 h 45

   À l'acétate 8 à la page 4, alors ici ça se trouve à

   être les informations obligatoires. On partage

   aussi l'avis de nos collègues de Gaz Métro, il faut

   absolument que notre client, qu'on puisse

   l'identifier de façon unique et spécifique.

           À l'acétate 10, pour la demande de service;

   si vous regardez le dernier paragraphe ici :

                Toutefois, Gaz Métro n'exige pas de

                dépôt du client utilisant le gaz

                naturel pour fins de chauffage durant

                la période d'hiver...

   c'est-à-dire du premier (1er) décembre au premier

   (1er) mars. Pour nous c'est nouveau, alors on a

   assoupli nos pratiques ici aussi. Donc, on adopte

   le même... le même libellé ici et puis c'était

   suite à une demande d'Option consommateurs.

           Alors, après ça vous avez toutes les

   statistiques de Gaz Métro; je ne vous cacherai pas

   que nous on n'a pas ce genre d'informations-là.

   Tout ce que je peux vous dire, c'est que le nombre
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   de dépôts au trente (30) septembre deux mille

   quatre (2004) était au nombre de quatre cent un

   (401) dépôts résidentiels, et au trente (30)

   septembre deux mille cinq (2005) on en avait quatre

   cent vingt-huit (428).

           Pour les autres usages, comme je disais

   tout à l'heure, Gazifère demande un dépôt à tous

   ses clients de « autres usages » sans exception.

   Donc, c'est un enjeu ici, la FCEI voulait qu'on

   adopte la politique d'Hydro-Québec. Donc, ça c'est

   pour l'évaluation du crédit puis tout ça, mais nous

   on n'en fait pas du tout. Alors, c'est pour garder

   la procédure simple; Gazifère n'a pas, n'a aucun

   employé qui fait uniquement de la vérification de

   crédit ou regarder... ou qui se consacre uniquement

   à la tâche des dépôts. On n'a pas ça, nous.

           Alors, l'autre enjeu pour nous, c'est à

   l'acétate 14; donc on a dit que le client qui a

   fait défaut de payer une facture de gaz naturel à

   sa date limite, au cours des douze (12) derniers

   mois, pourrait se voir demander un dépôt. Alors,

   ici on a des intervenants qui veulent que ce soit

   plus qu'une facture qui est en retard. Mais

   Gazifère, on veut garder la même politique qu'avant

   parce que aussitôt qu'on a une facture qui est en
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   retard, c'est un indicatif qu'il y a quelque chose

   qui ne va pas, à moins que ça soit juste un oubli

   de la part du client; à ce moment-là il peut nous

   appeler.

           Alors, à l'acétate 17 aussi, ici on ne fait

   pas de distinction à savoir que, pour une première

   fois au cours des douze (12) derniers mois, ça

   n'excède pas le montant de la facture la plus

   élevée; donc pour nous là, on ne fait pas ça. C'est

   toujours deux factures, puis c'est toujours après

   le premier, la première fois. On ne fait pas de

   distinction.

           À l'acétate 21 aussi, vous avez le délai de

   conservation. Alors, je pense que la présentation

   qui a été faite par Gaz Métro hier, ils ont fait la

   preuve que le délai de conservation actuellement en

   vigueur est vraiment pertinent, demeure pertinent.

   Donc, le trente-six (36) mois pour le « autres

   usages » on désire conserver ce délai-là. C'est la

   même chose pour nous.

           Pour le calcul de l'intérêt sur les dépôts,

   à l'acétate 29 Gaz Métro ont vraiment démontré ici

   que c'était aussi bénéfique si pas plus pour les

   clients de garder la date de calcul du taux à

   verser sur les dépôts; donc le premier (1er)
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   janvier, donc on veut garder le premier (1er)

   janvier, on ne veut pas adopter le premier (1er)

   avril comme Hydro-Québec.

           Et puis enfin, à la dernière acétate, 31,

   Gazifère souscrit entièrement à toutes les puces

   qui sont indiquées ici, et on aimerait ça que le

   texte soit approuvé tel quel. Alors, ça couvre les

   enjeux pour Gazifère aussi.

Q. [7] En terminant, Madame Parent, je vous

   demanderais de référer aux questions que maître

   Fortin a posées hier aux témoins de Gaz Métro dans

   la mesure bien sûr où elles s'appliquent à

   Gazifère, et de nous faire part de la position de

   Gazifère à l'égard de ces questions-là s'il vous

   plaît.

R. Parfait. Alors, bien sûr je vais me limiter aux

   questions qui s'appliquent à Gazifère. Alors, à

   l'article 8.1.1.1, l'ordonnance D-93-51 à l'article

   2.1 :

                Le terme « fraude » est utilisé, et là

                dans votre texte, on ne le trouve

                plus. Quelle en est la raison?

   Alors, Gazifère souscrit pleinement aux raisons des

   témoins de Gaz Métro.

           Alors, je ne vous les répéterai pas ici, là.
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           À 8.1.1.2 :

                Gaz Métro n'exige pas de dépôt du

                client résidentiel si l'interruption

                et la remise en service surviennent

                toutes les deux entre le premier (1er)

                décembre et le premier (1er) mars.

                Quelle est la raison pour laquelle

                l'interruption doit avoir lieu le

                premier (1er) décembre et pour quelle

                raison est-ce que ce n'est pas

                l'aspect de la remise en service qui

                est le critère de référence principal?

   Alors, ici aussi Gazifère souscrit à la réponse

   fournie par Gaz Métro, et puis on est d'accord avec

   maître Fortin aussi qui disait qu'à un moment donné

   c'est vrai, il faut une démarcation.

           À 8.1.2.2, où il y a énumération des trois

   lois, à la troisième puce, dont la Loi sur la

   faillite, et on dit qu'on exige un dépôt à cet

   article, mais à notre document explicatif on semble

   dire le contraire. Alors, ici aussi ce sont... on

   est entièrement d'accord avec la réponse fournie

   par Gaz Métro, à l'effet qu'on fait une distinction

   entre le moment de la faillite et le nouveau client

   qui repart à neuf.
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           À 8.3 :

                Lorsque l'appareil de mesurage n'est

                pas fermé ni scellé, le dépôt doit

                être versé dans le délai indiqué par

                Gazifère.

   Alors, on demandait quel délai, et c'est la même

   réponse que Gaz Métro; ça se trouve à être le délai

   qu'on a normalement pour payer une facture.

           Le 8.6.1 :

                Pour quelle raison ajoutez-vous « au

                plus tard »?

   Alors, c'est la même raison que Gaz Métro, c'était

   à la suggestion d'un intervenant. On peut l'enlever

   aussi, ça ne dérange rien.

           8.6.1 :

                Est-ce que vous auriez objection à ce

                que le client puisse avoir le choix de

                vous dire : « Ne m'envoyez pas un

                chèque, créditez-le sur ma facture »?

   Alors, évidemment Gazifère n'aurait pas d'objection

   parce que c'est ce qu'on fait comme c'est là.

           Et finalement, à 8.6.1 pour Gaz Métro, et

   pour nous c'est 8.7.1, versus le 8.5.1. Alors, ici

   il est sujet des intérêts qui sont produits. Et

   puis maître Fortin a raison, c'est les intérêts
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   produits que l'on va verser au client mais ceux,

   uniquement ceux qui sont échus depuis le dernier

   versement des intérêts. Et puis pour nous, c'est à

   la date d'anniversaire de dépôt. Alors, on est

   d'accord avec la précision.

           Et ça termine les questions qui avaient été

   demandées et qui s'appliquaient à Gazifère.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ça complète également mes questions, Monsieur le

   président. Je prends la peine de préciser que, pour

   les autres questions qui ont trait plus à

   l'argumentation, qu'on en a pris bonne note et on

   va en traiter dans le cadre de notre argumentation,

   les questions de maître Fortin.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fortin. Nous en sommes rendus au

   contre-interrogatoire. Maître Turmel.

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [8] Bonjour, André Turmel pour la FCEI. Bonjour

   Madame Vandal-Parent.

R. Bonjour.

Q. [9] Alors, nous allons travailler sur l'article

   8.1.2 si vous voulez. Vous proposez un texte à

   8.1.2.1 qui se lit comme suit, donc :

                Au moment de la demande de service,
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                Gazifère peut exiger un dépôt.

   Donc, votre titre, le texte c'est « peut exiger un

   dépôt ». J'ai bien compris de votre témoignage que

   vous avez indiqué que de toute façon, dans tous les

   cas pour les clients, les autres usages, vous

   demandez toujours un dépôt, hein. Est-ce que j'ai

   bien compris?

R. C'est exact.

Q. [10] Donc, pour en donner quelques exemples, je ne

   sais pas moi, la succursale bancaire de la CIBC ou

   de la BMO sur le territoire de Gazifère, vous allez

   demander un dépôt.

R. Oui.

Q. [11] Un poste d'essence, Ultramar ou Esso, peu

   importe, un dépôt.

R. On va le demander à tout le monde. Sauf...

Q. [12] La Ville de Gatineau?

R. Non.

Q. [13] La Commission scolaire de l'Outaouais?

R. Je ne crois pas, non.

Q. [14] Ou le cégep?

R. Je ne pense pas. Toutes les institutions, là.

Q. [15] O.k. Tout à l'heure vous avez mentionné que,

   au niveau résidentiel, vous avez je pense quatre

   cent vingt-huit (428) dépôts?
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R. À peu près, oui.

Q. [16] Sur vingt mille (20 000) clients résidentiels,

   vingt-cinq mille (25 000)? Est-ce que c'est exact?

R. Vous voulez dire le nombre de clients résidentiels?

Q. [17] Oui. Oui.

R. Ah, vingt...

Q. [18] Comme ordre de grandeur.

R. Vingt-huit mille (28 000).

Q. [19] Donc, quatre cent vingt-huit (428) dépôts sur

   vingt-huit mille (28 000). Combien de dépôts avez-

   vous... bien, combien de clients « autres usages »

   sans les institutionnels avez-vous de manière, en

   ordre de grandeur? Simplement pour mesurer le

   nombre de dépôts que vous avez.

R. Je n'ai pas de... Il faudrait que je me renseigne.

Q. [20] Peut-être vérifier si c'est possible.

R. Je ne me souviens même pas si on a déjà répondu à

   cette question-là.

Q. [21] On ne l'a pas vu là...

R. Si vous ne l'aviez pas posée, on n'y a pas répondu.

Q. [22] Je pense que ça peut se vérifier rapidement?

R. Oui, facilement.

Q. [23] Donc, un engagement verbal à la limite; je

   pense que ce n'est pas tellement compliqué à

   vérifier?
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R. Non.

Q. [24] N'êtes-vous pas d'accord avec moi que si, de

   toute façon, vous demandez des dépôts, votre texte

   devrait changer, là. Votre texte devrait être :

   « Gazifère exige un dépôt » si on suivait la

   logique de votre pratique?

R. Oui, mais...

Q. [25] Je ne vous le suggère pas là, mais je veux,

   j'essaie de comprendre la réalité avec le texte que

   vous proposez.

R. Tout ce qu'on fait là, c'est on reprend

   l'ordonnance telle qu'elle était. Donc, on ne

   propose pas de nouveau texte, on garde ce qu'il y

   avait.

Q. [26] Et la raison que vous avez indiquée à l'effet

   de, dans tous les cas de demander des dépôts, c'est

   une question...

R. Une question de risque à Gazifère et de risque pour

   l'ensemble de la clientèle.

Q. [27] Est-ce qu'il y a des analyses qui démontrent

   que les entreprises ou les banques, ou les

   pétrolières de l'Outaouais sont plus, je ne sais

   pas moi, risquées que le reste du Québec, que le

   reste des autres régions du Québec? Ce que je veux

   dire c'est que, je n'ai pas la réponse de Gaz Métro
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   mais peut-être on peut imaginer que dans la

   franchise de Gaz Métro, quand Gaz Métro évalue une

   demande d'une succursale bancaire, je ne sais pas

   s'ils vont demander un dépôt.

R. Bien, écoutez...

Q. [28] Mettons que c'est la Banque Nationale, je ne

   sais pas si...

R. Est-ce que je peux juste reprendre ça? Probablement

   qu'on n'en demande pas pour les banques, là. Ne

   prenez pas cet exemple-là.

Q. [29] Non, mais parce que c'est un petit peu...

R. Non, ce n'est pas... Vous, vos clients là c'est des

   restaurants. En grande partie.

Q. [30] Non, je peux vous donner... je pourrai

   demander à madame Gervais d'expliquer un peu.

R. Oui.

Q. [31] Dans les clients il y a des pétrolières,

   mettons le dépanneur du coin, Couche-Tard, qui vend

   de l'essence.

R. Oui.

Q. [32] Il y a des restaurants, bien sûr, St-Hubert

   mettons.

R. Oui.

Q. [33] Et La Patate du coin peut-être.

R. Hum, hum.
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Q. [34] Nettoyeur Daoust ou... en tout cas; tous les

   commerces auxquels on pense, il y a le centre

   d'achats Galeries de l'Outaouais peut-être, là, je

   dis ça...

R. Oui.

Q. [35] Donc, ce n'est pas que les restaurants, là.

R. Non non non, mais...

Q. [36] Alors donc, pourriez-vous vérifier donc...

   moi, j'aimerais bien comprendre; et là vous me

   dites les banques peut-être que non.

R. Non, non.

Q. [37] Y en a-t-il d'autres mettons...

   (9 h)

R. Toutes les institutions, ça, on ne demande pas de

   dépôt à ces...

Q. [38] O.K., sauf les banques?

R. Non, j'ai l'impression que les banques, on n'en

   demande pas.

Q. [39] O.K. Est-ce que, à votre avis, il y a d'autres

   exceptions comme ça, à votre connaissance?

R. Tout ce qui est gouvernemental.

Q. [40] O.K.

R. Tout ce qui est commissions scolaires, toutes ces

   choses-là, les hôpitaux.

Q. [41] O.K., ça, on s'entend, c'est clair mais à
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   l'égard de ce qui est privé...

R. Pour ce qui est privé, oui...

Q. [42] ... mais qui est un peu « institutionnalisé »,

   on dirait, entre guillemets...

R. Oui.

Q. [43] ... qui fait solvable, c'est ça?

R. Oui.

Q. [44] Donc vous en faites une analyse de risque?

R. Non.

Q. [45] Mais quand vous voyez que c'est une banque,

   vous savez que c'est peut-être moins risqué?

R. C'est ça.

Q. [46] O.K.

R. Mais on n'effectue pas, pour une entreprise

   commerciale, O.K., ou industrielle, on n'effectue

   pas d'analyse. On demande un dépôt.

Q. [47] O.K. Donc supposons une petite entreprise dans

   le parc industriel de Gatineau...

R. Oui, oui, c'est automatique.

Q. [48] O.K. Mais, par ailleurs, ceci étant dit, c'est

   votre pratique, O.K., si je vous suggérais,

   supposons qu'on vous demandait, que la Régie

   décidait de modifier cette pratique-là et de vous

   dire : « Bien, vous devriez peut-être, pour vos

   clients autres usages, faire une analyse de
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   risque », et là, je vais vous donner quelques

   critères, quelques éléments, vous me direz si c'est

   acceptable.

R. Oui.

Q. [49] Le nombre d'années en affaires, est-ce que

   c'est un critère...

R. Non.

Q. [50] ... qui vous apparaît raisonnable?

R. Non, ce n'est pas raisonnable.

Q. [51] Ce n'est pas raisonnable?

R. Non.

Q. [52] Pourquoi?

R. Parce qu'on voit des entreprises qui ont été en

   affaires pendant des années puis tout d'un coup, ça

   tombe. On a un restaurant qui était très réputé et

   qui a dû fermer ses portes récemment, et puis on

   n'aurait jamais pensé que ce restaurant-là, qui

   était en affaires depuis dix-huit cent cinquante-

   sept (1857) aurait fermé ses portes, on pensait

   qu'il avait une santé financière à toute épreuve.

Q. [53] O.K.

R. Mais, non, il a fermé parce qu'il n'a pas été

   capable de s'adapter à la réalité d'aujourd'hui.

Q. [54] O.K. L'examen des états financiers du client,

   est-ce que ça vous apparaît un critère qui a du
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   sens?

R. Oui, excepté ce qu'il faut que vous compreniez, ça,

   ça prend du temps, ça prend du monde, donc est-ce

   que ça en vaut le coup? Parce qu'on n'a pas

   vraiment de problème, il n'y a pas d'entreprise qui

   nous refuse un dépôt. Les gens semblent penser que

   c'est, en affaires, c'est normal que l'entreprise

   se protège. Donc on n'a pas, on n'a jamais eu de

   problème sur ce côté-là.

Q. [55] Bien, je comprends, c'est sûr, si vous leur

   dites : « Ah! nous, on demande, puis c'est ça... »

   Par ailleurs, l'historique de paiement?

R. Non, mais là, nous, là...

Q. [56] Oui.

R. ... ça, on le demande aux entreprises qui nous font

   une demande initiale.

Q. [57] O.K.

R. O.K., les nouveaux clients.

Q. [58] O.K.

R. Donc on ne regarde pas, nous autres, on n'a pas

   d'historique de paiement.

Q. [59] Et donc le secteur d'activités, ça, c'est un

   critère?

R. Oui, mais si vous regardez, regardez maintenant nos

   papetières, nos papetières ont de la difficulté,
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   là. Il y a les papetières, il y a des restaurants,

   des petites, nous, chez nous, on a des très, très

   petites entreprises, c'est toutes des, ce n'est pas

   des grosses entreprises, là. Et on en avait une,

   qui était assez, c'était d'une bonne taille, elle a

   fait faillite puis elle a recommencé. On a perdu de

   l'argent dans ça.

Q. [60] Mais je comprends que ce que vous décrivez,

   corrigez-moi si je me trompe, ce qui arrive en

   Outaouais, se, comment dire, se réalise dans le

   reste du Québec de manière, il y a des très petites

   entreprises aussi, il y a des plus grandes, il y a

   des moyennes, il y a des restaurants, c'est-à-dire,

   vous n'êtes pas un cas à part dans votre région?

R. Ah! je pense que oui, dans notre région, on n'a

   presque pas d'industries. On n'en a pas

   d'industries, c'est un...

Q. [61] Vous avez des centres d'achats, des commerces,

   des dépanneurs?

R. Ça, c'est des petites, c'est un centre d'achats,

   c'est des entreprises individuelles, tu sais. Et

   puis il faut les traiter comme telles. Puis si vous

   allez dans les centres d'achats, je sais que chez

   nous, c'est la même chose, vous allez voir des

   fois, là, c'est, il y a toute une série de
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   commerces qui sont fermés. Alors ce n'est pas, ce

   n'est pas si évident que ça.

           Donc nous, on n'a pas le personnel pour le

   faire, on le demande, automatiquement. Donc on

   sauve des coûts, on se protège puis on n'a pas de

   problème à l'appliquer, les gens l'acceptent comme

   une condition d'être desservis.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Alors je n'ai pas d'autres questions, sous

   réserve d'avoir l'information verbale, le nombre de

   dépôts-clients qui sont visés. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. J'inviterais maître Lussier,

   OC/ACEF?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Stéphanie Lussier pour OC/ACEF. Bonjour,

   Madame Vandal-Parent.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bonjour.

Q. [62] La proposition de Gazifère d'exiger un dépôt

   découle d'un choix par Gazifère qui estime qu'il

   serait souhaitable d'en exiger un à ses clients,

   c'est exact?

R. Est-ce que vous parlez là de clients résidentiels?

Q. [63] Oui.
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R. On n'exige pas automatiquement des dépôts des

   clients résidentiels.

Q. [64] Dans les cas où vous décidez d'exiger un dépôt

   de ces clients-là, cette exigence-là découle d'une

   pratique commerciale de Gazifère, c'est exact, d'un

   choix, c'est ça?

R. Non, on suit, Gazifère suit l'Ordonnance. Puis si,

   comme ici, vous avez les cas où on peut l'exiger,

   usage domestique, alors vous avez le client qui,

   dans le passé, a fait défaut de payer

   régulièrement. Ensuite, vous avez le client qui ne

   veut pas fournir, qui ne veut pas d'identifier de

   façon unique et spécifique. Et vous avez aussi la

   fraude où c'est, je n'utilise pas ça, la

   manipulation des tuyaux, puis des conduites et des

   appareils de mesurage de Gazifère.

Q. [65] Est-ce que Gazifère est d'accord avec l'une

   des réponses fournies par Gaz Métro à l'une des

   questions demandées par OC/ACEF dans une demande de

   renseignements, qui est 37.3, dans laquelle Gaz

   Métro mentionnait que :

                Gaz Métro a toutefois visé, dans le

                cadre de la rédaction de son document

                sur les Conditions de service,

                l'intégration de certaines
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                ordonnances, notamment l'Ordonnance

                sur les dépôts, dont l'application

                pourrait devenir caduque selon la

                décision émanant de la Régie de

                l'énergie dans le cadre du dossier R-

                3523-2003...

   ce dossier-ci,

                ... sur les Conditions de service des

                distributeurs de gaz naturel.

   Est-ce que Gazifère adopte cette réponse-là

   également?

R. Une fois que les nouvelles Conditions de service

   sur les dépôts vont être adoptées, fort

   probablement, probablement que les autres vont

   devenir caduques, oui.

Q. [66] Gazifère demandera un dépôt à un client

   résidentiel qui refuserait de fournir sa date de

   naissance, couplé avec son adresse antérieure,

   c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [67] Est-ce que Gazifère est consciente du fait

   que, pour certains consommateurs, la divulgation de

   ces informations-là peut être délicate puisque ces

   consommateurs se soucient de la protection de

   renseignements personnels?
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R. Je ne vois pas qu'est-ce qui pourrait être

   dommageable à fournir son nom, c'est tout de même,

   et son prénom, c'est tout de même un minimum. Et

   puis la dernière adresse occupée, je veux dire, le

   client veut être desservi, il y a des conditions

   pour desservir ce client-là. Et puis pour pouvoir

   l'identifier de façon unique et spécifique, il nous

   faut ça.

Q. [68] Dans l'éventualité où un consommateur

   résidentiel, ou un client résidentiel, décidait,

   par souci de protection de ces informations reliées

   à sa vie personnelle, de ne pas divulguer sa date

   de naissance, par exemple, je comprends de la

   proposition actuelle de Gazifère que Gazifère

   exigerait un dépôt, c'est exact?

R. Il faut qu'on se protège, il faut qu'on ait une

   relation avec notre client qui est vraiment

   transparente puis qu'on sache avec qui on a

   affaire. Si on ne le sait pas, c'est sûr et certain

   qu'on va demander un dépôt; on va se protéger puis

   on va protéger le reste de notre clientèle.

Q. [69] Est-ce que Gazifère est d'avis que tout client

   qui se soucie de la divulgation d'informations

   touchant sa vie personnelle constitue

   nécessairement un risque pour Gazifère?
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R. Excusez-moi, je n'ai pas compris le début?

Q. [70] Est-ce que, pour Gazifère...

R. Oui.

Q. [71] ... en fait, est-ce que Gazifère est d'avis

   que tout client qui se soucie de la divulgation

   d'informations touchant sa vie personnelle

   constitue nécessairement un risque pour Gazifère?

R. Si on ne peut pas, la réponse est la même, si on ne

   peut pas identifier notre client clairement, c'est

   un risque pour nous. C'est un vrai risque, parce

   qu'on a des exemples précis où on a des clients,

   des mauvais payeurs si vous voulez, et puis c'est

   normal; ils vont déménager, ils vont essayer de

   s'inscrire sur un autre nom, un faux nom, le nom de

   sa femme, le nom, il va tout simplement, au lieu

   d'utiliser son « Pierre », il va utiliser

   « Joseph », on voit toutes sortes d'affaires.

           On est dans la vraie vie quand on fait ces

   choses-là, ce n'est pas une affaire de, ce n'est

   pas de la théorie, là, on fait affaire avec des

   vrais problèmes et puis des vrais clients, tu sais.

   Des fois, quand je réponds à vos questions, c'est

   comme si on vit dans un monde fantaisiste. On fait

   affaire avec des vrais clients, il faudrait que

   vous veniez passer une journée avec nous autres.
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Q. [72] Ça pourrait être très intéressant...

R. Oui.

Q. [73] ... et soyez rassurée que Option consommateurs

   fait également affaire avec des vrais clients...

R. Oui.

Q. [74] ... des vrais consommateurs qui vivent des

   vrais problèmes avec les distributeurs.

R. Oui.

Q. [75] Et on essaie tous ensemble, je pense...

R. Oui.

Q. [76] ... de trouver des solutions à ces vrais

   problèmes de la vraie réalité.

R. Oui, vous avez raison parce que Gazifère, vraiment,

   travaille étroitement avec l'ACEF de l'Outaouais

   pour s'assurer que ces clients-là sont bien traités

   puis qu'on les traite de façon équitable dans les

   circonstances.

Q. [77] C'est souhaitable.

R. Oui, pour tout le monde.

Q. [78] Alors je vais continuer avec mes questions.

   Pour Gazifère, il n'y a pas de délai de grâce de

   trois jours comme pour Gaz Métro au niveau du

   paiement des factures, vous l'avez confirmé hier.

   C'est exact?

   9 h 15
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R. C'est exact.

Q. [79] Et lorsqu'on décide si un dépôt va être exigé

   d'un client, en prenant en considération s'il a

   fait un ou des paiements en retard, on ne prendra

   donc pas en compte un délai de grâce comme le

   ferait Gaz Métro. C'est exact?

R. Bien, ça c'est du cas par cas. Si le client nous

   appelle et puis, comme vous dites, il y a un

   paiement en retard, nous on est ouvert et puis on

   n'ira pas là, systématiquement, aller chercher un

   dépôt. Si le client nous appelle puis il nous dit :

   « Écoutez là, j'étais en vacances, j'ai manqué mon

   paiement », tout ça, ça va nous faire plaisir

   d'annuler le supplément de recouvrement, de ne pas

   non plus exiger de dépôt à ce moment-là, là. C'est

   du cas par cas, là; on est flexible, on aime ça

   nous autres aussi quand ça nous arrive. On s'en va

   chez n'importe quel magasin, Sears ou... hein, puis

   on se fait traiter comme si on était quelqu'un dans

   le sens qu'on se fait annuler nos frais puis tout

   ça. Donc, nous on fait la même même chose avec nos

   clients.

Q. [80] Je vous amène maintenant à l'article 8.2.

   Donc, dans le cas de Gazifère, si j'ai bien

   compris, lorsqu'un historique de consommation
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   n'existe pas à une adresse donnée par exemple, le

   montant du dépôt va être basé sur une estimation.

   C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [81] Et quels sont les éléments qui sont pris en

   compte pour faire cette estimation-là?

R. On va regarder des comparables, là. Si on est à...

   si c'est un nouveau client puis si c'est une

   résidence, on va regarder la grosseur de la maison,

   l'année de construction, des choses comme ça; on va

   tout prendre en considération. Puis selon les pieds

   carrés, tout ça, on va pouvoir établir une

   estimation assez raisonnable. Si c'est un commerce,

   ça va être les équipements utilisés; les pieds

   carrés, des choses comme ça.

Q. [82] Alors, comment Gazifère procède-t-elle dans le

   cas où un client n'a pas d'historique de

   consommation et arrive à une nouvelle adresse? Est-

   ce qu'à ce moment-là Gazifère va procéder par une

   estimation ou est-ce que Gazifère va procéder comme

   le fait Gaz Métro en se basant sur l'historique de

   consommation du client qui était à l'adresse donnée

   avant que le nouveau client n'arrive?

R. C'est exact, on va faire ça...

Q. [83] Vous allez faire lequel? L'estimation ou vous
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   allez vous baser sur l'historique?

R. On va se baser sur l'historique des gens qui

   restaient là précédemment. Si le client trouve que

   l'estimé est trop élevé, il peut nous appeler et

   puis là on va prendre les renseignements. Est-ce

   qu'il y a des adolescents, est-ce qu'il y a un

   nouveau bébé, t'sais, parce que avec des nouveaux

   adolescents, l'eau chaude est utilisée beaucoup

   avec un nouveau bébé. Comme monsieur Cadrin va

   voir, ça prend beaucoup d'eau parce qu'on lave

   beaucoup puis tout ça! Alors, on va prendre tout ça

   en considération, puis on va ajuster le paiement en

   conséquence. N'importe quoi, le client a juste à

   communiquer avec nous; si ça fait du bon sens, on

   va l'ajuster. On ne veut pas aller chercher trop

   d'argent puis tout ça de nos clients non plus, mais

   parce qu'on comprend que tout ça, là, ça fait une

   grosse différence sur les coûts de chauffage et la

   consommation.

Q. [84] Donc, vous conviendrez qu'il est possible que

   l'estimé soit fait en fonction d'habitudes de

   consommation qui ne correspondent pas

   nécessairement aux habitudes de consommation du

   nouveau client à une adresse donnée. C'est exact?

R. Tout à fait. Tout à fait.
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Q. [85] Donc, un nouveau client à une adresse donnée

   pourrait se voir exiger un dépôt qui, concrètement,

   serait supérieur à ses deux mois de consommation

   les plus élevés. Est-ce que c'est exact?

R. Pourquoi est-ce qu'on exigerait un dépôt d'un

   nouveau client?

Q. [86] Non. Lorsqu'on fait un estimé, lorsque

   Gazifère procède à une estimation ou à

   uneévaluation de quel sera le montant d'un dépôt

   donné...

R. Oui.

Q. [87] ... pour un nouveau client qui, lui, n'a pas

   d'historique de consommation.

R. Oui oui, je comprends mais quand on a un nouveau

   client, ce n'est pas automatique qu'on demande un

   dépôt.

Q. [88] Dans l'éventualité où on est dans une

   situation où on demandait un dépôt à ce client-là.

R. Ah, parfait. Oui.

Q. [89] Il est possible donc que le montant qui soit

   exigé de Gazifère à ce nouveau client-là,

   concrètement se révèle être plus élevé que les deux

   mois de consommation maximale de ce client-là.

   C'est exact?

R. Euh, qu'il va en faire dans l'année à venir, oui,
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   c'est exact mais comme je viens de dire, si lui

   considère que c'est trop élevé, il peut nous

   appeler puis on va voir qu'il a des différentes

   habitudes ou il y a différents éléments à prendre

   en considération puis on va ajuster son paiement.

Q. [90] Donc, je comprends que Gazifère est flexible

   dans de telles circonstances?

R. Oui. Ah oui.

Q. [91] Et Gazifère adopte une approche client dans de

   telles circonstances?

R. Dans toutes les circonstances. On veut garder nos

   clients.

Q. [92] À l'article 8.6.1, il est mentionné...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, il n'y a pas d'article 8.6.1.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [93] Euh, pardon. L'article 8.6, Gazifère mentionne

   qu'en cours de contrat, Gazifère ne peut appliquer

   le dépôt sur une facture de gaz naturel. C'est

   exact?

R. C'est exact.

Q. [94] Alors, pourquoi Gazifère considère-t-elle

   qu'il est important d'exiger un dépôt qui peut être

   d'un montant équivalent à la somme de deux factures

   consécutives les plus élevées au cours des douze
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   (12) derniers mois?

R. Pour se protéger.

Q. [95] Dans quelles circonstances?

R. D'abord si on exige un dépôt, c'est pour trois

   raisons qu'on a dit tout à l'heure; c'est si le

   client a un historique de non-paiement, hein, il a

   déjà à une autre adresse fait preuve de mauvaises

   habitudes de paiement si vous voulez. On a aussi le

   cas où il a manipulé les tuyaux, puis l'autre je ne

   me souviens plus, là. Attendez. Il n'a pas fourni

   les renseignements nécessaires. Alors, vraiment ça

   revient à tout ce que je vous ai dit

   antérieurement, c'est vraiment pour protéger, pour

   éviter que ce soit plus risqué pour Gazifère et

   pour l'ensemble de ses clients.

Q. [96] J'en arrive maintenant à l'exigence du numéro

   d'assurance sociale à un consommateur qui se

   verrait demander un dépôt; cette exigence qu'on

   retrouve à l'article 8.1. Quelles sont les raisons

   pour lesquelles Gazifère demande ce numéro

   d'assurance sociale?

R. C'est parce qu'on n'a pas le choix ici, c'est pour

   des raisons fiscales. Revenu Canada nous oblige,

   quand on verse des intérêts, à obtenir le numéro

   d'assurance sociale du client. Maintenant, le
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   client peut refuser de nous le fournir; à ce

   moment-là c'est correct mais il doit nous fournir

   par écrit le fait qu'il ne veut pas fournir son

   numéro d'assurance sociale. Donc, à ce moment-là

   Gazifère pourra faire la preuve à Revenu Canada

   qu'elle a demandé au moins le numéro d'assurance

   sociale. Donc, c'est uniquement pour des fins

   fiscales.

Q. [97] Et dans tous les cas, que le client accepte de

   fournir son numéro d'assurance sociale ou que le

   client refuse de fournir son numéro d'assurance

   sociale, Gazifère va quand même procéder au

   versement des intérêts à ce client sur le dépôt.

   C'est exact?

R. Tout à fait.

Q. [98] Et ce, même si le client qui refusait de

   fournir son numéro d'assurance sociale refusait

   également de fournir une lettre à cet effet à

   Gazifère?

R. Oui.

Q. [99] Donc, dans tous les cas les intérêts seront

   versés au client lorsqu'un dépôt est exigé.

R. Définitivement.

Q. [100] Qu'il fournisse ou non son numéro d'assurance

   sociale.

   R-3523-2003                      LUCIE VANDAL-PARENT

   9 juin 2006                        Contre-interrogée

                         - 57 -    Me Stéphanie Lussier

R. Oui.

   (9 h 25)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [101] Qu'est-ce qui assure le client, chez

   Gazifère, du fait que son numéro d'assurance

   sociale ne sera utilisé qu'à des fins fiscales?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est sur la bonne foi de la relation.

Q. [102] Il est également possible, tout comme Gaz

   Métro, que Gazifère exige toutes autres garanties

   équivalentes, c'est exact?

R. Oui, c'est exact.

Q. [103] Et qu'est-ce que Gazifère entend par cette

   expression de « toutes autres garanties

   équivalentes » ?

R. C'est des lettres de garantie de la banque et puis

   ça, d'habitude, c'est équivalent à de l'argent

   comptant, si vous voulez.

Q. [104] Est-ce qu'il y a d'autres formes de garanties

   équivalentes qui seraient acceptées par Gazifère?

R. Je pense que c'est les deux seules, non, je pense

   que c'est ce qu'on a, notre expérience démontre que

   c'est la seule chose qu'on a utilisée, ce sont les

   lettres de garanties.

Q. [105] Pour ce qui est de la clientèle autres usages
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   que la clientèle résidentielle, à l'article

   8.1.2.2, il est mentionné que :

                Gazifère peut exiger un dépôt dans les

                cas suivants :

                -    Le client fait défaut de payer

                     une facture de gaz naturel à sa

                     date limite de paiement au cours

                     des douze derniers mois;

   C'est exact?

R. Oui, c'est exact.

Q. [106] Pourquoi ne retrouve-t-on pas cette notion de

   « au cours des douze derniers mois » en ce qui a

   trait à la clientèle résidentielle?

R. On a repris uniquement l'Ordonnance donc je peux...

   je ne le sais pas.

Q. [107] Au niveau des nombres des dépôts, vous avez

   mentionné ce matin qu'en septembre, du nombre de

   dépôts, en fait, vous avez mentionné qu'en

   septembre deux mille quatre (2004), vous aviez

   compté que quatre cent un (401) dépôts avaient été

   effectués?

R. Oui.

Q. [108] Et septembre deux mille cinq (2005), quatre

   cent vingt-huit (428) dépôts avaient été effectués.

   Est-ce qu'on parle de dépôts pour la clientèle
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   résidentielle?

R. C'est exact.

Q. [109] Et à combien s'élèverait, ou à combien

   s'élève, en moyenne, un montant de dépôt, je

   comprends que vous n'avez pas fait le même exercice

   que Gaz Métro a fait mais, en termes d'ordre de

   grandeur?

R. Si ma mémoire est fidèle, c'est autour du... en

   moyenne, c'est trois cents (300), en moyenne. Mais

   je pourrais vérifier ça aussi, si vous voulez.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, ça serait apprécié. Donc on peut le prendre

   sous forme d'engagement verbal.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, Maître Lussier, si la moyenne est trois cents

   (300), est-ce que c'est satisfaisant, ou vous

   voulez avoir un chiffre précis?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien, plus on a de chiffres précis, plus l'analyse

   peut être précise. Dans la mesure où madame Vandal-

   Parent est prête à faire l'exercice, évidemment que

   nous allons l'accueillir.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui, il n'y a pas de problème.
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   LE PRÉSIDENT :

   En engagement verbal?

R. Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci, ça complète nos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Cadrin, pour l'UMQ?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STEVE CADRIN :

   Bonjour, Steve Cadrin, pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour, madame.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bonjour.

Q. [110] Je n'ai pas encore reçu ma facture

   d'électricité, parce que je suis à l'électricité

   pour l'eau chaude, mais j'ai peur. Donc sur la

   question des dépôts, mêmes types de questions que

   j'avais déjà posées à Gaz Métropolitain hier alors,

   sans grande surprise, je vous poserai peut-être une

   petite question d'entrée de jeu sur la question de

   comment on utilise le dépôt lorsqu'il y a un

   mauvais payeur.

           J'ai compris que le dépôt, le montant

   laissé en dépôt va servir à payer essentiellement
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   les factures impayées mais il n'y aura pas

   d'utilisation de ce dépôt-là pour couvrir les

   frais, disons, administratifs et autres qui sont

   nécessaires à cette problématique, ou qui sont

   reliés à cette problématique de non-paiement, c'est

   exact?

R. C'est exact.

Q. [111] D'accord. Et j'ai compris que, de votre côté,

   il n'y avait pas de département d'évaluation de

   crédit, c'est ce que j'en ai compris, donc c'est

   des dépôts plus systématiquement demandés, dans le

   cas du résidentiel, je comprends qu'il y a une

   analyse qui est faite en fonction de ce que vous

   avez mentionné comme critères, je ne reviens pas

   dessus, là.

R. C'est exact, oui.

Q. [112] D'accord. Petite question, en fait, sur la

   question des, je comprends que vous n'avez pas de

   données statistiques pour nous mentionner comment

   ou qu'est-ce que ça pourrait coûter la gestion de

   ces dépôts-là actuellement, ou je ne sais pas si

   vous avez des employés dédiés à la gestion de ces

   dépôts-là, au-delà du fait qu'il n'y a pas de gens

   pour l'évaluation de crédit comme tel, est-ce que

   c'est exact de dire ça, est-ce que c'est difficile
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   de faire pour vous la différenciation?

R. Non, non, il n'y a personne qui gère ça, là. On a,

   là, j'ai vu ça hier alors, comment ça se faisait

   chez Gaz Métro, mais nous, on respecte l'Ordonnance

   au pied de la lettre, on le dépose dans un compte

   de fidéicommis mais peut-être qu'il y aurait lieu

   de le déposer ailleurs. Alors je n'ai personne qui

   s'occupe de ça. Nous, on fait le dépôt à la banque,

   dans un compte de fidéicommis, et ça finit là.

Q. [113] Disons que c'est simplement une question

   d'opération courante, dans le sens que vous recevez

   des sommes et, en même temps que toutes les autres

   sommes que vous recevez, bien, vous faites votre

   comptabilité avec une question de dépôt pour le

   compte en fidéicommis, que ma secrétaire n'aime pas

   beaucoup au bureau, là...

R. Oui.

Q. [114] ... parce qu'il faut qu'il arrive à la cent,

   effectivement. Et la gestion donc générale, disons,

   de votre comptabilité, ou dans votre compte général

   d'opérations, vous recevez les sommes des factures

   payées?

R. Exact.

Q. [115] La différenciation de travail ou de coûts

   reliés à la gestion des dépôts...
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R. Il n'y en a pas.

Q. [116] ... vous n'êtes pas capable de la faire?

R. Bien, il n'y en a pas.

Q. [117] Il n'y en a pas vraiment?

R. Pas vraiment.

   Me STEVE CADRIN :

   O.K. Alors j'ai complété mes questions, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. L'Union des consommateurs n'a

   pas annoncé de questions, parfait. Maître Fortin?

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

   Bonjour, Madame Vandal-Parent.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bonjour.

Q. [118] Je n'ai qu'une question pour vous, et c'est

   une question de précision en ce qui concerne votre

   proposition de Conditions de service, à l'article

   8.5, concernant le taux d'intérêt. Dans le document

   explicatif de Gazifère, on indique que le texte que

   vous proposez provient de l'article 4.2 de

   l'Ordonnance sur les dépôts. C'est à la page 28 du

   document explicatif, madame. Ah! je croyais que

   vous cherchiez le texte auquel je référais. Page 28

   du document explicatif.

R. Oui, parfait.
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Q. [119] Alors vous indiquez que :

                Cet article constitue une condition

                existante et provient de l'article

                4.2) de l'Ordonnance sur les dépôts.

                Il s'agit d'une condition ayant fait

                l'objet d'une nouvelle rédaction quant

                à la forme.

   Je vous réfère à l'article 4.2 de l'Ordonnance sur

   les dépôts, qui est en vigueur actuellement, et le

   texte que vous proposez actuellement ne s'applique,

   et on me corrigera si je fais erreur, qu'à Gaz

   Métropolitain dans ce texte de l'Ordonnance. Et ça

   provenait d'une ordonnance antérieure pour les fins

   du dossier, pour ceux qui voudront le vérifier,

   d'une ordonnance antérieure de la Régie, qui était

   la décision D-90-31, qui avait effectivement

   autorisé cette formulation, ou ce, de référence,

   mais uniquement pour Gaz Métropolitain et non pas

   pour Gazifère.

           Donc, actuellement, et on me corrigera si

   je fais erreur, mais le taux, selon l'Ordonnance en

   vigueur, n'est pas celui qui est indiqué dans votre

   proposition. Alors pourriez-vous juste clarifier,

   en d'autres termes, est-ce que vous demandez une

   modification par rapport à ce qui est en vigueur
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   pour Gazifère présentement ou est-ce que j'ai mal

   compris votre explication?

R. Selon ma connaissance, nous avons, on a révisé

   l'Ordonnance sur les dépôts en même temps que Gaz

   Métro a révisé la sienne. Donc on était ensemble

   devant la Régie, si ma mémoire est fidèle.

Q. [120] Hum-hum.

R. Puis on a adopté la façon de faire de Gaz Métro et

   puis fort probablement, je n'ai pas exactement

   l'article auquel vous faites référence mais...

Q. [121] De l'Ordonnance sur les dépôts, vous voulez

   dire?

R. Oui, c'est ça, je ne peux pas...

Q. [122] On peut vous en fournir une copie, parce que

   je veux que vous répondiez en toute connaissance de

   cause, tout de même.

R. Oui.

Q. [123] On va prendre...

R. Excepté que, si je ne me trompe pas, dans la

   décision...

Q. [124] Juste un moment, madame...

R. Oui.

Q. [125] ... je vais vous fournir la copie du texte.

R. O.K., parfait.

Q. [126] Je ne veux pas que...
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R. Je l'ai ici excepté que je ne le vois pas, là.

   (9 h 35)

R. Est-ce que je pourrais vous revenir sur ça?

Q. [127] Oui, effectivement.

R. Puis je déposerai en même temps les documents, je

   crois, qui existent pour Gazifère, là, nous

   permettant d'utiliser la même méthode que Gaz

   Métro.

Q. [128] De toute façon, Madame, effectivement, juste

   pour les fins du dossier, et mon propos, que ce

   soit ce que vous appliquez ou pas présentement, je

   comprends que votre proposition, c'est que, de

   toute façon, vous appliquiez la même chose que ce

   que Gaz Métropolitain suggère?

R. C'est exact.

Q. [129] Bon. Ça, pour moi, c'est clair, là. C'était

   une clarification par rapport à ce que vous

   appliquiez actuellement, et c'était en lien, je le

   dis tout de suite, avec le fait que vous avez en

   réponse à une demande de renseignements de la

   Régie, et je vais donner la citation, c'est à la

   pièce GI-4 document 1 à la réponse 15, la Régie

   vous avait demandé les taux qui étaient appliqués.

   Alors, c'était pour faire la corrélation au niveau

   de l'analyse. Mais pour les fins du dossier, il est

   R-3523-2003                      LUCIE VANDAL-PARENT

   9 juin 2006                           Interrogatoire

                         - 67 -     Me Pierre R. Fortin

   clair que si vous avez une vérification à faire,

   j'ai donné la référence à la décision D-90-31.

   C'est à la page 15 de la décision.

R. Oui.

Q. [130] Et la Régie, dans ce texte, et je cite,

   disait ceci :

                La Régie accepte la proposition de la

                requérante...

   Il s'agissait de Gaz Métro à l'époque.

                ... à l'effet de modifier la méthode

                de calcul des intérêts à payer sur les

                dépôts des clients. Cependant, la

                modification ordonnée s'applique au

                seul cas de Gaz Métropolitain inc. qui

                est la requérante dans le présent

                dossier.

   Alors, compte tenu de votre commentaire au document

   explicatif, il se peut que l'information soit déjà

   dans un dossier de la Régie dans le cadre de

   dossiers tarifaires de Gazifère...

R. Oui.

Q. [131] ... mais, là, on remonte à quatre-vingt-

   treize (93). Alors, c'était simplement pour faire

   le lien. Mais ce n'est pas fondamental en ce qui me

   concerne...
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R. Parfait.

Q. [132] ... à ce moment-ci. Allez pas faire un

   travail de recherche poussé là-dessus.

R. Ce ne sera pas long, mais on va vérifier.

Q. [133] Pour les fins de votre proposition, de toute

   façon, je pense que c'est clair présentement en ce

   qui me concerne que, de toute façon, peu importe la

   situation actuelle, vous demandez qu'on applique le

   taux qui est proposé dans votre proposition?

R. Oui.

Q. [134] Merci. Je n'ai pas d'autres questions,

   Monsieur le Président.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère. Maître Fortin,

   désirez-vous qu'il y ait un engagement verbal à cet

   égard-là ou un engagement écrit?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est à votre convenance. En d'autres termes, c'est

   dans la mesure où l'information peut être

   pertinente pour appuyer votre proposition. Mais

   évidemment, nous sommes ici devant une proposition,

   quel est le taux qu'on devrait appliquer.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait.
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas... En fait, ce n'est vraiment pas

   fondamental. Si pour les fins du dossier, vous

   jugez opportun. Ça pourrait même être en

   argumentation à la limite.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait. De toute façon, il faut revenir sur

   différentes choses qui sont à vérifier. Si on est

   capable d'y glisser l'information, on le fera à ce

   moment-là.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je n'ai pas l'intention de faire de toute façon

   d'interrogatoire en suivi de ça.

   INTERROGÉE PAR LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin.

Q. [135] Madame Vandal-Parent, j'aurais peut-être une

   question de clarification. Au niveau de l'article

   8.2 sur l'évaluation du montant, la détermination

   du montant de dépôt. Vous dites dans le premier

   paragraphe « est déterminé en fonction d'une

   estimation, ou encore basé sur l'historique des

   volumes retirés à l'adresse de service ». Donc,

   justement, un nouveau client qui arriverait, qui

   n'a pas d'historique, donc de consommation, vous

   allez vous baser sur l'historique à l'adresse de
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   service au cours des douze derniers mois

   précédents?

R. C'est exact.

Q. [136] Si jamais, est-ce que vous allez faire un peu

   comme Gaz Métro, si c'est un hiver, l'hiver a été

   très rigoureux l'année d'avant, allez-vous

   l'ajuster ou pas, ou en tenir compte?

R. Présentement, là, on n'en tient pas compte.

Q. [137] O.K. Vous ne faites pas d'ajustement, c'est

   ça?

R. Non.

Q. [138] Merci.

   Ça complète les questions de la Régie. Nous vous

   remercions, Madame Vandal-Parent. Nous sommes prêts

   à passer à la preuve d'Union des consommateurs.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je m'excuse. C'est parce qu'on avait convenu avec

   ma consoeur qu'elle répondrait verbalement aux

   engagements qu'UC a demandé. Alors, c'est juste de

   vérifier si elle peut le faire maintenant puisque

   c'est notre tour de toute façon après d'interroger

   ou pas.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Est-ce que ça vous convient, Monsieur le Président?

   Madame Parent répondrait verbalement plutôt que par
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   écrit à deux des engagements qui ont été demandés

   par l'Union des consommateurs. C'est plus facile à

   expliquer dans le cadre d'un témoignage.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est des engagements qui avaient été pris par

   écrit?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ils avaient été pris... C'était l'engagement 11 et

   l'engagement 14.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de problème. Si on peut le faire verbalement en

   spécifiant c'est quel engagement qu'on répond. Et

   ça touche, ça, les chapitres 7, je crois?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   L'engagement 11, c'est le mesurage. C'est le

   chapitre sur le mesurage. Et l'engagement 14, c'est

   la facturation.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Vous pouvez procéder.

   RÉPONSES AUX ENGAGEMENTS

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [139] Madame Parent, l'engagement numéro 11 :

                Proportion de non-réussite de lecture

                de compteur et motifs de cette non-

                réussite.
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   Pouvez-vous fournir les explications en réponse à

   cette demande d'engagement?

R. Alors, je crois ici que l'objectif de Union des

   consommateurs, c'est de s'assurer que le client est

   lu au moins une fois par année. Alors, je peux vous

   dire que chez Gazifère tous les compteurs sont lus

   au minimum une fois par année. Alors, cent pour

   cent des compteurs sont lus. Alors, il n'y a jamais

   de clients qui vont aller à plus de sept estimés

   consécutifs car, à ce moment-là, du processus, là,

   on prend, comme on dit, les grands moyens pour

   s'assurer, pour aller chercher une lecture.

           Alors, au moment où il sont rendus à sept

   estimés, là, on approche, le dossier s'en va du

   mesurage au service des opérations qui eux vont

   s'occuper d'obtenir une lecture. Et s'ils

   n'arrivent pas à obtenir cette lecture, on va tout

   simplement interrompre le service. C'est pour des

   raisons de sécurité. Si jamais il arrivait une

   urgence ou n'importe quoi, il faut qu'on soit

   capable d'entrer ou de savoir, là, où sont les

   équipements, qu'est-ce qui se produit chez ce

   client-là.

           Et puis lorsqu'on arrive à sept estimés,

   là, d'abord, c'est minime le nombre de clients qui
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   se rendent là, et puis ce sont tous des clients qui

   ne veulent pas nous donner accès, là. Hein, on

   parle ici de compteurs qui sont à l'intérieur.

   Alors, c'est un petit peu, là, des clients

   récalcitrants, si vous voulez.

           Alors, c'est pour ça qu'on est obligés de

   prendre les grands moyens. Puis juste pour vous

   donner une idée. En deux mille cinq (2005), O.K.,

   on a eu huit mois sur douze où il n'y avait aucun

   client qui était rendu à sept estimés. O.K. Le

   total pour... Je ne devrais pas dire le total,

   parce que... Les chiffres sont donnés à la fin de

   l'année. C'est comme un bilan. C'est une image de

   qu'est-ce qu'il y a à la fin du mois.

           Donc, le plus haut montant de compteurs

   qu'on n'avait pas lus, là, rendu à sept, c'était

   quatre compteurs. Donc, il n'y a vraiment pas de

   problème. Puis si on recule, le maximum qu'on

   n'avait pas lus à six estimés consécutifs, c'était

   seize (16) compteurs. Donc, aussitôt qu'on a cinq

   estimés et plus, on communique tout de suite avec

   le client.

           Alors, juste pour vous donner une idée, en

   janvier deux mille cinq (2005), on avait cent

   quarante et un (141) compteurs qui avaient cinq
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   estimés et plus. On a rejoint et lu cent trois

   (103) de ces compteurs-là. Donc, il nous restait

   trente-huit (38) clients non rejoints, donc trente-

   huit (38) compteurs non lus.

           De ces trente-huit (38) là, on en avait

   trente-cinq (35) qui avaient cinq estimés; on en

   avait trois qui avaient six estimés; on n'en avait

   pas dans le sept estimés. Et ça continue un peu

   comme ça. Donc, les estimés sont vraiment gérés de

   façon très serrée.

           Et puis les motifs, il ne faut pas que

   j'oublie les motifs, c'est toujours... d'abord, on

   parle toujours de compteurs qui sont à l'intérieur.

   À l'hiver, on peut aussi avoir des compteurs à

   l'extérieur. Mais c'est à cause du fait qu'il y a

   de la neige, il y a de la glace. Alors, la clôture

   est prise dans la glace, on ne peut pas rentrer. Ça

   peut être aussi à cause de où est situé le

   compteur. Ça peut être un compteur qui est embué.

           Il y a diverses raisons. En été, ça peut

   être aussi à cause du fait qu'il y a une piscine

   dans la cour et puis il y a nécessairement une

   clôture, puis c'est verrouillé. Ça se peut qu'il y

   ait un animal dans la cour. Donc, dans ce temps-là,

   on n'accède pas. Alors, c'est toutes des choses
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   comme ça. Je ne sais pas si ça suffit pour Union

   des consommateurs ou s'ils ont besoin de plus

   d'explication.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Avec votre permission, je poserai quelques

   questions de précisions.

   LE TÉMOIN :

   O.K.

   9 h 45

   Me LOUISE TREMBLAY :

   L'engagement numéro 14 qui avait trait au chapitre

   sur la facturation :

                Fournir une explication et une

                indication des délais, des motifs pour

                ces délais, entre le moment du constat

                du problème et le début de l'analyse

                et la réception par le client d'une

                facture corrigée impliquant les sommes

                dues rétroactivement.

R. Alors, ici je vais me référer à la réponse qui

   avait été fournie par notre collègue de Gaz Métro,

   monsieur Paré, où il a vraiment expliqué, lorsqu'il

   y avait des compteurs croisés, le cheminement ou le

   processus qui était suivi dans ces cas-là. C'est

   exactement le même processus chez Gazifère.

   R-3523-2003                 RÉPONSES AUX ENGAGEMENTS

   9 juin 2006

                         - 76 -

           Et quand je me suis renseignée quant aux

   délais, on m'a dit que présentement on était... on

   avait eu un cas de compteurs croisés où il y avait

   onze (11) compteurs qui étaient des compteurs

   croisés; alors ça a pris... aussitôt qu'on constate

   l'erreur, on se rend chez les clients. On

   communique avec les clients pour avoir un rendez-

   vous tel qu'il avait été expliqué parce que les

   gens il faut qu'ils soient là, parce qu'il faut

   essayer de voir quel compteur va avec quel

   immeuble, si vous voulez, pour pouvoir rétablir les

   choses.

           Alors, ils ont été capables de faire ça et

   de faire l'analyse si vous voulez, l'analyse en

   dedans de deux semaines. En dedans de moins de deux

   semaines. Aussitôt que l'analyse est faite, le

   délai pour le mettre sur la facture c'est...

   aussitôt qu'on a les résultats, ça s'en va sur la

   facture suivante, la prochaine facture. Donc, il

   n'y a pas vraiment de délai qui se fait à ce

   moment-là.

           Donc, le délai qui est encouru c'est

   surtout le délai qui va aller à rejoindre le

   client. Pour les avoir, avoir tous les clients en

   même temps.
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           Donc, le constat, on rejoint les clients

   puis le client est informé sur place, il le sait le

   problème, là. Et puis le client peut avoir

   n'importe quelle information qu'il désire de

   Gazifère pour s'assurer qu'il est vraiment bien

   facturé à ce moment-là.

           Le deuxième élément où, puis ça, ça crée

   peut-être des difficultés supplémentaires, c'est

   lorsque le compteur arrête complètement. Donc, à ce

   moment-là ce sont des estimés.

           Donc, il faut retourner jusqu'au moment où

   le compteur est arrêté puis il faut vraiment faire

   un estimé de consommation, puis là on se base sur

   l'historique antérieur, et puis souvent aussi pour

   s'assurer qu'on a... qu'on établit le bon estimé,

   on va installer le compteur puis on va... avec le

   consentement du client, on va regarder ce qui se

   produit aussi avec le nouveau compteur. Puis on

   peut comparer les deux consommations, puis à ce

   moment-là on prend la consommation qui est plus

   favorable pour le client. Mais tout se fait dans un

   délai assez rapproché.

Q. [140] Alors, madame Parent est disponible pour le

   contre-interrogatoire.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [141] Hélène Sicard pour l'Union des consommateurs,

   bonjour. Bonjour Madame Parent, merci de nous avoir

   fourni ces informations. Sur l'engagement numéro

   11, j'ai bien compris de votre témoignage, vous

   avez parlé de sept estimés. Mais tous les compteurs

   ont été lus à l'intérieur d'une année. C'est que

   vous avez certaines facturations qui sont faites

   aux deux mois ou toutes vos facturations sont

   faites au mois?

R. Les facturations sont mensuelles.

Q. [142] Vous n'avez pas, comme Gaz Métro, de

   facturation aux deux mois.

R. Non.

Q. [143] Donc, quand on parle de sept estimés, on

   parle vraiment de sept mois.

R. C'est exact.

Q. [144] Maintenant, après vos sept estimés, les tout

   derniers, si j'ai bien compris, que vous avez le

   plus de problèmes à lire, vous les avez décrits

   comme des clients récalcitrants.

R. Un peu, oui.

Q. [145] Alors, ce sont vraiment des clients très
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   difficiles.

R. C'est exact.

Q. [146] Bon. Et il vous en restait quatre, je n'ai

   pas eu le temps de, c'est bien ça?

R. C'est le maximum qu'on a eu, oui.

Q. [147] Après sept, Mais même ces quatre-là, vous

   avez réussi à les lire en temps.

R. C'est exact.

Q. [148] Avez-vous eu à prendre des injonctions pour

   faire ça?

R. Non.

Q. [149] Quels sont... donnez-nous une petite idée de

   la procédure que vous avez suivie, outre d'appeler

   les clients par téléphone, pour arriver à même

   convaincre ces clients récalcitrants de vous

   laisser obtenir une lecture du compteur?

R. On l'interrompt.

Q. [150] Avez-vous eu à interrompre?

R. Oui.

Q. [151] Maintenant, aux Conditions de service qui

   sont proposées à l'heure actuelle, est-ce que

   l'interruption est prévue pour ce genre de

   situation-là ou elle est prévue juste pour le non-

   paiement?

R. Non. Ça, dans ce cas ici là, c'est pour des raisons
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   de sécurité. Nous, il faut s'assurer qu'on est

   capable de rejoindre nos clients en tout temps. Si

   après sept mois on n'a pas été capable de rejoindre

   un client, qu'est-ce qu'on va faire si, à un moment

   donné dans sa région à lui, on a un problème puis

   on a une urgence, puis il faut aller absolument

   fermer, puis repartir après ça les appareils? Il

   faut qu'on ait accès. Parce que, en même temps

   qu'on lit, on regarde, on s'assure que tout est

   correct; on fait une petite vérification, hein.

   Donc, pour des raisons de sécurité, puis on a le

   droit... on interrompt pour des raisons de sécurité

   n'importe quel temps. Parce que c'est juste, à ce

   moment ici là, c'est pour avoir son attention.

Q. [152] Je n'ai pas d'autres questions, je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Sicard. Donc, nous sommes prêts à

   passer maintenant à votre présentation.

   9 h 55

   PREUVE DE L'UC :

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, c'est toujours maître Hélène Sicard pour

   l'Union des consommateurs. Alors, notre témoin

   monsieur Marc-Antoine Fleury est prêt à témoigner.
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   Il est toujours sous le même serment et on continue

   avec la preuve qui a été déposée. Nous en sommes au

   chapitre 8.

   L'an deux mille six (2006), le neuvième (9e) jour

   du mois de juin, A COMPARU :

   MARC-ANTOINE FLEURY,

   LEQUEL témoigne sous la même affirmation solennelle

   que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

   Alors, bonjour tout le monde. Je crois que madame

   la greffière a bien fait, a bien distribué deux

   pièces de l'Union des consommateurs. La première

   qui porte le titre « Pièce UC-2.4 » je la

   présenterai.

   UC-2.4 :     Complément de preuve de l'Union des

                consommateurs.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

   Quant à la deuxième, c'est plus par référence

   puisque je fais référence à certains articles de
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   loi; donc si les gens voulaient s'y référer

   directement, elles seront disponibles.

           Et puis avant de commencer ma

   présentation...

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [153] Monsieur Fleury, si je peux juste vous

   interrompre deux secondes, on avait des documents à

   distribuer. Je m'excuse, je voulais juste m'assurer

   qu'ils avaient bel et bien été distribués, merci.

R. Avant de commencer ma présentation, je voulais

   revenir un peu sur des choses qui ont été dites

   hier et puis aujourd'hui par les témoins de Gaz

   Métro et puis de Gazifère relativement à une

   proposition de l'Union des consommateurs.

           Je fais référence à notre preuve page 22

   dans l'encadré, qui porte... le deuxième encadré

   qui porte sur l'article 8.1. Dans le dernier

   paragraphe, on peut lire :

                Gaz Métro pourra toutefois indiquer

                aux clients qui donnent en dépôt des

                sommes qui produiraient normalement

                des intérêts pour plus de cinquante

                dollars (50 $) par an, que s'ils

                désirent collecter ces intérêts, leur

                numéro d'assurance sociale est requis.
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   Ça a été repris dans les présentations comme une

   proposition formelle à l'effet que Gaz Métro devait

   demander aux clients s'ils désiraient collecter. Ce

   n'est pas une proposition formelle, c'est plutôt

   une indication à l'effet que les clients pourraient

   tout simplement refuser de collecter les intérêts.

   Donc, je voulais simplement préciser qu'il ne

   s'agit pas d'une proposition formelle, c'est la

   raison pour laquelle elle est dans l'encadré; c'est

   plus explicatif qu'une proposition.

           Donc, je vais vous présenter la pièce UC-

   2.4 qui a été distribuée ce matin. Et donc, dans

   les trois premières pages, vous avez des tableaux

   sur lesquels je vais revenir un peu plus tard.

   Ensuite, vous avez des copies des pages pertinentes

   de guides; le premier c'est le guide fédéral pour

   la déclaration du feuillet T5, et les dernières

   pages c'est plus ou moins l'équivalent pour le

   provincial, il s'agit du relevé 3. Il s'agit des

   guides qui sont disponibles pour comprendre un peu

   mieux la loi et comment compléter les formulaires.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le président, Jocelyn Allard pour Gaz

   Métro. Évidemment on va laisser monsieur Fleury

   faire son témoignage, mais j'aimerais souligner; ce
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   qu'on nous distribue évidemment, « Déclaration des

   revenus de placement » ce sont des guides de

   l'Agence du revenu du Canada ainsi que du Québec.

   Je présume évidemment que ce sont les formulaires

   qui sont utilisés présentement. Révision 05, on

   peut présumer qu'il n'y en a pas eu d'autre après,

   je ne le sais pas.

           Mon point c'est qu'évidemment monsieur

   Fleury ce n'est pas, il ne vient pas témoigner ici

   comme fiscaliste. Ce sont des guides

   d'interprétation de lois fiscales; si le but de

   l'exercice est de nous éclairer sur les obligations

   légales, évidemment je pense que ce n'est pas le

   témoin qui peut... Et même ces guides-là ce sont

   des interprétations de la part de fonctionnaires

   qui publient ces guides. Alors, avec tout le

   respect qu'on leur doit, évidemment ce ne sont pas

   les lois et les règlements applicables.

           Je pense qu'on sait ce que monsieur Fleury

   veut nous dire, mais je pense que c'est important

   pour la Régie de prendre ça en réserve là, le fait

   que ce n'est pas... C'est une question de droit on

   ne peut plus juridique en ce qui concerne

   l'interprétation des lois et des règlements. Et ces

   guides-là, je ne demande pas à ce que quelqu'un de
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   Revenu Canada vienne témoigner pour produire les

   guides, nous expliquer que c'est ça effectivement

   qui est distribué, mais je ne pense pas que ça

   fasse foi des obligations légales, ce n'est pas un

   jugement de la Cour suprême, ça.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   La Régie avait demandé par le biais, si je me

   souviens bien, de maître Fortin ou du Banc, aux

   premières semaines des audiences que si nous avions

   des documents à produire au soutien de nos

   positions par rapport au numéro d'assurance

   sociale, aux dépôts et aux intérêts, qu'on le

   fasse, puis on nous avait invités à le faire.

           Dans ce cadre-là, on produit les documents

   sur lesquels on a basé notre présentation

   immédiatement plutôt que plus tard en argument. Je

   comprends que le guide n'est pas une loi, mais on

   reviendra à ce qu'il signifie lors de l'argument;

   pour le moment on vous produit les documents.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, Maître Sicard. La Régie quand même retient

   quand même les remarques de maître Allard, mais

   vous pouvez poursuivre avec votre témoin. Merci.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Merci.
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   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

   Donc, nous avons produit ces documents pour, comme

   maître Sicard le disait, pour appuyer plus

   amplement notre proposition à l'article 8.1 quant à

   l'exigence du numéro d'assurance sociale pour

   produire ces feuillets. Il y a eu des présentations

   hier où on faisait référence aux lois, elles

   apparaissent également dans le deuxième document

   qui a été distribué.

           Et sans être avocat ou fiscaliste, nous

   nous sommes posé trois questions relativement à

   l'exigence du numéro d'assurance sociale. La

   première c'était tout simplement : est-ce que les

   lois prescrivent vraiment l'exigence du numéro.

           Alors, il y a des articles qui précisent

   très clairement, un, qu'il est nécessaire, pour

   produire certains documents fiscaux, que le client,

   en fait que la personne visée fournisse son numéro

   et que la personne qui doit également remplir ce

   feuillet doit s'appliquer à l'obtenir.

           Donc, Gaz Métro et Gazifère sont légitimées

   d'avoir une condition de service qui prévoit

   demander le numéro d'assurance sociale.

           Il y a également des pénalités tant pour le

   client que pour la personne qui doit produire le
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   feuillet si jamais il y a des informations qui

   manquent et ces informations incluent également le

   numéro d'assurance sociale.

           Notre point principal n'est pas de

   contester la loi ou d'inviter les distributeurs à

   aller dans l'illégalité; notre point s'appuie

   plutôt sur le fait que dans les deux guides, dans

   le guide fédéral, on précise qu'on n'est pas tenu

   de produire un feuillet T5 : « ... lorsque les

   sommes versées à un seul bénéficiaire, pour le

   total de l'année, sont moins de cinquante dollars

   (50 $). »

           Au provincial, on utilise une formule qui

   est légèrement différente, qui dit que : « Vous

   devez produire le relevé si les intérêts s'élèvent

   à plus de cinquante dollars (50 $). » Donc, l'idée

   c'est que, en bas du cinquante dollars (50 $) dans

   une année, notre interprétation c'est que les

   distributeurs n'auraient pas à compléter ces

   feuillets-; donc s'ils n'ont pas à compléter ces

   feuillets, le numéro d'assurance sociale n'est pas

   requis.

           Pour appuyer le cinquante dollars (50 $),

   je vous amène au tableau 1, tableau 2 et tableau 3.

   Le tableau 1 c'est simplement une grille très
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   simple qui reprend pour différents montants et

   différents taux d'intérêt les sommes qui seraient

   produites annuellement, relativement. Ce qui est au

   tableau 1, tableau 2, tableau 3 en gris,

   généralement c'est les montants qui sont sous la

   barre des cinquante dollars (50 $). Donc c'est une

   grille plutôt générique là, montants et puis taux

   d'intérêt.

           Le tableau 2, lui, est basé sur différents

   montants de dépôt mais il est également basé sur

   les taux d'intérêt appliqués par Gaz Métro, et les

   taux d'intérêt sont ceux appliqués à la pièce SCGM,

   en fait qui sont produits à la pièce SCGM-1

   document 2.13, réponse 14.1 qui était une question

   de la Régie sur les taux d'intérêt.

           Ce qu'il est intéressant de constater du

   tableau c'est que pour une seule année, Gaz Métro

   aurait été justifiée de produire un feuillet T5

   pour les clients ayant des dépôts de mille

   cinquante dollars (1050 $) pour la période de douze

   (12) mois complets parce qu'il ne faut pas oublier

   que le cinquante dollars (50 $) ou que du moins la

   production du feuillet se fait sur une base

   annuelle, donc les montants qui sont là, il faut...

   les sommes qui sont produites sont pour une période
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   de douze (12) mois. Donc, si le dépôt est retenu ou

   en fidéicommis par Gaz Métro pour une période

   moindre, on peut facilement faire une règle de

   trois pour avoir les montants.

           Et le tableau 3 c'est pratiquement les

   mêmes données, simplement qu'on a fait des calculs

   pour essayer d'identifier quel dépôt sur une

   période de douze (12) mois produirait un intérêt de

   cinquante dollars (50 $) à différents taux... à

   différents taux d'intérêt.

           Donc, au tableau 3, la première colonne ce

   sont des taux d'intérêt... pas fictifs là, mais

   différents taux d'intérêt qui seraient appliqués

   par les banquiers de Gaz Métro.

           Ensuite, dans la deuxième colonne c'est le

   calcul tel que proposé par Gaz Métro, quatre-vingt-

   dix-sept pour cent (97 %) mois deux point cinq pour

   cent (2,5 %).

           Et à côté, c'est la somme qui est

   nécessaire sur une période de douze (12) mois pour

   produire un intérêt de plus ou moins cinquante

   dollars (50 $).

           Alors, ce qui est particulièrement

   intéressant à constater c'est qu'hier dans la

   présentation de Gaz Métro la moyenne des dépôts est
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   de trois cent trente-cinq dollars (335 $).

           Lorsque les taux d'intérêt d'emprunt de Gaz

   Métro seront à quinze pour cent (15 %), le taux

   d'intérêt moyen ne produirait pas, sur une période

   de douze (12) mois, cinquante dollars (50 $)

   d'intérêt.

           Donc, l'idée et le point que l'Union

   souhaite... qu'on soumet à la Régie, c'est que dans

   la très grande majorité des cas pour la clientèle

   usage domestique, il serait moins probable que les

   intérêts produits par les sommes des dépôts

   produisent pour un seul individu un montant d'au-

   delà de cinquante dollars (50 $).

   (10 h 10)

           Et c'est pourquoi on souhaite que la

   condition de service qui indique que Gaz Métro,

   lorsqu'elle demande un dépôt, elle exige en même

   temps le numéro d'assurance sociale; ce que nous on

   indique dans l'encadré, c'est que lorsque Gaz Métro

   sera convaincue que le dépôt qu'elle demande du

   client produira des intérêts d'au-delà de cinquante

   dollars (50 $), bien, dans ces cas-là elle devrait

   s'appliquer à obtenir le numéro d'assurance sociale

   mais pour la très grande majorité des cas, on croit

   que c'est... que ce n'est pas nécessaire.
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           Peut-être une dernière remarque sur la

   première pièce, 2.4. J'ai inclus le guide pour le

   relevé 3 mais on n'en fait pas mention, ni dans les

   réponses des demandes de renseignements, c'est

   simplement à titre illustratif puisqu'il s'agit de

   ma compréhension d'un formulaire semblable à celui

   qui est le feuillet T5 au fédéral.

           Alors maintenant, je vais à la disposition

   8.1.1.2. Alors les propositions que nous faisons

   visent un usage plus flexible de l'exigence d'un

   dépôt. Lorsque la Régie nous avait demandé quels

   étaient, qui serait les témoins, on avait annoncé

   la présence de madame Isabelle Thibault, qui était

   conseillère à l'ACEF; on aurait aimé qu'elle soit

   ici ce matin pour élaborer sur notre point,

   également vous illustrer quelques cas concrets.

           Toutefois, aujourd'hui et hier, c'est

   l'Assemblée générale annuelle de l'Union des

   consommateurs, donc tous les conseillers et

   conseillères des ACEFs sont réunis en assemblée et

   donc je suis seul au front ce matin.

           Alors je porterais à votre attention, au

   premier paragraphe de l'encadré qui figure au haut

   de la page 23 de notre preuve, il s'agit d'une

   petite correction. En fait, c'est qu'il y a une
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   explication qui est fournie dans l'encadré qui

   aurait dû se trouver à l'article 8.2. J'imagine

   qu'un lecteur avisé a peut-être compris le point

   qu'on voulait faire mais je voulais juste le

   rappeler à la Régie.

           Également, quant à notre proposition

   d'éliminer complètement le paragraphe qui traite

   que Gaz Métro ne demanderait pas de dépôt entre, si

   une interruption et un dépôt, ou une demande de

   rebranchement survenait entre le premier (1er)

   décembre et le premier (1er)... non, pardon... oui,

   c'est ça, le premier (1er) décembre et le premier

   (1er) mars, on l'élimine car on croit qu'il ne

   devrait pas y avoir d'interruption en hiver.

           Ceci dit, si la Régie rendait une décision

   à l'effet que ce paragraphe est pertinent aux

   Conditions de service, nous vous soumettons que la

   période devrait plutôt être entre le premier (1er)

   novembre et le trente (30) avril, tel que nous

   avons défini la période hivernale dans nos preuves.

           Et ici, j'aimerais également indiquer à la

   Régie qu'il semble y avoir deux périodes d'hiver

   selon le type de clientèle qu'il y a chez Gaz

   Métro. On a une période d'hiver du premier (1er)

   décembre au premier (1er) mars pour la clientèle

   R-3523-2003                      MARC-ANTOINE FLEURY

   9 juin 2006                           Interrogatoire

                         - 93 -        Me Hélène Sicard

   domestique mais on a une période d'hiver du premier

   (1er) novembre au trente et un mars (31) mars ou au

   trente (30) avril pour la clientèle moyen et grand

   débit.

           Et ici, je fais référence au texte des

   Tarifs, où la période d'hiver pour les retraits

   interdits, ou les pénalités, pour la clientèle qui

   est au D5, c'est clairement précisé qu'il s'agit

   d'une période qui est du premier (1er) novembre au

   trente et un (31) mars. Donc c'est, on voulait

   simplement le porter à l'attention.

           Et si Gaz Métro prévoit qu'il y a une

   période d'hiver pour les interruptions qui est du

   premier (1er) novembre au trente (30) mars, il nous

   semble que ça devrait être la même période d'hiver

   pour l'ensemble de la clientèle. Et sans aller plus

   loin, on sait que les interruptions sont un outil

   de gestion des approvisionnements utile à

   l'occasion en période d'hiver pour faire la gestion

   de la pointe.

           Donc s'il y a une gestion de pointe, on

   peut présumer qu'il y a du chauffage; si cette

   période s'étend du premier (1er) novembre au trente

   et un (31) mars, ou jusqu'à tout récemment au

   trente (30) avril pour certains clients, il nous
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   semble pertinent que ce soit la même chose pour

   l'interdiction d'interrompre en hiver.

           Maintenant, je me déplace à l'article 8.2,

   qui est au montant des dépôts. Donc notre

   proposition est à l'effet que dans tous les cas, le

   montant du dépôt ne devrait pas excéder, pour la

   clientèle usage domestique, ne devrait pas excéder

   le montant de la facture la plus élevée.

           Madame Thibault aurait pu présenter

   différents cas où les clients étaient prêts à, ont

   fait une demande de rebranchement, étaient prêts à

   payer une partie des sommes dues, à payer les frais

   de rebranchement, mais parce que Gaz Métro

   demandait un dépôt qui était trop important, des

   fois, ces clients-là n'ont pu obtenir le

   rebranchement, parce que c'était une somme qui

   était vraiment trop importante.

           Et ce qu'il est important de comprendre

   avec le dépôt, c'est, bien sûr, ça sert à sécuriser

   le paiement de la dernière facture chez Gaz Métro

   mais pour le client, c'est une somme qui pourrait

   être utilisée à payer les sommes dues. Donc moins

   ce montant est important, plus le client peut

   mettre de l'argent sur les sommes dues et donc

   réduire les montants qui restent après le
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   rebranchement.

           À l'article 8.3, on a fait quelques

   modifications, en fait, une seule dans le fond,

   c'est, on ajoutait « caution ». Du témoignage des

   témoins de Gaz Métro hier, on a compris que

   quelqu'un pouvait s'offrir en caution et il semble

   que chez Gazifère, ce soit légèrement plus limité.

   Si le terme « autre garantie » prévoit que

   quelqu'un peut offrir une caution au niveau des

   dépôts, l'Union souhaite que cela soit explicite

   pour que les clients puissent y avoir recours et

   qu'on leur indique que c'est une option qui est

   disponible.

           Donc c'est particulièrement notre point. Si

   les distributeurs, dans leur pratique, le suggèrent

   également aux clients, il y a peut-être lieu de

   revoir la condition de service mais notre point,

   c'est que les clients soient, que ça soit

   clairement indiqué pour eux qu'il est possible que

   quelqu'un cautionne le dépôt à leur place, donc

   qu'une tierce personne puisse leur permettre de

   couvrir le dépôt.

           À l'article 8.5, nous faisons une

   modification pour la formule du taux d'intérêt. La

   seule justification qui nous portait à faire cette
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   modification, c'était une harmonisation des

   Conditions de service entre les distributeurs de

   gaz et le distributeur d'électricité. Toutefois, on

   a compris également des témoignages d'hier qu'il y

   aurait un coût à modifier les systèmes

   informatiques chez Gaz Métro, on peut présumer que

   ce serait la même chose chez Gazifère, on laisse le

   soin à la Régie d'évaluer les pour et les contre.

           Mais il n'y a pas, derrière cette

   proposition, ça n'a pas, les taux d'intérêt qui

   sont appliqués ne sont pas, ce n'est pas ce qui a

   justifié notre demande, c'est vraiment uniformiser

   les deux Conditions de service.

           Maintenant, à la proposition 8.6 de l'Union

   des consommateurs, puisque nous, on a ajouté un

   nouvel article qui fait que l'article 8.6 des

   Conditions de Gaz Métro, qui est le remboursement

   si je ne me trompe pas... oui, donc notre article

   8.6, alors premièrement, la formulation actuelle de

   l'article est peut-être trop large par rapport à ce

   que l'Union vise.

           Ce que l'Union souhaite surtout, c'est

   qu'en dernier recours, lorsque Gaz Métro ou

   Gazifère est prête à interrompre un client, et

   qu'elle a des sommes en dépôt, il nous semble
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   justifié qu'elle puisse appliquer ce montant sur la

   facture et ensuite demander au client de parfaire

   ou, du moins, « rembourser », entre guillemets, le

   dépôt afin que Gaz Métro ait toujours cette

   sécurité. Donc l'idée, c'est d'offrir une certaine

   flexibilité au client qui est en difficulté de

   paiement.

           Donc ça fait le tour de nos propositions.

   Toutefois, j'aimerais également faire des

   commentaires généraux sur la formulation de

   certains articles dans les Conditions de service.

           Si on s'applique à lire les Conditions de

   service, on voit qu'à plusieurs endroits, les

   distributeurs ont choisi le mot « peut » plutôt que

   le mot « doit ». Et si on regarde les articles où

   le choix de mot a été fait, les distributeurs

   s'offrent une certaine flexibilité.

           L'Union voit quand même d'un bon oeil le

   fait qu'à certains endroits, on parle du dépôt, on

   parle aussi du recouvrement; qu'on ait décidé de se

   donner une flexibilité, c'est-à-dire, on a des

   Conditions de service qui sont claires mais

   également, les pratiques commerciales pourraient

   s'améliorer sans qu'on ait à changer les Conditions

   de service. Donc nous, on voit ça d'un bon oeil
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   parce que ça vise à améliorer les chances que les

   gens puissent continuer d'obtenir le service et

   viser l'obtention du service lorsqu'il y a une

   demande.

           En particulier, j'aimerais attirer votre

   attention sur le 8.2, ce n'est pas l'usage du mot

   « peut » mais on parle de « n'excède pas »; il y a

   également l'article 8.1.2, par exemple; ce sont

   juste des exemples de cette flexibilité qui est

   apportée aux Conditions de service.

           Et donc c'est un peu cette lecture-là qu'on

   a faite des propositions des distributeurs qui nous

   a amenés à formuler, dans notre mémoire, le souhait

   de voir un engagement ferme des distributeurs

   devant la Régie à améliorer, à l'aide, pas à l'aide

   mais avec la concertation des groupes de

   consommateurs, les pratiques commerciales qui

   visent le recouvrement de la clientèle domestique

   mais également de prendre en compte les difficultés

   particulières des ménages à faible revenu.

           On a ouvert la porte, on souhaitait, en

   fait, on tâtait le pouls un peu, voir comment les

   distributeurs allaient réagir. On souhaitait

   également avoir une proposition. Nous, on en a une,

   on la garde pour le chapitre 9 parce que c'est, on
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   pense que c'est là qu'il faut l'adresser. Mais on

   croit qu'une table de concertation ferait en sorte

   qu'il y a moyen d'améliorer les pratiques

   commerciales des distributeurs qui, et c'est à

   l'avantage du distributeur, de la clientèle et des

   ménages qui sont visés par ces pratiques

   commerciales.

           Donc c'est notre présentation de ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Fleury. Maître Sicard?

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [154] Oui, juste pour, Monsieur Fleury, préciser le

   sens de votre témoignage, juste avant que vous ne

   parliez du protocole d'entente, vous avez parlé du

   mot « peut » et du mot « doit », est-ce que je dois

   comprendre que, dans bien des cas, l'Union des

   consommateurs veut que dans les Conditions de

   service, les obligations des distributeurs soient

   claires et qu'on ait l'utilisation du mot « doit »,

   et on l'a dit, ça, déjà lors de votre dernier

   témoignage, mais que dans le cas des dépôts et des

   Conditions de service, le fait que les

   distributeurs aient choisi l'utilisation du mot

   « peut », entre autres pour des choses comme « peut

   demander un dépôt qui va jusqu'à », vous êtes
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   d'accord avec cette formulation parce que ça donne

   une flexibilité aux distributeurs et,

   éventuellement, à des groupes qui vont se

   concerter, de pouvoir réduire les exigences qui

   sont demandées dans les Conditions de service?

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. Il faut bien sûr que le mot « peut », que le mot

   « doit », que les Conditions de service soient

   claires et, pour que les clients et la Régie

   puissent les comprendre et les appliquer

   correctement. Et, effectivement, lorsqu'utilisé

   judicieusement, le mot « peut » pourra se traduire

   par une amélioration des pratiques commerciales,

   sans pour autant priver le distributeur des moyens

   que la Régie lui permet d'avoir à sa disposition.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie. Ça termine, le témoin est

   disponible pour contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Est-ce que je pourrais, est-ce qu'on pourrait avoir

   une pause avant le contre-interrogatoire, ou

   dépendant de la durée des contre-interrogatoires de

   tout le monde?
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   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être que, on va voir comment ça va se

   dérouler, mais on va s'ajuster.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.K., je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Cadrin n'est pas là. Maître Lussier,

   pour OC/ACEF?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Turmel, pour FCEI?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Allard, en réponse aussi

   en même temps à maître Sicard, est-ce que c'est

   court ou...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je pense que ce serait indiqué d'avoir une pause,

   effectivement. Ça ne devrait pas être très, très

   long mais ça va être plus que dix minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Nous allons prendre notre pause de la

   matinée, soit vingt minutes. Retour à dix heures
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   quarante-cinq (10 h 45).

   PAUSE

   (10 h 45)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, c'est à vous.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [155] Monsieur Fleury, bonjour.

R. Bonjour.

Q. [156] D'abord, pour fins de précision concernant ce

   que vous avez, une des choses que vous avez

   mentionnée ce matin, vous avez parlé de la période,

   ce que vous avez appelé la période hivernale en ce

   qui concerne les clients interruptibles. Vous avez

   parlé du premier (1er) novembre au trente et un

   (31) mars, exact?

R. Oui.

Q. [157] Pouvez-vous juste, pour m'assurer que j'ai

   bien compris, vous faisiez référence à quel

   document quand vous parliez de cette période

   définie?

R. La période, à ma connaissance, n'est pas définie

   comme une période d'hiver, comme je l'ai énoncé,

   mot à mot. Mais ce que je soulevais comme concept,

   c'est qu'il y a une période d'hiver chez Gaz Métro
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   pour la clientèle moyen et grand débit, là, celle

   qui est au tarif D3 et D4 en particulier, page 32

   du texte des Tarifs 2005, article 2.4. Et à ma

   connaissance, il a été modifié récemment dans la

   phase 1 du dossier tarifaire avec les révisions des

   tarifs D3. C'est ce qui me semble être le cas. Et

   quant à l'interruptible, D5, ma compréhension,

   c'est un tarif qui permet de gérer la pointe chez

   Gaz Métro et que c'est un outil qui est utilisé à

   l'hiver lorsqu'il y a du chauffage justement pour

   gérer la pointe.

Q. [158] Je profitais de la pause pour vérifier dans

   le tarif D5, interruptible, puis je vais vous

   avouer, à moins que je n'ai pas lu assez longtemps,

   je n'ai pas trouvé la période du premier (1er)

   novembre au trente et un (31) mars.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Si je peux aider mon confrère, là, puis mon témoin

   en même temps. Si vous référez au document que vous

   avez déposé dans le cadre du dossier 3596 phase 2,

   et je vérifierai la référence, mais je pense que

   c'est SCGM-1 document 2, si ma mémoire est bonne,

   la page 48. Je vous donne toutes ces indications,

   de mémoire, mais je vais...
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   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. C'est plutôt la page 20 de 48.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   De 48. Bon. Alors page 20 de 48.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Évidemment, Monsieur le Président, moi, je n'ai pas

   sous la main ce document auquel on fait référence.

   Ce que je voulais demander au témoin, bien, peut-

   être qu'il peut m'indiquer de quoi il s'agit. Moi,

   je cherchais dans le Tarif, les règles déterminées

   par la Régie sous le tarif D5 interruptible, et aux

   pages 33 et suivantes, je ne trouvais pas cette

   référence à une période déjà déterminée en ce qui

   concerne ce que vous appelez la période hivernale.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

R. En fait, j'ai peut-être été, je me suis peut-être

   mal exprimé. Je faisais référence au D3, au D4 et

   au D5. Ce que j'ai dit pour le D3 et le D4, c'est

   que, là, il y a une disposition pour les retraits

   interdits qui est définie dans une période bien

   spécifique, et c'est celle du premier (1er)

   novembre au trente (30) avril. Et, ça, c'est ce qui

   apparaît à l'article 2.4 du texte des Tarifs, page

   32.

           Ensuite, quand je fais référence au D5, je
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   fais référence au fait que c'est un tarif

   interruptible, que c'est un tarif de gestion de

   pointe et qu'il est utile au Distributeur pour

   gérer la pointe. Et généralement, ça se produit

   l'hiver parce qu'il y a du chauffage.

Q. [159] Mais il n'y a rien qui empêche d'avoir des

   interruptions à d'autres périodes que l'hiver.

R. Non, bien, j'imagine que... Mais le D5, l'idée un

   peu derrière, là, je ne ferai pas le procès du D5,

   mais je pense que vous... dans vos causes

   tarifaires, vous décrivez bien les outils qui sont

   à votre disposition. Mais l'idée générale d'un

   tarif interruptible, c'est justement gérer la

   pointe et en particulier celle qui apparaît l'hiver

   à cause des charges de chauffage.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, sur cette question ou sur

   cet aspect, sous réserve de prendre connaissance de

   la page à laquelle on fait référence dans l'autre

   dossier, je comprends que ce document-là n'est pas

   en preuve, il n'est pas déposé par UC, je

   demanderais à vérifier de quoi il s'agit. J'aurais

   peut-être des questions additionnelles sur cet

   aspect après vérification.

Q. [160] Parlant de cause tarifaire, Monsieur Fleury,
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   vous avez, je comprends, participé à des causes

   tarifaires de Gaz Métro dans le passé?

R. Participé est peut-être un grand mot. Mais je

   venais d'arriver à l'emploi de l'Union, mais j'ai

   participé aux audiences, et à la dernière qui est

   présentement devant la Régie.

Q. [161] Qui est présentement en cours. Bon. Et si je

   vous soumets, vous êtes d'accord que les mauvaises

   créances dans le cadre de la détermination des

   tarifs du distributeur gazier, les mauvaises

   créances affectent forcément les tarifs de

   l'ensemble de la clientèle, et si les mauvaises

   créances augmentent, les tarifs de l'ensemble de la

   clientèle vont être affectés à la hausse?

R. Si les mauvaises créances augmentent, il y aura

   certainement un effet à la hausse, oui. On ne remet

   pas ça en question.

Q. [162] Vous êtes également d'accord que le dépôt est

   un outil parmi d'autres pour contrôler ou diminuer,

   si possible, cet effet à la hausse des tarifs en

   contrôlant le niveau des mauvaises créances, exact?

R. Bien, son but, c'est de sécuriser le paiement de la

   dernière facture, donc limiter les pertes

   attribuables aux mauvaises créances.

Q. [163] Et on parle de pertes parce que, évidemment,
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   le Distributeur, tel que vous l'avez entendu de la

   part des témoins de Gaz Métro, vend à crédit à sa

   clientèle?

R. C'est juste.

Q. [164] Évidemment, si on voulait utiliser cet outil

   de la façon la plus complète, on pourrait penser

   demander des dépôts à tous les clients sans

   exception. Et je comprends que ce n'est pas ce que

   vous favorisez?

R. Demander des dépôts à tous vos clients?

Q. [165] À tous les clients.

R. À tous nouveaux clients, non. Ce n'est pas... Ce

   n'est pas un souhait.

Q. [166] Ce n'est pas quelque chose avec laquelle vous

   êtes d'accord?

R. Non.

Q. [167] Alors, si je comprends bien, et considérant

   que c'est quand même un outil, et toujours dans cet

   équilibre entre l'intérêt de l'ensemble de la

   clientèle et l'intérêt d'un client en particulier,

   vous êtes d'accord avec moi que ce qu'on cherche à

   faire lorsqu'on détermine des règles pour

   l'application du dépôt, c'est de bien cibler

   l'utilisation de ce dépôt pour cibler envers les

   clients spécifiques qui représentent un risque de
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   crédit plus important, exact?

R. Oui.

Q. [168] C'est oui la réponse?

R. Oui, oui.

Q. [169] Lorsqu'on parle de cibler dans cette relation

   entre la collectivité des clients et un client en

   particulier, évidemment, on parle de, à toutes fins

   pratiques, d'une question de confiance que

   quelqu'un va payer ses comptes, exact? Une question

   de lien de confiance.

R. Bien, il y a une relation de confiance et aussi une

   relation, il y a l'expérience également du

   Distributeur en matière de facturation aussi.

Q. [170] Donc, il est approprié, en ce qui vous

   concerne de considérer, effectivement, l'historique

   de paiement par un client en particulier de ses

   comptes pour établir quel lien de confiance il

   devrait y avoir entre la collectivité des clients

   et un client spécifique?

R. Je suis tout à fait d'accord, mais là où je vous

   poserais une question, c'est : Est-ce que vous

   faites référence à un article en particulier ou à

   une proposition en particulier? Ça m'aiderait.

Q. [171] Non, je suis dans la discussion, évidemment,

   à partir de vos propositions, de bien comprendre la
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   philosophie qui guide vos représentations à la

   Régie, et je veux bien comprendre le sens de vos

   propos. Je m'assure de certains éléments. C'est ce

   qu'on est en train de faire. Ça va bien. On est sur

   la même longueur d'ondes. Est-ce qu'également le

   fait, par exemple, qu'un client, et je comprends de

   vos propos que vous ne contestez pas cette

   proposition de Gaz Métro, vous êtes même en accord,

   un client qui, dans le passé, aurait volontairement

   détourné du gaz de façon à éviter d'avoir à le

   payer au Distributeur, évidemment ça représente, en

   tout cas, ça n'établit pas facilement la confiance

   entre la collectivité des clients et le client

   spécifique, exact?

R. Oui.

Q. [172] Et c'est un risque, ce client représente un

   risque accru par rapport à l'ensemble de la

   clientèle?

R. Oui.

Q. [173] C'est pour ça qu'on lui demande un dépôt. Et

   vous êtes d'accord avec cet aspect?

R. Oui. Comme je l'ai dit hier, je crois, on ne remet

   pas en question la possibilité pour Gaz Métro

   d'exiger un dépôt.

Q. [174] Un client qui n'a pas payé un de ses comptes
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   dans le passé et qui, malgré les avis, les rappels,

   a été finalement interrompu pour non-paiement, ce

   client, si on le compare au client qui a toujours

   payé sans avoir à être interrompu pour non-

   paiement, diriez-vous que ce client qui a dû être

   interrompu représente un risque accru ou un moindre

   risque que les autres clients qui, eux, ont payé

   leurs comptes sans avoir besoin d'être interrompus?

R. Le client qui, par le passé, fait... a été

   délinquant représente probablement un risque plus

   important qu'un client qui a toujours acquitté ses

   factures à la date limite ou à la date d'échéance.

Q. [175] On parle de cibler pour utiliser de façon

   adéquate, sans exagération, le dépôt, les méthodes

   de garantie pour faire crédit, un client qui a eu

   besoin de recourir à une entente de paiement avec

   le Distributeur, vous êtes d'accord avec moi

   forcément, c'est parce qu'il avait un problème de

   payer ses comptes, un problème, il représente un

   risque financier, un risque de crédit? Ce n'est pas

   péjoratif, je veux dire, quelqu'un qui,

   effectivement, n'a pas eu besoin d'être interrompu,

   mais a demandé au Distributeur : Écoutez,

   j'aimerais prendre une entente de paiement, j'ai de

   la difficulté à payer mes comptes. Seriez-vous
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   d'accord que, effectivement, c'est un client qui, à

   sa face même, est un risque de crédit plus

   important que l'ensemble de la clientèle?

   (11 h)

R. Oui, mais une entente de paiement qui respecte sa

   capacité de payer permettrait certainement à Gaz

   Métro de récupérer toutes les sommes et incidemment

   devenir moins problématique pour l'ensemble de la

   clientèle. Et c'est la démonstration que l'Union

   des consommateurs ainsi que les ACEF qui

   travaillent avec Hydro-Québec ont pu... c'est ce

   qu'on a pu constater; c'est que quand les ententes

   de paiement sont raisonnables, qu'elles respectent

   la capacité de payer des clients, bien, Hydro-

   Québec se retrouve à faire moins de recouvrement,

   qui coûte moins cher à l'ensemble de la clientèle

   et par le fait même se trouve à récupérer

   l'ensemble des sommes qui sont dues mais également

   la consommation courante.

Q. [176] Alors, je soupçonne qu'on va réentendre vos

   propos à ce sujet dans le chapitre suivant, mais

   toujours dans l'optique du dépôt et de bien cibler

   l'utilisation du dépôt, le client qui a besoin de

   conclure une entente de paiement, selon votre

   proposition, qui considère ses moyens financiers,
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   on est tous d'accord qu'il représente évidemment un

   risque de crédit plus important que les autres

   clients.

R. Il présente un risque plus important, c'est la

   raison pour laquelle on va... le Distributeur va

   exiger un dépôt. Et je le répète, on ne remet pas

   en question la possibilité pour Gaz Métro de le

   faire; tout ce qu'on dit c'est que quand vous allez

   exiger un dépôt, le montant ne devrait pas excéder

   la valeur de la facture la plus élevée, justement

   parce que dans des occasions, le dépôt représente

   une somme si importante par rapport à la dette que

   dans le fond le client va rester... sera toujours

   interrompu parce qu'il ne sera pas capable de faire

   face aux exigences de Gaz Métro.

Q. [177] Et ce client qui a eu besoin de prendre une

   entente de paiement et qui représente donc un

   risque accru de crédit par rapport aux autres

   clients; si on le compare maintenant au client qui

   a eu besoin de prendre une entente de paiement et

   qui n'a pas respecté son entente de paiement, est-

   ce que vous seriez d'accord à dire que le client

   qui, déjà au départ, représentait un risque accru

   au niveau de l'évaluation du crédit, si en sus il

   ne respecte pas sa parole en ne respectant pas
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   l'entente de paiement, selon vous est-ce que c'est

   un risque accru ou moindre que le client qui a

   respecté son entente de paiement?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Si je peux me permettre. Les ententes de paiement

   vont être traitées au prochain chapitre. On n'a pas

   parlé d'entente de paiement dans le présent

   chapitre pour ce qui est de l'Union des

   consommateurs, sauf en réponse à une ou deux

   questions de mon confrère qui avaient trait au

   dépôt. Je me demande si on ne serait pas mieux

   d'attendre avec ces questions-là qu'on ait fait

   notre preuve quant aux ententes de paiement.

           On a quelque chose à dire sur la

   renégociation des ententes de paiement et

   l'ouverture à la renégociation des ententes de

   paiement. Mon témoin sera préparé pour le prochain

   chapitre pour faire sa présentation pour ça, mais

   pour tout de suite je préférerais beaucoup qu'on

   attende que le sujet soit sur la table.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je sais que ma consoeur va vous dire que son témoin

   n'était pas préparé, mais au paragraphe 8.1.1.2 de

   la proposition d'UC, on est dans le chapitre des

   dépôts. Deuxième puce, on nous dit :
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                Gaz Métro peut exiger un dépôt d'un

                client qui n'aura pas respecté à plus

                d'une occasion et sans motif valable

                son entente de paiement.

   Alors, évidemment je pense que c'est totalement à

   propos dans le présent chapitre de discuter de

   cette condition que l'UC propose afin de pouvoir

   demander un dépôt de garantie ou une garantie pour

   la vente à crédit, qu'effectivement ce soit

   seulement dans les cas où un client n'aurait pas

   respecté plus d'une entente de paiement.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, je vous demanderais de référer à ce moment-

   là le témoin au texte sur lequel vous allez lui

   poser des questions.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   C'est parce que, Monsieur le Président, je peux lui

   fournir mes questions puis donner les réponses à

   l'avance aussi, mais l'objectif d'un contre-

   interrogatoire c'est de savoir qu'est-ce qui

   motive, qu'est-ce... Mais ma consoeur a eu son but,

   elle a donné les réponses au témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard et Maître Sicard, si on veut

   progresser, on va laisser aller maître Allard pour
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   l'instant.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Est-ce que je pourrais vous demander quand même

   qu'il réfère le client à un texte dans la preuve

   s'il lui pose une question?

   LE PRÉSIDENT :

   Mais il fait quand même une approche au niveau

   conceptuel au départ et ce qui est en arrière de

   l'approche de UC pour la question de l'article,

   mais il peut poser ses questions. Merci.

   M. MARC-ANTOINE FLEURY :

   Si vous voulez répéter votre question?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [178] Alors, ma question : est-ce que le client qui

   n'a pas respecté une entente de paiement représente

   un risque accru par rapport au client qui a une

   entente de paiement et qui la respecte? Est-ce que

   c'est un risque accru ou moindre?

R. C'est probablement un risque accru. On peut... vous

   pourrez procéder en allant... toujours en

   présentant des cas qui représentent toujours plus

   de risque, et puis je vais probablement toujours

   vous répondre oui. Si le but de l'interrogatoire

   c'est de savoir si le montant ou en fait si le

   problème de Gaz Métro c'est qu'une facture ne
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   serait pas suffisante pour avoir une espèce de «

   spec » qui respecterait le risque du client, il y

   avait moyen de le faire je pense dans votre

   présentation. Nous, ce qu'on vous dit c'est que le

   montant ne devrait pas dépasser le montant de la

   facture la plus élevée, pour les raisons qu'on a

   mises en preuve soit dans notre mémoire soit dans

   le texte révisé des Conditions de service.

           Et on avait également prévu emmener un

   témoin qui vous aurait présenté la problématique

   plus en profondeur, vous auriez pu également poser

   des questions. Moi j'ai quelques cas ici qui, et

   c'est l'expérience des ACEF qui m'a été transmise

   et c'est notre point de vue.

           Deux factures les plus élevées, c'est

   beaucoup trop et... Alors, c'est pour ça qu'on

   dit : les Conditions de service devraient prévoir

   que le montant du dépôt c'est le montant de la

   valeur de la facture la plus élevée.

Q. [179] Évidemment, là je pose les questions à vous

   mais ne prenez pas ça personnel, parce que c'est

   vous qui êtes le témoin d'UC ce matin. Je comprends

   que vous nous parlez qu'il y a d'autres personnes

   qui auraient pu témoigner, mais c'est le choix

   d'UC.
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R. Oui, bien, le point serait le même. C'est juste que

   la personne aurait pu aller peut-être... décrire

   certains cas qui auraient pu éclairer plus en

   profondeur la Régie. C'est tout ce que je voulais

   vous indiquer.

Q. [180] Parlant justement de votre proposition de

   limiter à un mois seulement, à une facture, une

   consommation équivalente à un mois; le dépôt en

   matière résidentielle dans tous les cas. C'est ça

   que vous proposez?

R. C'est juste.

Q. [181] Bon. Évidemment vous êtes conscient

   qu'avec... vous avez entendu toute la preuve à ce

   jour de Gaz Métro; le mois de consommation, les

   temps pour l'émission de la facture, les délais de

   paiement, et caetera. La consommation qui est

   vendue à crédit parce que c'est ça dont on parle,

   c'est plus qu'un mois, ça on est conscient mais

   vous dites c'est acceptable de cibler l'outil du

   dépôt sur une période moins longue. Exact?

R. C'est notre proposition, oui.

Q. [182] Bon. Toujours parlant de cette importance de

   bien cibler, et c'est ce que vous me confirmez. Un

   client résidentiel avec les règles même proposées

   par Gaz Métro, et même en vertu de l'ordonnance
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   actuelle; seriez-vous d'accord à dire qu'un client

   résidentiel à qui on a demandé un dépôt ou une

   autre garantie pour la vente à crédit, est

   forcément un client qui représente un risque de

   crédit accru puisque les règles sont d'ailleurs, on

   a moins de demandes de dépôt, il y a moins de

   situations où les demandes de dépôt peuvent être

   faites que dans les cas d'autres usages.

R. Je pense qu'il faut reconnaître que vos Conditions

   de service, en fait que les Conditions de service

   de Gaz Métro sont... représentent un bon pas en

   avant. Et je pense que le point que je faisais à la

   fin de ma présentation, quant à la flexibilité des

   Conditions de service visant l'amélioration des

   pratiques commerciales, je pense que ce que nous on

   propose à Gaz Métro ça s'inscrit directement là-

   dedans. Et je pense que le dialogue, une table de

   concertation ferait en sorte qu'on pourrait en

   arriver à des pratiques sur le dépôt qui seraient

   acceptables, mais notre proposition reste toujours

   à l'effet que le montant ne devrait pas excéder le

   montant de la facture la plus élevée.

Q. [183] Alors, le client résidentiel à qui on a

   demandé un dépôt et dont le Distributeur a

   possession dans ses comptes en fidéicommis; ce
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   client résidentiel représente forcément un risque

   assez important pour qu'on ait jugé approprié de

   cibler ce type de client. C'est ce que vous

   convenez?

R. Oui.

Q. [184] Bon. Prenons ce client qui aurait consommé du

   vingt (20) novembre au vingt (20) décembre. Dans

   cet exemple hypothétique, à la suite de cette

   période de consommation au vingt (20) décembre, une

   facture est émise; et là, je ne sortirai pas le

   calendrier Outlook qui a déjà été mis en preuve,

   mais avec les temps d'envoi de la facture, la date

   limite de paiement, je vous suggère que cette date

   limite de paiement arrive dans la première moitié

   de janvier. Mettons le quatorze (14) janvier pour

   fins de discussion en considérant qu'il y a des

   congés, il y a des jours fériés fin décembre. Ça

   va?

R. Hum, hum.

Q. [185] Vous êtes d'accord avec cette situation?

R. Oui.

Q. [186] Si ce client résidentiel qui, à sa face même

   au départ, était un risque supérieur à l'ensemble

   de la clientèle résidentielle, assez pour qu'on lui

   demande un dépôt au départ; le quatorze (14)
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   janvier s'il ne paie pas sa consommation, si je

   comprends bien, la proposition que vous faites

   aujourd'hui à la Régie pour UC, c'est : le quatorze

   (14) janvier, s'il ne paie pas sa consommation,

   avant de l'interrompre, prenez le dépôt en

   question, appliquez-le sur sa facture. Et de cette

   façon il continuera à consommer et donnez-lui, si

   j'ai bien compris sinon vous me corrigerez,

   quarante-cinq (45) jours pour vous redonner un

   dépôt. Alors là, il aurait jusqu'au premier (1er)

   mars, à la fin de l'hiver, pour remettre un dépôt

   pour garantir la vente à crédit. Je comprends bien

   la proposition que vous faites?

   (11 h 15)

R. C'est effectivement ce qui apparaît à notre preuve,

   mais comme je le précisais dans notre présentation,

   la formule, la façon dont c'est formulé ça vise

   peut-être plus large que ce qu'on vise à réaliser.

   Et je vous accorde que quarante-cinq (45) jours

   c'est peut-être un peu long compte tenu de ce que

   les Conditions de service prévoient en termes de

   date d'échéance, donc... Mais...

Q. [187] Si je vous suggérais que c'est peut-être...

   d'ailleurs le principe même conceptuellement, est-

   ce que vous trouvez que ça correspond à l'équilibre
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   à atteindre entre la collectivité des clients? Vu

   qu'on a parlé tout à l'heure, on a fait une longue

   discussion sur l'importance de bien cibler la

   demande de dépôt aux clients qui représentent

   réellement un risque accru. C'est ce qu'on a

   convenu?

R. Oui.

Q. [188] On était tous d'accord. Alors, ce que vous

   nous dites c'est que le client à qui justement on a

   demandé un dépôt parce qu'il est un risque accru, à

   toutes fins pratiques votre proposition, que ce

   soit quarante-cinq (45) jours ou trente (30) jours,

   ou vingt-cinq (25) jours, on finit par à toutes

   fins pratiques lui vendre pendant toute la période

   hivernale à crédit, au client le plus risqué. C'est

   ça?

R. Le plus risqué, je ne dirais pas nécessairement ça,

   mais...

Q. [189] Plus risqué que les autres clients

   résidentiels.

R. On est dans un contexte de vente à crédit

   effectivement, le client continue à consommer.

           Ce que je précisais dans la présentation un

   peu plus tôt : c'est de l'argent du client qu'il

   n'a plus en sa possession. L'idée derrière notre

   R-3523-2003                      MARC-ANTOINE FLEURY

   9 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 122 -    Me Jocelyn B. Allard

   proposition c'est que avant d'aller interrompre,

   donc engendrer des coûts qui seront de toute façon

   payés par la clientèle, pourquoi pas utiliser le

   dépôt temporairement pour acquitter la facture et

   puis donner au client la chance de se retourner de

   bord puis finalement de reconstruire le dépôt

   auprès de Gaz Métro? On essaie juste d'offrir plus

   de flexibilité aux clients qui sont en

   disponibilité de paiement, en difficulté de

   paiement, pardon.

Q. [190] Mais ce, sans interrompre et en continuant à

   vendre à crédit pour la période durant laquelle il

   rebâtit son dépôt, comme vous dites.

R. Oui.

Q. [191] Alors, ça sera pour l'argumentation sur la

   raisonnabilité de cette proposition, sur cet

   aspect. Je ne peux pas m'empêcher de mentionner,

   Monsieur Fleury... Il me reste deux sujets,

   Monsieur le président. Le premier, j'ai compris; ce

   qui motivait vos propos en ce qui concerne le taux

   d'intérêt versé sur les dépôts, c'est vraiment une

   question d'uniformisation. C'est ça?

R. Uniquement.

Q. [192] Uniquement?

R. C'est ça.
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Q. [193] Alors, si Hydro-Québec modifiait sa façon de

   calculer l'intérêt sur les dépôts pour s'adapter à

   celle de Gaz Métro, ça répondrait à votre objectif?

R. Bien, les conditions seraient uniformes dans ce

   cas-là.

Q. [194] Je l'ai dit, je ne pouvais pas m'empêcher de

   poser la question. Pour finir sur la question de

   notre débat fiscal sur les T5. Évidemment j'ai

   compris qu'il n'y a pas personne, l'UC ne s'objecte

   pas évidemment à ce que SCGM doive se conformer à

   toutes les lois, notamment aux lois fiscales?

R. Tout à fait.

Q. [195] Tout à fait. Seriez-vous d'accord à dire que,

   même si ce n'était pas écrit dans les Conditions de

   service, il y a une obligation légale en vertu des

   lois fiscales pour Gaz Métro d'obtenir par exemple

   le numéro d'assurance sociale; la loi pourrait même

   changer au niveau fiscal, hein. Quand bien même ça

   ne serait pas écrit dans les Conditions de service,

   la loi s'appliquerait.

R. C'est juste.

Q. [196] Si le client... présumons même que c'est un

   client, et je ne veux pas rentrer dans le débat sur

   le cinquante dollars (50 $), les directives du

   ministère du Revenu, mais si le client devait
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   toucher plus de cinquante dollars (50 $) d'intérêts

   pour le dépôt qu'il a avec Gaz Métro, et que ce

   client particulier, j'entends individu, ne voulait

   pas, absolument pas dévoiler son numéro d'assurance

   sociale, êtes-vous d'accord qu'il y a d'autres

   moyens dans le chapitre des dépôts où le client

   pourrait fournir par exemple une lettre de crédit

   bancaire ou fournir une autre caution ou une autre

   garantie acceptable.?

R. Oui.

Q. [197] Donc, ça lui éviterait d'avoir à dévoiler son

   numéro d'assurance sociale.

R. Oui, mais notre... notre point c'est de ne pas, ce

   n'est pas nécessairement de refuser à Gaz Métro de

   demander le numéro d'assurance sociale. Ce qu'on

   dit c'est que cette condition-là ne devrait pas

   apparaître aux Conditions de service pour la raison

   que le montant des dépôts que vous exigez, que ça

   soit la facture la plus élevée ou les deux les plus

   élevées; les taux d'intérêt qui sont appliqués à

   ces montants-là ne produisent pas des sommes de

   cinquante dollars (50 $) pour la clientèle

   domestique. Donc, ce qu'on dit c'est que dans la

   plupart des cas, vous n'avez pas à produire le T5.

   Donc, si vous n'avez pas à produire le T5, vous
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   n'avez pas à demander le numéro d'assurance

   sociale.

           Deuxième chose, au niveau du feuillet T5

   c'est également un feuillet que vous devez

   compléter, que Gaz Métro doit compléter pour tous

   les dépôts; donc que ça soit autant pour l'usage

   domestique que l'usage, que les autres usages.

   Donc, on pense aux entreprises. Et pour celles-là,

   ma compréhension de la loi c'est que vous devez

   demander le numéro d'entreprise. Et si je ne me

   trompe pas, ce n'est pas prescrit au chapitre 8 et

   ce n'est pas non plus prescrit au chapitre 4. Et je

   serais surpris que Gaz Métro, dans ses pratiques,

   aille voir au registraire avec le nom des

   entreprises qui sont clientes chez elle. Donc,

   l'idée... l'idée c'est si ce n'est pas nécessaire

   de l'inscrire, parce que vous n'avez pas à produire

   des feuillets T5, il n'y a pas lieu de l'avoir dans

   les Conditions de service. Et si jamais les

   intérêts produits sont au-delà de cinquante dollars

   (50 $), bien, la loi est là puis on encourage Gaz

   Métro à respecter toutes les lois.

Q. [198] En ce qui concerne les numéros d'entreprises,

   est-ce que vous êtes certain de ce que vous

   affirmez à l'effet que Gaz Métro ne fait pas une

   R-3523-2003                      MARC-ANTOINE FLEURY

   9 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 126 -    Me Jocelyn B. Allard

   vérification ou ne s'occupe pas d'inscrire le

   numéro d'entreprise? Monsieur le Président, c'est

   parce qu'on risque d'avoir une très courte contre-

   preuve.

R. Non, en fait c'est de la présomption; c'est que je

   me dis, à la quantité de clients que vous avez au

   niveau commercial, les dépôts que vous leur

   demandez devraient certainement produire des

   intérêts au-delà de cinquante dollars (50 $), donc

   l'obligation de produire le feuillet, et la loi

   prévoit que vous devez produire le feuillet avec le

   numéro d'entreprise. Mais ce n'est pas une

   information que j'ai vu que vous demandez dans vos

   Conditions de service; alors j'imagine, soit vous

   la demandez à l'entreprise lorsque c'est nécessaire

   de produire le feuillet parce que je présume que

   Gaz Métro ne paie pas des gens pour aller jeter un

   coup d'oeil chez le registraire des entreprises ou

   quelque registre nécessaire, là, avec le nom,

   l'adresse de l'entreprise. Ça me semble fastidieux.

Q. [199] Bien justement, Monsieur Fleury, quand je lis

   le texte proposé par Gaz Métro; si je vous soumets,

   parce que vous avez entièrement raison,

   l'obligation du numéro d'entreprise est également

   prévue pour les feuillets en question mais ce n'est
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   pas écrit dans le chapitre 8. Mais si je vous

   soumets que ce qui est indiqué, il y a une certaine

   utilité comme à titre d'information auprès de la

   clientèle, et plus particulièrement la clientèle à

   usage domestique, qui risque d'être moins familière

   avec ce type d'exigence contrairement à la

   clientèle commerciale qui, elle-même, a

   probablement l'obligation de produire des T4, des

   T5 et autres feuillets fiscaux; est-ce qu'il n'y a

   pas une utilité à informer la clientèle plus à

   titre informatif.

R. C'est peut-être une information superflue si vous

   n'avez pas dans la plupart des cas, selon notre

   point de vue, à produire les feuillets.

Q. [200] D'ailleurs, et je termine là-dessus; on se

   comprend que même en bas de cinquante dollars

   (50 $), les lois fiscales, on s'entend que tout le

   monde les respecte, et le client en question, notre

   client résidentiel auquel on fait référence a

   l'obligation de rapporter les intérêts qu'il a

   touchés?

R. Euh...

Q. [201] Au niveau fiscal, au niveau de sa déclaration

   de revenus, les intérêts, même s'ils sont à

   quarante dollars (40 $), il a une obligation de les
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   rapporter?

R. Ma connaissance de la loi ne va pas aussi loin.

Q. [202] Alors, je vous soumets qu'il y a une

   obligation fiscale de déclarer tous les revenus

   incluant les intérêts, même s'ils ne sont que de

   quarante dollars (40 $), de la part d'un payeur

   d'intérêts parmi les autres. Est-ce que UC aurait

   objection à ce que les clients puissent recevoir un

   tel feuillet, si ce n'est que pour les aider à bien

   identifier les montants et ce qu'ils reçoivent, de

   façon à faciliter leur tâche? C'est aidant, ça,

   pour le client?

R. Euh, si... Si le but de Gaz Métro est d'informer le

   client des intérêts qui lui ont été versés, parce

   que vous les créditez sur la facture, il y a peut-

   être lieu de l'indiquer soit directement sur la

   facture ou de faire parvenir l'information sous pli

   séparé.

Q. [203] Ce sera pour l'argumentation. Sous pli

   séparé, ça pourrait être le T5. Je n'ai pas

   d'autres questions, Monsieur le Président, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Allard. Maître Tremblay s'il vous

   plaît.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je n'ai pas de questions, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Tremblay. Maître Fortin pour la Régie.

   (11 h 25)

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [204] Une seule question de précision, Monsieur

   Fleury, relativement à l'amendement que vous

   proposez à l'article 8.3 intitulé « Versement ».

   Vous indiquez que vous voulez que soit ajouté les

   mots « ou caution » à côté du mot « garantie ». Je

   ne vous demande pas de commentaire d'ordre

   juridique, il y aura sûrement de l'argumentation

   là-dessus de la part des divers procureurs. Mais ce

   qui m'intéresse davantage, c'est, est-ce qu'il y a

   des considérations outre des considérations d'ordre

   juridique possible? Est-ce qu'il y a des

   considérations d'ordre pratique ou factuel qui sont

   derrière votre proposition d'ajout du mot

   « caution »? Est-ce que du point de vue factuel

   vous faites une distinction au niveau des types de

   documents qui puissent être utilisés à titre de

   garantie? Et c'est ce que vous voulez faire

   préciser ou si ce n'est que pour des raisons

   juridiques, auquel cas on laissera ça à
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   l'argumentation des procureurs?

R. L'ajout du terme « caution », c'est principalement

   pour informer la clientèle qui se réfère à caution

   comme une tierce partie. Maintenant, est-ce que,

   juridiquement parlant, l'expression « autre

   garantie » inclut également la caution? Il n'y a

   pas de... On n'a pas de problème avec ça. Ce que

   j'indiquais plus tôt et ce que nous essayons de

   traduire avec notre proposition, c'est que le terme

   « caution » soit indiqué pour que les gens puissent

   y faire référence en tant que caution, une tierce

   personne qui s'offre pour, en garantie. Donc, ce

   n'est pas...

Q. [205] En d'autres termes, le mot « garantie » vous

   l'associez strictement au point de vue factuel, là,

   j'oublie l'aspect juridique, c'est sous réserve de

   l'aspect juridique, vous l'associez à une garantie

   personnelle du client qui est débiteur de la

   facture et le mot « caution » vise à élargir les

   types de garanties comme provenant d'autres

   personnes que le client? C'est essentiellement ça

   sur le plan factuel qu'est votre préoccupation?

R. Oui, c'est un peu un exercice de visualisation

   « garantie », on pense peut-être à du papier ou à

   un objet alors que « caution », on pense à une
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   tierce personne.

Q. [206] Parfait. Merci. Je n'ai pas d'autres

   questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Ça complète les questions de

   la Régie. Maître Sicard, si vous avez un

   requestionnement à faire.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non, Monsieur le Président. Ça termine pour nous.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard; merci, Monsieur Fleury. Nous

   allons passer maintenant à la preuve d'OC/ACEF.

                   ________________

   PREUVE D'OC/ACEF

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce neuvième (9e) jour du mois

   de juin, A COMPARU :

   CRISTINA MARIA ROMANELLI,

   LAQUELLE témoigne sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Stéphanie Lussier

   pour OC/ACEF. Cristina Romanelli va procéder à la

   présentation de la preuve pour OC/ACEF concernant

   le chapitre 8. Et nous allons procéder
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   principalement et peut-être uniquement avec la

   version papier puisqu'il semblerait qu'il y ait une

   difficulté technique au niveau de la présentation

   Power Point. Alors, madame Romanelli va continuer

   sous le même serment.

Q. [207] Vous êtes prête, Madame Romanelli.

R. Oui. Je m'excuse pour les difficultés techniques.

   Donc, bonjour, Monsieur le Président et Messieurs

   les Régisseurs. Je vous remercie de nous écouter

   par rapport aux propositions d'OC/ACEF pour le

   chapitre 8. Je tenterai de souligner les éléments

   principaux de nos recommandations de manière

   succincte et concise tout en apportant les

   précisions et ajouts nécessaires à nos

   propositions.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Excusez-moi, Monsieur le Président, d'interrompre

   madame Romanelli. Je pense que ce serait peut-être

   plus efficace pour nous si on pouvait attendre la

   copie papier à laquelle vous allez référer.

   LE TÉMOIN :

   Ah! vous ne les avez pas. Excusez!

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Moi, je ne l'ai pas. Peut-être que c'est moi qui...

   je suis peut-être le seul à ne pas l'avoir.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Non, je pense que certaines personnes ont la copie

   alors que d'autres ne l'ont pas, et d'autres copies

   supplémentaires sont en train d'être faites. Je

   peux vous prêter la mienne, Maître Fortin.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, si c'est possible. C'est surtout si je suis le

   seul à ne pas l'avoir. Je ne veux pas retarder le

   processus. Merci. Je remercie maître Lussier

   d'avoir cette gentillesse.

   LE PRÉSIDENT :

   Je crois que les copies sont en train de se faire,

   Madame la greffière. Oui. On va peut-être attendre

   juste quelques minutes quand même pour que tout le

   monde ait une copie papier, juste pour être au

   moins équitable envers tout le monde.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Est-ce que tout le monde a sa copie?

Q. [208] Alors, nous pouvons procéder, Madame

   Romanelli, quand vous êtes prête.

R. Merci. Je m'excuse infiniment pour les difficultés

   techniques ce matin. Dorénavant, j'amènerai un CD

   ROM et il n'y aura pas de difficulté. Donc, je

   procède, je passe directement à l'acétate numéro 2

   puisque sur la première, il n'y a pas de contenu.
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           En premier lieu, en ce qui se réfère au

   deuxième paragraphe de l'article 8.1, récemment

   proposé par les distributeurs, OC/ACEF est d'avis

   que les ajouts et la formulation proposée

   n'informent pas le client de façon claire et

   complète des options dont il dispose lorsqu'on lui

   exige un dépôt. Je me réfère notamment à l'emploi

   de l'expression « toute autre garantie

   équivalente ».

           Alors, pour être clair, je souligne d'abord

   qu'OC/ACEF appuie la proposition d'intégrer la

   notion d'autres formes de garanties dans cet

   article. Et on demande à la Régie d'approuver un

   ajout à cet effet dans l'article 8.1. Cependant, on

   estime qu'il est également nécessaire de préciser

   ce que les distributeurs entendent par cet ajout.

           Hier, de mémoire, monsieur Paré nous avait

   apporté un exemple de client qui voulait fournir

   ces tableaux, je crois, en tant que garantie

   équivalente. Alors, afin d'assurer le plus de

   transparence possible et d'éviter des plaintes à

   cet effet, OC/ACEF demande que l'expression soit

   précisée, soit en intégrant plusieurs exemples

   concrets tels que des cautions et des garanties

   bancaires dans l'article lui-même, soit en incluant
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   cette expression dans la section des définitions du

   chapitre 1 des Conditions de service.

           À la prochaine diapositive, au troisième

   alinéa de l'article 8.1, les distributeurs

   précisent que lorsqu'un dépôt est exigé, le client

   doit fournir son numéro d'assurance sociale, bien

   sûr, en accord avec, et en accord avec les réponses

   fournies par les distributeurs pour expliquer cette

   exigence, et qui a été largement discuté en

   audience, les articles 221 et 237 de la Loi de

   l'impôt sur le revenu exigent cette information

   personnelle lorsqu'il y a lieu de produire un

   feuillet T5.

           Alors, si, effectivement, la Loi l'exige

   dans certaines circonstances, selon OC/ACEF,

   l'article devrait préciser que le client a le choix

   de ne pas fournir son numéro d'assurance sociale et

   il peut ou non exprimer ce refus par écrit.

           Pour ce qu'il en est de l'ajout proposé par

   les distributeurs à la fin du paragraphe, lequel

   précise que le numéro d'assurance sociale ne sera

   utilisé qu'à des fins fiscales, OC/ACEF estime que

   cet ajout est important puisqu'il précise que cette

   information ne sera pas utilisée pour des fins

   d'identification du client. Et on demande à la
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   Régie d'approuver cet ajout.

           En passant à la prochaine diapositive,

   compte tenu des propositions pour le dernier alinéa

   de l'article, OC/ACEF propose la formulation

   préliminaire suivante :

                Lorsque Gaz Métro/Gazifère exige un

                dépôt d'un individu, ce dernier

                peut...

   Je m'excuse, il y a une erreur ici.

                ... peut lui fournir son numéro

                d'assurance sociale s'il désire

                collecter des intérêts sur le dépôt.

                Gaz Métro/Gazifère informera le client

                de ce choix. Gaz Métro/Gazifère

                n'utilisera le numéro d'assurance

                sociale qu'à des fins fiscales, le cas

                échéant.

   C'est-à-dire s'il décide de le fournir. En ce qui

   se réfère à la proposition de Gazifère portant sur

   l'exigibilité même d'un dépôt. Et je suis passée à

   la prochaine acétate. Lors de la demande de service

   et sur la base des habitudes de paiement

   antérieures d'un client, outre le fait que l'emploi

   du terme « régulièrement » lui-même est

   discrétionnaire et ambigu, puisqu'il pourrait
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   s'agir de trois ou même de dix paiements tardifs,

   OC/ACEF estime que la pratique elle-même est

   discriminatoire et que cet élément de l'article

   devrait être intégralement rejeté.

           Soulignons d'ailleurs que cette exigence

   n'est pas un des éléments proposés par Gaz Métro

   lors d'une demande de service. Et nous demandons

   que cet élément de l'article soit rejeté dans tous

   les cas.

           Nous passons maintenant à la diapositive

   numéro 6. Alors, toujours par rapport à l'exigence

   d'un dépôt au moment de la demande de service, en

   ce qui concerne l'exigence d'un dépôt pour ne pas

   fournir les informations obligatoires. OC/ACEF

   considère que les nouvelles précisions apportées

   par les distributeurs à cet élément de l'article

   8.1.1.1 sont une amélioration par rapport à leur

   proposition initiale.

           Et tout comme l'ont fait les distributeurs,

   OC/ACEF souhaite quand même apporter ses propres

   modifications à l'article tout en révisant en

   quelque sorte sa position initiale. C'est-à-dire,

   OC/ACEF serait prête à concéder qu'un client puisse

   se voir demandé un dépôt s'il ne fournit pas son

   nom, son prénom, ainsi que la dernière adresse de
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   service au cours des douze derniers mois.

           Et je soulignerais que, à l'instar des

   recommandations de la Commission d'accès à

   l'information du Québec déposées par SCGM sous la

   cote SCGM-6 document 15, malgré notre préoccupation

   réelle pour la protection des informations touchant

   la vie privée des clients, OC/ACEF est quand même

   prête à concéder que ces informations pourraient

   être utiles, voire même nécessaires afin que les

   distributeurs puissent réaliser des activités

   reliées à la fourniture et à la vente du gaz

   naturel, ainsi qu'à la facturation et au

   recouvrement.

           Cependant, selon ce même document, ce sont

   ces informations couplées à l'adresse existante, le

   numéro de compte et le numéro de téléphone qui sont

   d'ailleurs les renseignements nominatifs les plus

   utilisés par le personnel du service à la

   clientèle. Donc, nous comprenons dans une certaine

   mesure leur utilité dans le cadre des opérations

   courantes du distributeur.

           Toutefois, OC/ACEF est toujours d'avis que

   la date de naissance ne devrait pas être fournie au

   distributeur de façon systématique avec chaque

   demande de service, et qu'un respect pour les
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   renseignements touchant la vie privée des clients

   résidentiels s'impose. Ainsi, au lieu de fournir la

   date de naissance de manière systématique, OC/ACEF

   propose plutôt, tel que nous l'avons souligné dans

   notre preuve ou dans nos mémoires plutôt, que le

   client puisse choisir de répondre à une ou deux

   questions parmi une liste, ce qui permettrait

   d'établir l'identité de chacun des clients en les

   distinguant des autres tout en assurant un minimum

   de respect pour sa vie privée et pour son identité.

           En passant à la prochaine acétate, nous

   passons maintenant aux dernières puces des articles

   8.1.1.1 et 8.1.1.2 portant sur l'exigence des

   dépôts lors de la demande de service et en cours de

   contrat lorsqu'un client a manipulé les tuyaux ou

   autres appareillages des distributeurs.

   (11 h 45)

           Alors OC/ACEF aimerait rappeler qu'elle ne

   s'oppose pas à l'exigence des dépôts dans ces cas-

   là. Cette problématique est revenue en quelque

   sorte dans d'autres chapitres précédents, notamment

   dans le chapitre 6, et nous en avons aussi apporté

   des commentaires dans nos mémoires, pour le

   chapitre 8.

           Donc j'aimerais rappeler à la Régie que
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   l'objectif de notre proposition est de nous assurer

   que dans les cas de manipulation ou de bris des

   équipements et appareillages des distributeurs, il

   est essentiel pour OC/ACEF de s'assurer que le

   distributeur vise à recueillir toute la preuve

   nécessaire afin de s'assurer, et afin qu'il puisse

   démontrer, que les dommages étaient effectivement

   occasionnés par le client, et de façon volontaire

   et délibérée. Ainsi, selon nous, c'est le

   distributeur qui devrait avoir le fardeau de

   preuve. Et ça ne devrait pas être basé sur une

   présomption de mauvaise foi de la part du client.

           Donc nous passons maintenant à l'acétate

   numéro 8, portant sur les dépôts exigés par les

   distributeurs en cours de contrat. Ici, OC/ACEF

   maintient son opposition catégorique à l'exigence

   d'un dépôt lorsque le client a été interrompu en

   raison des sommes dues et échues non payées à la

   date limite de paiement.

           Donc OC/ACEF maintient que cette position,

   qui a été clairement énoncée dans ses mémoires,

   notamment en raison de l'impact et des conséquences

   marquées que peut avoir cet article sur les clients

   résidentiels les plus démunis, donc nous sommes

   d'avis que cette proposition devrait être rejetée.
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           Bien que ce ne soit qu'un élément qui est

   quand même, à notre avis, secondaire pour nous

   puisque c'est l'ensemble de cet élément de

   l'article 8.1.1.2 que OC/ACEF propose de rejeter,

   nous avons tout de même remarqué que si on compare

   cet article avec son équivalent pour les clients

   autres usages, et je me réfère à la première puce

   de l'article 8.1.2.2, le concept d'iniquité est

   accentué par la proposition des distributeurs de

   limiter cette période aux douze derniers mois pour

   les clients autres usages, alors que pour les

   clients résidentiels, l'historique est basé sur une

   durée indéterminée.

           À la prochaine page, toujours en vertu de

   l'article 8.1.1.2, les distributeurs proposent de

   préciser qu'ils n'exigeraient pas de dépôt aux

   clients utilisant le gaz naturel à des fins de

   chauffage de l'espace qui ont été interrompus si

   l'interruption et la demande de remise en service

   surviennent toutes les deux entre le premier (1er)

   décembre et le premier (1er) mars de l'année

   suivante.

           Alors il y a un grand nombre de

   problématiques qui se posent dans cet élément de

   l'article 8.1.1.2, selon nous. Premièrement, dans
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   la réponse d'une demande de renseignements

   d'OC/ACEF, et je me réfère à la pièce SCGM-1,

   document 3.34, à la page 2, SCGM a précisé que cet

   ajout a été incorporé dans l'optique d'assouplir

   ses politiques de crédit et de recouvrement pour

   ses clients, surtout parce que les sommes dues en

   période d'hiver sont, naturellement, plus élevées.

           Or, le fait même qu'il puisse y avoir des

   interruptions de service en période hivernale pour

   ces clients est un point qui demeure contentieux

   bien sûr et qui est absolument fondamental, et sur

   lequel nous reviendrons certainement lors de la

   présentation du chapitre 9.

           Alors même advenant qu'il n'y aurait pas

   d'interruption de service durant cette période,

   comme devrait être le cas, un client qui subit une

   interruption de service le premier (1er) novembre,

   un mois qui n'est pas nécessairement très chaud au

   Québec, et qui, malgré sa volonté de ne pas mettre

   sa santé ou celle de sa famille à risque, n'aurait

   vraiment pas les moyens financiers de débourser

   toutes les sommes demandées par les distributeurs,

   avant la fin du mois par exemple, ce client, lui,

   n'aurait pas de choix autre que de débourser toutes

   les sommes dues et échues, y compris les frais de
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   recouvrement, y compris les frais de remise en

   service, y compris le dépôt.

           Cela, évidemment, ne mettrait pas ce client

   dans une situation très, très favorable pour

   pouvoir payer les sommes plus élevées et la

   consommation qu'il va encourir lors des mois

   d'hiver.

           C'est clair que si, en plus, des

   interruptions de service pouvaient avoir lieu en

   hiver, ce même client serait d'autant plus à risque

   d'une seconde interruption de service durant cette

   période en raison des sommes dues plus élevées, tel

   que l'a reconnue le distributeur - je me réfère à

   SCGM dans ce cas - et du dépôt qui lui serait

   demandé.

           Alors, somme toute, OC/ACEF propose de

   retirer ce paragraphe parce que, dans aucun cas et

   aucune circonstance, les distributeurs devraient-

   ils pouvoir interrompre le service de gaz naturel

   d'un client à usage domestique, qui utilise le gaz

   naturel pour des fins de chauffage de l'espace, en

   période hivernale et ce, rappelons, jusqu'au trente

   et un (31) mars, et non le premier (1er) mars, de

   l'année suivante.

           Passons maintenant à la prochaine
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   diapositive, qui se rapporte au montant du dépôt.

   Bien que les propositions des distributeurs soient

   différentes pour un client qui n'ait payé une

   première facture à la date d'échéance de paiement,

   dans toute autre situation, les distributeurs

   proposent de baser ce montant sur les factures les

   plus élevées du client.

           Alors puisque cet article pourrait

   s'appliquer notamment sur les clients en difficulté

   de paiement, au lieu de réduire d'autant plus leurs

   capacités de débourser les sommes dues, nous

   proposons que le montant soit basé sur la

   consommation mensuelle moyenne plutôt que sur les

   factures les plus élevées.

   (11 h 55)

           En ce qui concerne l'article 8.4 par

   rapport au délai de conservation du dépôt, OC/ACEF

   soumet à la Régie qu'il serait plus raisonnable,

   selon elle, de renouveler le délai de conservation

   du dépôt uniquement pour les clients qui ont des

   sommes dues et échues à la fin de la période de

   conservation de dépôt initial et non si, par le

   passé, ils ont fait défaut pour une raison

   quelconque de payer une seule facture à la date

   d'échéance de paiement.
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           Ainsi, OC/ACEF propose plutôt que le

   paragraphe des distributeurs qui se retrouvent dans

   cet acétate soit remplacé par le texte suivant. Et

   je le lirai mais j'aimerais souligner quand même la

   nature préliminaire de la formulation qu'on propose

   ici, et c'est le principe et pas nécessairement la

   formulation précise laquelle nous tenons à intégrer

   dans les Conditions de service.

           Donc, avec ces réserves, le texte est le

   suivant :

                Gaz Métro/Gazifère renouvelle le délai

                de conservation du dépôt lorsque le

                client a une dette envers lui à

                l'échéance du délai de conservation

                initial. Le délai de conservation du

                dépôt est renouvelé pour une durée

                équivalente au délai de conservation

                initial.

           À la prochaine page, passons maintenant à

   l'article 8.5.2 portant sur le paiement de

   l'intérêt sur le dépôt. Alors, OC/ACEF propose des

   modifications à cet article afin d'harmoniser avec

   les changements qui ont été proposés par elle pour

   l'article 8.1.

           À cette fin, nous proposons que la phrase
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   suivante soit ajoutée à la fin du paragraphe :

                Gaz Métro/Gazifère crédite toujours

                les intérêts sur le dépôt au client.

                Cependant, il ne peut fournir un

                feuillet T5 à des fins fiscales sans

                le numéro d'assurance sociale.

           À la prochaine acétate, en ce qui a trait

   au nouvel article 8.6 proposé par Gazifère, lequel

   correspond aux deuxième et troisième alinéas de

   l'article 8.6.1 de Gaz Métro; nous appuyons la

   proposition de Gazifère de préciser les modalités

   d'application puisqu'il s'agit en effet de

   l'application du dépôt plutôt que du remboursement,

   dans un article séparé, et ceci devrait selon nous

   être fait par les deux distributeurs. Cela étant

   dit, nous ne sommes pas d'accord avec la

   formulation ni évidemment la pratique proposée par

   les distributeurs pour cette modalité.

           Selon OC/ACEF, un client qui a versé un

   dépôt et qui est en difficulté de paiement devrait

   minimalement pouvoir appliquer ce dépôt afin

   d'éviter une interruption de service, et non

   seulement après coup, c'est-à-dire après qu'il ait

   vu son service interrompu, pour compenser les

   pertes du Distributeur au détriment du client lui-
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   même, lequel se retrouvera sans service et devra

   repayer une multitude de sommes additionnelles s'il

   désire une remise en service, y compris notamment

   un nouveau dépôt et les frais de remise en service

   le cas échéant.

           Alors, nous estimons qu'une approche plus

   flexible, un point sur lequel j'ai insisté beaucoup

   mercredi, est tout à fait souhaitable et surtout

   justifiée, et de plus ça représente une très bonne

   opportunité de mettre en application le principe de

   flexibilité et d'approche client qui a été soulevé

   lors des témoignages, par exemple lors du

   témoignage de madame Vandal-Parent ce matin.

           À la dernière page, compte tenu de notre

   proposition à ce sujet, OC/ACEF propose la

   formulation préliminaire suivante :

                Un client à usage domestique en

                difficulté de paiement peut demander à

                Gazifère/Gaz Métro d'appliquer le

                dépôt sur une facture de gaz naturel

                afin d'éviter une interruption de

                service le cas échéant.

           Et finalement, en ce qui se réfère à

   l'ajout proposé par les distributeurs à l'article

   8.7.1 de Gazifère et 8.6.1 de Gaz Métro, nous
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   demandons à la Régie d'approuver cet ajout puisque

   nous considérons qu'il ajoute de la précision et de

   la clarté aux Conditions de service. Et cela

   complète notre présentation pour le chapitre 8.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Romanelli. Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Madame Romanelli est maintenant prête pour le

   contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier. J'inviterais, est-ce que la

   FCEI a des questions? Pas de questions. Maître

   Cadrin pour l'UMQ, est-ce qu'il y a des questions?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [209] Bonjour, Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour Madame.

R. Bonjour.

Q. [210] C'est vraiment une question d'information, ce

   n'est pas une question de critiquer ou discuter

   avec vous. Je suis à votre acétate...

   malheureusement la numérotation, je pense que c'est

   6.

R. Oui.

Q. [211] 8.1.1.

R. Oui.
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Q. [212] Alors, vous parliez des informations à être

   fournies; nom, prénom, date de naissance, dernière

   adresse occupée au cours des douze (12) derniers

   mois précédant la demande.

R. Oui.

Q. [213] Je m'interroge parce que votre suggestion

   c'est de, à titre d'exemple là, peut-être prendre

   un choix entre deux ou trois réponses à donner à

   l'une de ces deux ou trois questions. C'est exact?

   Est-ce qu'on est au même acétate?

R. Oui, notre proposition modifiée c'est d'approuver

   en partie cet article et simplement, au lieu de

   fournir systématiquement la date de naissance, de

   donner au client le choix de répondre à une ou deux

   questions additionnelles. Si lui décide que

   l'information qu'il veut fournir, c'est notamment

   la date de naissance, bien, c'est son choix. Et il

   pourrait.

Q. [214] Les questions additionnelles c'est les

   questions qu'on retrouverait à 4.2.1 exemple.

R. Pardon?

Q. [215] Les questions additionnelles, quand vous

   dites deux ou trois questions parmi une liste, et

   là vous référez à l'article 4.2.1, au lieu de

   fournir systématiquement la date de naissance.
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R. Ah oui, c'est parce que cet article est relié à

   l'article 4.2.1. Je n'ai peut-être pas formulé de

   façon très claire cet acétate mais c'est simplement

   pour faire remarquer que l'article 8.1.1 est relié

   à l'article 4.2.1 où il y a des informations

   obligatoires à fournir.

Q. [216] Informez-moi, la date de naissance, en quoi

   ça présente un problème pour identifier la personne

   qui va avoir à payer la facture? Je ne comprends

   pas, je comprends qu'il y a un principe de

   protection de vie privée, je vous ai suivie, je

   vous ai comprise. Mais là, je comprenais qu'on

   pouvait identifier nommément, je pense que monsieur

   Paré a témoigné là-dessus à l'effet que lui, il y

   avait deux monsieur Paré. Je peux vous dire que je

   vis la même chose, même avec le nom que j'ai, moi

   là, qui est assez unique au Québec là, il y en a

   deux puis ils sont tous les deux dans la ville de

   Saint-Eustache. Alors, bien moi, mon bureau là, et

   l'autre, semble-t-il, réside là.

R. O.k.

Q. [217] Je me pose la question, là, au-delà du

   principe de protection de la vie privée, juste pour

   pouvoir identifier la bonne personne et si

   malheureusement, d'avenant il fallait qu'on ait à
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   lui parler de d'autre chose, à titre d'exemple des

   comptes impayés, qu'est-ce qu'est l'autre

   justification que le principe de la protection de

   la vie privée?

R. Bien, c'est que le principe selon nous est quelque

   chose qui n'est pas négligeable; c'est quelque

   chose qui est réellement fondamental.

Q. [218] Non non, je n'ai pas dit ça.

R. Et il y a aussi, comme nous le savons bien, de nos

   jours un risque énorme pour le... oh mon dieu, en

   français, le vol de l'identité, « identity theft ».

   Excusez.

Q. [219] C'est bien.

R. Vol d'identité. Bon. Alors, c'est un risque énorme

   de nos jours et c'est un risque qui est très très

   très réel, ce n'est même pas... ce n'est même pas

   hypothétique. Alors, c'est sûr que le plus

   d'informations personnelles qu'on fournit et le

   plus de fois qu'on les fournit, le plus grandes

   sont nos chances et les probabilités qu'il y ait

   par exemple un vol d'identité. Alors, OC/ACEF vise,

   entre autres au-delà du principe qui demeure

   extrêmement important, à éviter ce genre de

   situation. De plus, c'est que OC/ACEF est d'avis

   que cette information-là, qui est la date de
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   naissance, ne constitue pas une information qui est

   fondamentale au service qu'elle fournit.

Q. [220] Le vol d'identité étant donc votre deuxième

   disons proposition pour éviter ça, et finalement

   vous ajoutez la troisième chose en disant que ce

   n'est pas nécessaire ou pas fondamental pour

   fournir le service. Moi, ce qui me préoccupe...

R. Oui?

Q. [221] ... c'est l'éventualité, qui n'arrivera pas

   tout le temps, mais où on aura à chercher cette

   personne-là pour la faire payer les sommes qu'elle

   doit à Gaz Métropolitain, et elle peut être un

   consommateur à faible revenu comme un consommateur

   avec un revenu plus élevé.

R. Hum, hum.

Q. [222] Mais moi, c'est les frais à chercher cette

   personne-là peut-être qui... disons que je trouve

   un peu plus difficile avec la proposition que je

   vous faisais, dans le sens où la date de naissance

   permettait au moins d'identifier une personne

   nommément par rapport à une autre. Exemple Jean

   Tremblay, sans date de naissance, ça peut être long

   de chercher cette personne-là et ça peut être très

   coûteux le faire, et c'est là où j'en ai à la

   question de la date de naissance parce que moi, ça
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   m'intéresse plus ou moins de peut-être payer pour

   chercher le bon Jean Tremblay. J'en ai pris un,

   je...

R. Est-ce que la question est terminée ou il y a

   d'autres éléments?

Q. [223] Oui.

R. O.k. Alors, comme j'avais mentionné, selon nous

   cette information-là n'est pas nécessaire afin

   d'identifier le bon Jean Tremblay. Nous sommes

   sensibles à la problématique qu'il puisse y avoir

   deux, trois, quatre, dix Jean Tremblay. Cent (100),

   mille (1000), êtes-vous plus content, Maître...

   Bon. Maintenant, on exagère un peu mais en tout

   cas. Qu'il puisse y avoir de multiples personnes

   qui portent le même nom.

Q. [224] Oui.

R. Alors, l'objectif d'OC/ACEF ce n'est pas d'aller

   tenter de récupérer les sommes dues et échues

   auprès des mauvais clients, non, absolument pas. Ce

   que OC/ACEF soumet c'est que, avec en amont du nom

   et prénom, mais avec la dernière adresse de service

   du client au cours des douze (12) derniers mois, en

   couplant cette information-là avec l'adresse de

   service actuelle, nous sommes déjà en mesure

   d'identifier ce client de façon unique et
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   spécifique selon nous. Et en plus, nous avons aussi

   le choix de répondre à une ou deux questions parmi

   une liste.

           Alors, ces informations-là devraient être

   suffisantes parce que je crois que c'est très très

   très improbable que deux Michel Tremblay aient

   exactement la même adresse de service précédente.

Q. [225] Avez-vous déjà tenté ou, je ne sais pas, fait

   des études à cet effet-là avec OC ou l'ACEF, de

   localiser une personne avec uniquement le nom et

   son adresse, sans date de naissance? En présumant

   qu'il n'est plus à cette adresse-là évidemment là.

   Ça va de soi que si on va sonner à sa porte puis il

   est là, c'est très simple là, mais là on donne une

   adresse des douze (12) derniers mois, donc plus

   celle qu'il habite, et son nom. Avez-vous déjà

   tenté et vu les frais qui sont impliqués à

   localiser une personne comme ça qui pourrait peut-

   être s'appeler Jean ou Michel Tremblay, au choix?

R. Nous n'avons pas eu le besoin de faire une telle

   démarche, mais si vous permettez, ce que OC/ACEF a

   rencontré dans ses expériences ce sont des clients

   qui ne sont pas contents du fait qu'ils doivent

   systématiquement aller fournir des informations

   qu'ils ne veulent pas nécessairement fournir afin
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   d'obtenir un service qui, dans le fond, est

   essentiel. Alors, si nous avons des expériences

   avec des plaintes, avec des clients mécontents,

   avec des clients qui ont eu par le passé des

   difficultés avec la question de vol d'identité,

   oui, ça oui, que nous l'avons.

Q. [226] Ce n'était pas ma question.

R. Cependant, je vais compléter.

Q. [227] Allez-y.

   (12 h)

R. Ce que nous n'avons pas, et ce que nous n'avons pas

   eu le besoin de faire par le passé, et je dis ça

   sous toute réserve puisqu'il se peut qu'il y ait

   quelqu'un chez OC avec lequel je n'ai pas

   communiqué qui ait cette information, alors si vous

   tenez absolument à le savoir, on pourrait peut-être

   vous revenir avec la réponse lors du prochain

   témoignage. Mais, selon moi, non, nous n'avons pas

   d'étude à cet effet.

Q. [228] Juste une vérification du coût de trouver

   quelqu'un, duquel on n'a pas la date de naissance,

   c'était juste ça, ma question, mais avez-vous fait

   cette étude-là...

R. Je pense...

Q. [229] ... avez-vous vérifié auprès d'une entreprise
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   d'enquête privée, exemple, qui charge des frais

   pour trouver des gens, sans date de naissance,

   combien ils peuvent vous facturer pour chaque cas

   où on aura besoin de le faire, c'est ça, ça serait

   juste ça, ma question. Si vous ne l'avez pas fait,

   ce n'est pas grave, c'est juste une question...

R. Je ne l'ai personnellement pas fait mais je réitère

   qu'il y a probablement quelqu'un qui travaille chez

   Option consommateurs qui l'a fait, ou qui en est au

   courant.

Q. [230] Je ne m'objecte pas si vous voulez en faire

   la preuve mais...

R. Je peux simplement vous répondre pour moi

   personnellement.

   Me STEVE CADRIN :

   O.K., d'accord. Merci, je n'ai pas d'autres

   questions.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Maître Allard?

R. Pas de questions?

   CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

   Non, j'ai quelques questions pour vous, Madame

   Romanelli.

R. J'en doutais.
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Q. [231] Je ne veux pas reprendre les questions fort

   pertinentes du procureur de l'UMQ sur ce sujet mais

   pour fins de précision, à la page, à l'acétate 6 de

   votre présentation...

R. Oui.

Q. [232] ... là, vous avez repris le texte, si je

   comprends bien, qui est proposé par les

   distributeurs, quand vous dites « la dernière

   adresse occupée au cours des douze mois précédant

   la demande » ?

R. Oui.

Q. [233] Parce que, verbalement, vous dites toujours

   « la dernière adresse de service » ?

R. Non, excusez, excusez, je me, c'était une erreur.

   Ce que j'ai dit verbalement est une erreur, je me

   réfère à la dernière adresse occupée.

Q. [234] Et donc, pour vous, c'est le nom, le prénom

   et la dernière adresse occupée qui seraient

   suffisants?

R. Oui.

Q. [235] Comme informations plutôt que la date de

   naissance. Juste pour clore sur ce sujet,

   évidemment, vous parlez beaucoup de l'importance du

   respect de la vie privée et de la vie personnelle

   des gens à qui l'information serait demandée, c'est
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   le principe qui, le premier principe qui guide vos

   propositions à la Régie?

R. Oui.

Q. [236] Et vous êtes d'accord qu'il est tout aussi

   important, pour la protection de la vie privée, de

   la vie personnelle des gens qui pourraient en être

   affectés, de ne pas mélanger les Daniel Paré et les

   Steve Cadrin de ce monde?

R. Bien sûr. Mais si cela arrivait, et vous alliez

   facturer au mauvais Steve Cadrin de ce monde des

   sommes qui n'ont pas été encourues par lui, je n'ai

   aucun doute que le monsieur Steve Cadrin en

   question viendrait informer Gaz Métro du fait qu'il

   s'agit effectivement d'une erreur.

Q. [237] Mais ça lui créerait quelques désagréments de

   recevoir des lettres de recouvrement, par exemple,

   des téléphones?

R. J'ose espérer que la première chose qu'une personne

   qui demande le service de gaz naturel auprès de Gaz

   Métro, que ce premier contact avec le client ne

   sera pas un avis de recouvrement, j'ose espérer que

   Gaz Métro parle, communique avec ce client pour lui

   dire : « Écoutez, Monsieur Cadrin, vous avez des

   sommes dues et échues, alors... »

Q. [238] Ça, c'est toujours plaisant de se faire dire
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   ça?

R. Ce n'est pas plaisant de se faire dire ça, non,

   évidemment pas, et c'est quelque chose auquel nous

   sommes évidemment très, très, très sensibles.

Q. [239] Acétate 8 de votre présentation

   d'aujourd'hui...

R. Oui?

Q. [240] Les gens avaient des commentaires sur les

   différents Steve Cadrin de mon exemple alors, mais

   je pense qu'on va passer à l'acétate 8, à ce que

   vous avez écrit. Vous avez parlé d'iniquité entre

   les clients à autres usages et les clients

   résidentiels...

R. J'ai parlé...

Q. [241] ... selon le texte qui est proposé par Gaz

   Métro, au paragraphe 8.1.1.2 versus 8.1.2.2, exact?

R. Excusez, je vais juste regarder l'article, si vous

   me le permettez. 8.1.1.2, 8.1.2.2, exact.

Q. [242] Bon. Mais vous êtes, on est d'accord que le

   fait qu'on puisse demander à un client en cours de

   contrat un dépôt alors qu'il a fait défaut de payer

   une facture de gaz naturel à sa date limite de

   paiement, ça risque, ça va représenter forcément

   plus de situations que dans le 8.1.1.2, où le

   client peut se faire exiger un dépôt en matière, à
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   usage domestique que s'il y a eu interruption?

R. Je m'excuse, pouvez-vous reformuler votre question,

   je ne l'ai vraiment pas comprise?

Q. [243] Ce que je veux savoir, c'est que vous parlez

   d'iniquité entre les deux articles en question,

   mais êtes-vous d'accord que les cas où on pourra

   demander un dépôt à un client autres usages vont se

   produire plus souvent que les cas où on pourra

   demander un dépôt à un client à usage domestique?

R. Ici, par concept « iniquité », à ce que je me

   référais, et vous pourrez me demander des

   précisions au besoin, mais c'est simplement au fait

   que, dans un des cas, on exige un dépôt sur une

   période qui est claire, qui est déterminée, le

   client lit les Conditions de service et il sait :

   « Bon, dans telle situation, si telle situation

   s'est présentée au cours des douze derniers mois,

   on peut m'exiger un dépôt. »

           Dans le cas du client résidentiel, il n'y a

   aucune précision, aucune limite de temps qui est

   spécifiée. C'est la seule référence que

   j'apportais, précision que j'apportais par rapport

   à la comparaison de ces deux articles. Cela étant

   dit, j'ai aussi dit, lors de ma présentation, que,

   pour nous, celui-ci était, c'était une observation,
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   nous l'avons observé, oui, mais c'était vraiment un

   élément qui est extrêmement secondaire.

           Parce que, de toute façon, on rejette la

   première puce au complet de l'article 8.1.1.2, qui

   se rapporte aux clients, à l'exigence de dépôt en

   cours de contrat pour les clients résidentiels dont

   le service de gaz naturel a été interrompu. Alors

   si on viendrait nous demander : « Si on ajoutait

   "au cours des douze derniers mois" ou "au cours des

   six derniers mois" ou "au cours des quatre derniers

   mois", est-ce que ça ferait l'affaire d'OC/ACEF,

   est-ce que cela serait pour vous quelque chose

   d'équitable? », on vous dirait que non. Nous

   serions, ça ne viendrait pas compenser pour

   l'iniquité.

Q. [244] Oui, mais quand vous parlez, vous dites qu'il

   y a de l'iniquité dans les propositions qui sont

   ici, là, vous me dites que vous préféreriez

   d'ailleurs qu'il n'y ait jamais de dépôt de demandé

   aux clients à usage domestique qui ont été

   interrompus pour non-paiement, mais vous comparez

   les deux articles...

R. Ah! oui, O.K., O.K., O.K...

Q. [245] ... puis moi, la question que j'avais, je

   reviens à la situation de base, est-ce que vous
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   êtes d'accord, est-ce que vous comprenez...

R. Oui, oui, oui, oui.

Q. [246] ... des textes qui sont là qu'il y a plus de

   situations dans lesquelles les clients à autres

   usages pourront se voir demander un dépôt que les

   clients à usage domestique?

R. Oui, tout à fait. Je m'excuse, je n'avais pas

   compris le sens de votre question, mais oui,

   effectivement, il y a plus de cas.

Q. [247] Parce que là, vous affirmez que c'est

   inéquitable...

R. Non, non, non.

Q. [248] ... mais pour comparer les deux situations,

   il faut être conscient que, effectivement, même

   dans les clients à autres usages, il y a déjà plus

   de situations qui vont faire appel à un dépôt?

R. Oui, oui, effectivement, oui. Moi, je me référais

   simplement à la précision d'une limite de temps. Je

   m'excuse.

   (12 h 20)

Q. [249] Oui, mais pour savoir si cette limite de

   temps, elle est appropriée, spécifiée dans un cas,

   elle ne l'est pas dans l'autre ou elle l'est dans

   l'autre, il faut comparer, permettez-moi

   l'expression, des pommes avec des pommes, et à ce
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   moment-là, on a deux situations totalement

   différentes.

R. Oui, oui, c'est vrai. Bien, ce n'est pas totalement

   différent. C'est des situations différentes, mais

   pas totalement différentes puisque le fait que...

Q. [250] Je retire ma question.

R. ... le fait que le client puisse faire défaut d'un

   paiement peut éventuellement mener à une

   interruption de service.

Q. [251] Ce sont des situations différentes. J'enlève

   le « totalement ».

R. O.K.

Q. [252] À l'acétate 12 de votre présentation, vous

   faites une nouvelle formulation proposée par

   OC/ACEF sur le délai de conservation. Vous dites,

   vous pourrez conserver le dépôt, le distributeur,

   lorsque le client a une dette envers le

   distributeur à l'échéance du délai de conservation

   initial.

R. Oui.

Q. [253] Si on est en été, je veux éviter, on aura à

   en parler à la prochaine séance de la période

   hivernale, mais si on est en été et que le client a

   une dette pour un compte de gaz impayé envers le

   distributeur...

   R-3523-2003                 CRISTINA MARIA ROMANELLI

   9 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 164 -    Me Jocelyn B. Allard

R. Oui.

Q. [254] ... et qui le mène, qui mène à la situation

   d'une interruption pour non-paiement, en été...

R. En été.

Q. [255] ... vous êtes d'accord que, pour être

   rétabli, à ce moment-là, il y aura un dépôt qui va

   lui être demandé à ce client?

R. Qui pourrait lui être demandé selon les conditions

   de service qui sont approuvées par la Régie, oui.

Q. [256] Bon. J'essaie de comprendre ce que ça change

   dans votre proposition ici. Parce que vous dites,

   s'il y a une dette, s'il y a une dette qui demeure

   impayée, elle risque de mener une interruption de

   service, et à ce moment-là, il y aura un dépôt qui

   sera demandé pour rétablir le client. Je suis en

   période d'été pour éviter d'autres discussions.

   J'essaie de comprendre, qu'est-ce que ça ajoute

   votre proposition par rapport à la situation qui a

   déjà cours. Qu'est-ce que ça change?

R. Si nous sommes en été et on veut éviter une

   interruption de service, c'est ça... Non. Excusez!

   Si nous sommes en été et nous voulons, et c'est le

   moment de rembourser le client, c'est le moment de

   rembourser au client ce dépôt, vous me demandez si

   le dépôt ne devrait pas lui être remboursé
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   lorsqu'il a une dette envers Gaz Métro. Je ne

   comprends pas, je ne comprends pas du tout.

Q. [257] Qu'est-ce que vous cherchez à faire en

   proposant cette formulation? Qu'est-ce que vous

   cherchez à changer comme règle qui est proposée par

   Gaz Métro dans le dossier?

R. L'objectif ici, c'est d'assouplir la proposition et

   la pratique de Gaz Métro et de Gazifère. Ici, ce

   que Gaz Métro ou Gazifère propose, c'est lorsque le

   client fait défaut de payer au moins une facture de

   gaz naturel à la date limite de paiement, qu'on ne

   lui rembourse pas ce dépôt. Alors, il se peut que,

   il y a onze mois, pour une raison quelconque, un

   client n'ait pas effectué le paiement d'une facture

   à échéance et que, pour cette raison, que son dépôt

   ne lui soit pas remboursé.

           Alors, nous cherchons à éviter cette

   situation-là où par le passé, le client n'ait pas

   payé une seule facture à échéance ou deux factures

   à échéance. Pour nous, ce qui importe, c'est qu'au

   moment où le dépôt devrait ou non être remboursé, à

   l'échéance du dépôt, s'il y a des sommes impayées,

   il est justifié pour Gaz Métro ou, le cas échéant,

   pour Gazifère de renouveler ce dépôt, sinon, non.

   Est-ce que ça répond en quelque sorte à votre
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   question?

Q. [258] On l'argumentera. Moi, je pense que ça ne

   change rien à la situation qui a déjà cours, mais

   on verra à en parler plus amplement lors des

   représentations.

R. Si ça change... Vous me dites que ça change rien à

   la situation, mais j'ai difficulté à voir comment

   ça change rien à la situation. Quelqu'un peut faire

   une erreur à un moment donné. Et si des sommes ne

   sont pas dues au moment où le dépôt doit être

   remboursé, pourquoi devrait-on pénaliser ce client

   en disant : On ne vous remet pas l'argent qui vous

   correspond à ce moment-ci, parce qu'il y a onze

   moins, il y a eu une erreur de la part de votre

   institution financière qui nous a envoyé le

   paiement, et ce selon la proposition même de Gaz

   Métro, trois jours en retard. Et puisque nous ne

   l'avons pas reçu à la date d'échéance de paiement,

   on vous pénalise. Je ne sais pas si ça clarifie

   peut-être un peu plus.

Q. [259] Vous étiez présente tout à l'heure lorsqu'on

   a eu, lorsque j'ai eu l'échange avec monsieur

   Fleury de l'Union des consommateurs.

R. Oui.

Q. [260] Êtes-vous d'accord que l'idée ici, on ne
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   demande pas des dépôts de garantie à tous les

   clients résidentiels, vous êtes d'accord avec ça?

R. Oui, oui, oui.

Q. [261] Et que ce qu'on tente de faire, c'est de

   cibler, effectivement, les demandes de dépôts aux

   clients qui représentent un risque accru de crédit?

R. Oui, je comprends que, ça, c'est l'intention du

   distributeur, oui.

Q. [262] Et parce que, évidemment, la consommation,

   vous avez entendu... vous pouvez peut-être me faire

   part de votre position sur la, nous faire part de

   votre position sur la question, vous êtes d'accord

   que la consommation de gaz, c'est une vente à

   crédit. Et si le crédit en question n'est pas payé,

   n'est pas remboursé, il y aura des mauvaises

   créances. Ça va?

R. Oui.

Q. [263] Et que les mauvaises créances auront un effet

   à la hausse sur les tarifs de tous les autres

   clients?

R. Oui.

Q. [264] Bon. Et que le dépôt, c'est un outil pour

   limiter ces mauvaises créances en question?

R. Oui. Il pourrait être utilisé comme cet outil.

Q. [265] Et si je comprends bien le sens de vos
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   diverses propositions dans ce chapitre, vous prônez

   une utilisation beaucoup plus restreinte de l'outil

   de dépôt, des garanties, c'est ça?

R. Oui, effectivement, beaucoup, nous prônons une

   approche beaucoup plus flexible, beaucoup plus

   compréhensive envers les clients qui ont des

   difficultés de paiement.

Q. [266] Et ce tout en étant conscient de l'impact que

   ça peut avoir sur la collectivité des clients?

R. Oui, oui.

Q. [267] Sur le tarif de l'ensemble?

R. Bien sûr que nous sommes conscients qu'il puisse y

   avoir un impact. Or, je crois aussi qu'il faut

   mettre cet impact-là en perspective. Et nous

   pouvons entrer encore une fois, si vous le désirez,

   Maître Allard, dans toute la question d'équité, et

   ce que vous comprenez comme étant équité, ce que

   nous comprenons comme étant équité.

Q. [268] Mais je comprends que les propositions que

   vous faites au chapitre 8, vous avez effectivement

   considéré cet équilibre entre l'intérêt de la

   collectivité des clients qui paieraient des tarifs

   plus élevés pour des mauvaises créances accrues en

   raison d'une diminution du nombre de garanties, de

   dépôts, de cautions qui seraient obtenus de la part
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   des clients qui présentent un profil de risque plus

   élevé. Vous avez considéré tout ça?

R. Je crois que, oui est la réponse. Et j'aimerais

   également apporté une précision. Je crois que le

   fait qu'OC/ACEF, à l'instar des distributeurs, ait

   eu la volonté de, en cours de route, ne pas

   nécessairement s'acharner sur des positions pour le

   simple plaisir de le faire, mais ait eu la

   flexibilité de dire : dans certains cas, oui, ce

   serait peut-être plus avantageux pour l'un des

   clients, ou même pour des clients en difficulté de

   paiement, mais cela imposerait peut-être un risque

   excessif à l'ensemble de la clientèle.

           Et je me réfère par exemple au fait que

   OC/ACEF, dans ses mémoires et dans ses

   propositions, avait proposé que nous allongions la

   période de date limite de paiement à vingt et un

   (21) jours entre la date d'envoi de la facture et

   la date d'échéance de paiement.

           Et ensuite, nous sommes revenus ici et nous

   avons dit, compte tenu de ce que tout Gaz Métro,

   des chiffres que Gaz Métro nous a présentés en

   audience, compte tenu d'une analyse subséquente,

   nous constatons que peut-être les coûts pour la

   collectivité, comme vous l'appelez, ou pour
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   l'ensemble de la clientèle, seraient peut-être dans

   ce cas-ci trop élevés pour supporter la proposition

   d'OC/ACEF. Alors, la réponse, si on tient cela en

   compte est, oui. L'objectif de mon exemple était de

   démontrer que, oui, OC/ACEF considère ces

   problématiques.

           Cela étant dit, ça ne veut pas dire que

   OC/ACEF est d'avis que, aucun poids du tout ne

   devrait être supporté par l'ensemble de la

   clientèle. OC/ACEF ne vient pas ici pour dire qu'on

   souscrit au principe et à tout prix de

   l'utilisateur payeur. Non, mais vraiment pas du

   tout. Ce n'est pas, nous ne l'avons jamais affirmé

   dans ce contexte-ci. Et surtout quand il s'agit

   d'une question d'accessibilité au service lui-même.

Q. [269] Alors ce que vous nous dites, j'ai entendu

   d'ailleurs, je n'ai pas entendu dans vos exemples

   où vous avez considéré l'intérêt de l'ensemble de

   la clientèle, il n'y avait rien au niveau du

   chapitre 8. C'est ce que j'ai... Les exemples que

   vous m'avez donnés, ce n'était pas dans le chapitre

   8.

   (12 h 35)

R. L'exemple que je vous ai fourni n'était pas dans le

   chapitre 8.
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Q. [270] Est-ce qu'il y en a dans le chapitre 8?

R. Le chapitre 8 touche de façon extrêmement

   particulière les clients qui sont en difficulté de

   paiement. Le chapitre 8, qui porte sur le dépôt,

   réduit réellement la capacité d'un client de

   rencontrer les obligations présentes et futures en

   termes de sa capacité de rembourser les sommes

   qu'il encourt ou qu'il a encourues.

           Alors, selon nous, dans le chapitre 8, tel

   que nous l'avons affirmé lors de notre présentation

   pour le chapitre 4 je crois, dans lequel nous avons

   énoncé les objectifs fondamentaux pour OC/ACEF, je

   crois qu'il est primordial de tenir compte de

   l'impact sur l'individu versus ce que ce même

   impact peut représenter pour la collectivité.

           Et de plus, cela ne veut pas dire que... si

   vous me permettez, qu'on ne considère pas du tout

   que l'impact qui peut être... qui peut être

   occasionné à la... qu'il peut y avoir sur

   l'ensemble de la clientèle du Distributeur. Oui, on

   la considère parce qu'on n'est pas venu ici pour

   nous dire, pour affirmer qu'on s'oppose à tout prix

   à tous les dépôts dans tous les cas, on n'est pas

   venu ici pour dire qu'on s'oppose à ce que par

   exemple, lorsqu'un client quitte une adresse de
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   service donnée et qu'il a fourni un dépôt, que ce

   dépôt ne doit pas être appliqué aux sommes impayées

   de ce client.

           Alors, on ne tient pas... je pense que je

   vais arrêter là parce que sinon j'entre dans des

   détails...

Q. [271] J'ai même oublié ma question, avec tous

   égards. Évidemment, mais là j'ai entendu dans votre

   réponse que... et j'étais pour vous soumettre dans

   un premier temps qu'au chapitre 8, s'il y a dans ce

   sujet des dépôts, s'il y a bien un endroit où il

   est facile de tenter autant que faire se peut de

   cibler l'utilisation de certains outils comme le

   dépôt pour notamment faire assumer par les clients

   qui les encourent, qui les font encourir, les coûts

   qu'ils font encourir. Et j'ai bien entendu que vous

   avez dit que le principe « utilisateur payeur » ce

   n'était pas ce qui guidait vos propositions.

R. Oui, c'est exact.

Q. [272] Bon. Vous ne serez pas en désaccord si je

   vous soumets que les clients industriels ou

   commerciaux, parce qu'on peut présumer qu'ils ont

   des volumes de consommation et des comptes beaucoup

   plus élevés que le client résidentiel typique.

R. Bien oui.
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Q. [273] Ça va de soi?

R. Effectivement.

Q. [274] Si on réduit par exemple l'utilisation des

   dépôts et s'il y a des mauvaises créances, est-ce

   qu'il serait équitable dans votre analyse, on ne

   parle plus d'utilisateur payeur, que l'ensemble de

   la clientèle dont les résidentiels assument des

   tarifs plus élevés, paient des tarifs plus élevés

   parce qu'il y aurait des mauvaises créances

   additionnelles pour les clients, causées,

   engendrées par les clients industriels ou

   commerciaux?

R. Non.

Q. [275] Pourquoi non?

R. Absolument pas parce que les clients, les clients

   résidentiels ne font pas vraiment face aux mêmes

   réalités que les clients commerciaux ou industriels

   nécessairement. Je ne suis pas ici pour défendre

   les intérêts ni je ne suis pas ici pour... je ne

   devrais pas me prononcer sur les objectifs des

   clientèles dont je ne représente pas. Je suis

   simplement ici pour vous dire qu'on parle d'équité,

   quand je parlais d'équité et je parlais du principe

   de l'utilisateur payeur; je ne me référais pas à

   une comparaison entre les diverses classes
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   tarifaires, mais à l'intérieur d'une même classe

   tarifaire.

Q. [276] Donc, le principe d'utilisateur payeur, vous

   êtes d'accord à ce que les clients résidentiels ne

   paient pas pour les clients industriels ou

   commerciaux relativement notamment aux mauvaises

   créances qu'ils auraient causées. Ça, le principe

   d'utilisateur payeur, c'est...

R. Nous sommes tout à fait d'accord qu'un client à

   faible revenu ne doive pas supporter le poids des

   mauvaises créances d'un client industriel, oui,

   tout à fait.

Q. [277] Et entre clients résidentiels, ce que vous

   nous dites c'est que là à ce moment-là le principe

   d'utilisateur payeur ne trouverait pas application?

   C'est ça? Entre résidentiels. Exact?

R. Si le principe d'utilisateur payeur ne trouverait

   pas...

Q. [278] Ne doit pas trouver application, selon votre

   proposition, entre les clients résidentiels.

R. Oui oui, il doit... il doit y avoir une

   application. Je ne dis pas qu'il ne doive pas y en

   avoir. Ce que nous cherchons à faire, c'est de voir

   si un équilibre peut-être établi entre ce principe

   de l'utilisateur payeur et des besoins accrus
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   qu'ont certains clients; des réalités qu'ont

   certains clients à l'intérieur de cette même

   classe. Alors, à l'intérieur...

Q. [279] C'est une question d'un jugement sur ce qui

   est équitable à faire supporter à l'ensemble de la

   clientèle versus un client en particulier, on

   revient toujours à ça. Exact? C'est oui la réponse?

R. Oui.

Q. [280] Bon. Et vous avez dit que ce n'est pas

   équitable pour les clients résidentiels de payer

   pour les mauvaises créances des clients

   industriels, mais je vous soumets, restons entre

   les clients résidentiels. Un client locataire, et

   vous appelez ça les plus démunis ou, je vous

   soumettrais à très faible revenu,  qui par exemple

   travaillerait au salaire minimum ou presque. Ce

   client locataire qui, à très faible revenu,

   s'arrange pour payer ses comptes de gaz, et si on

   le met en comparaison avec un client locataire qui

   est locataire d'un appartement qu'on peut

   considérer plus de luxe, au centre-ville, et je ne

   vise pas personne, qui demeure dans une tour au

   centre-ville, et qui, lui, n'aurait pas payé ses

   comptes, est-ce que c'est votre position que c'est

   équitable pour le client à faible revenu de payer
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   plus cher dans ses tarifs pour les mauvaises

   créances causées par l'autre locataire de

   l'appartement de luxe?

R. Écoutez. Il se peut que, à un moment donné, un

   client qui vit dans un appartement de luxe ne fasse

   pas ses paiements, ne fasse pas ses paiements à

   temps. Cependant, il est beaucoup plus probable que

   ce soit une personne qui est en difficulté de

   paiement, qui ne soit pas en mesure d'effectuer les

   paiements demandés, qui puisse être la cause de ces

   mauvaises créances, comme vous y référez.

Q. [281] Oui, mais Madame Romanelli, la proposition

   ici, on s'est entendu au début, là, l'idée ce n'est

   pas de demander des dépôts à tous les clients

   résidentiels et ce n'est pas de demander des dépôts

   à tous les clients à faible revenu. La proposition

   ce sont les clients qui représentent un risque

   accru, on tente de cibler. Alors, je vous demande :

   le client à faible revenu qui paie ses comptes de

   gaz, qui n'a pas besoin d'être interrompu pour les

   payer, est-ce que c'est équitable qu'il paie plus

   cher dans ses tarifs que le client qui ne paie pas

   ses comptes, qui est un résidentiel et qui, dans

   mon exemple, est peut-être même plus fortuné?

R. Je pense qu'il faut mettre des choses en
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   perspective. Lorsqu'on demande...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le président, si vous permettez. Cette

   question-là vient tout juste d'être posée à madame

   Romanelli et elle a répondu à cette question, que

   monsieur Allard répète. Alors, à mon avis le témoin

   a clairement répondu à la question qui vient d'être

   posée et que monsieur Allard répète. Peut-être

   qu'il n'a pas obtenu la réponse qu'il espérait

   obtenir, mais le témoin a donné sa réponse à la

   question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je n'ai pas entendu un oui ou un non, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Allard, vous tournez sur la même question.

   Procédez à une autre question s'il vous plaît.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   J'ai terminé, Monsieur le président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Allard. Maître Fortin? Ah, excusez,

   Maître Tremblay. C'est parce que là j'ai pris

   l'habitude, malheureusement, mauvaise habitude.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   R-3523-2003                 CRISTINA MARIA ROMANELLI

   9 juin 2006                    Contre-interrogatoire

                        - 178 -    Me Jocelyn B. Allard

   Maître Allard pose tellement des bonnes questions

   là, que je n'ai pas d'autres questions, je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tremblay, je m'excuse. Maître Fortin.

   INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [282] Je n'ai qu'une question pour madame

   Romanelli, c'est une question de précision, Madame.

R. Oui?

Q. [283] Je vous réfère à la pièce que vous avez

   déposée ce matin, là, pièce OC/ACEF-2 document 4.

R. Oui.

Q. [284] Donc, à l'acétate numéro 4, vous indiquez

   dans le texte que vous proposez, et je cite :

                Lorsque Gaz Métro/Gazifère exige un

                dépôt d'un individu, ce dernier

                doit...

   et là, vous avez changé ça par « peut » ce matin,

   vous avez corrigé ça?

R. Oui.

Q. [285]        ... lui fournir son numéro d'assurance

                sociale s'il désire collecter des

                intérêts sur le dépôt.

   Maintenant, à la pièce, à l'acétate numéro 13, vous

   proposez l'ajout d'une phrase, d'un paragraphe en
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   ce qui a trait au paiement de l'intérêt, et cette

   phrase se lit comme suit :

                Gaz Métro/Gazifère crédite toujours

                les intérêts sur le dépôt au client.

                Cependant, il ne peut fournir un

                feuillet T-5 à des fins fiscales sans

                le numéro d'assurance sociale.

   Ma question est la suivante : est-ce qu'il y a

   paiement automatique des intérêts, peu importe que

   le client ait fourni son numéro d'assurance

   sociale, compte tenu de l'acétate 4, ou si c'est,

   effectivement, conditionnel au fait qu'il fournisse

   son numéro d'assurance sociale?

   (12 h 45)

R. Je dois m'excuser devant la Régie, il s'agit,

   effectivement, d'une erreur dans le cas de

   l'acétate 4, que je dois avoir rédigé à des heures

   beaucoup trop tardives. Alors, effectivement, la

   proposition finale est la proposition correcte,

   celle qui est indiquée dans l'acétate 13.

           La formulation, même avec le changement de

   « peut » à l'acétate 4, demeure, en quelque sorte,

   erronée. Nous estimons que, oui, le client

   pourrait, devrait recevoir, dans tous les cas, ces

   intérêts, les intérêts sur son dépôt. Cependant,
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   c'est au feuillet T-5, c'est le feuillet T-5 qui

   requiert le numéro d'assurance sociale.

Q. [286] Parfait. Est-ce que je dois comprendre de

   votre réponse que vous retirez la proposition de

   l'acétate 4 pour les fins du dossier?

R. Oui, tout à fait.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Merci. Je n'ai qu'un dernier commentaire,

   avec votre autorisation, Monsieur le Président, ça

   s'adresse aux procureurs pour fins d'argumentation

   sur la question, effectivement, du paiement des

   intérêts.

           Indépendamment du retrait de cette

   proposition-là, il y a quand même eu des

   discussions au cours des deux derniers jours sur le

   lien à faire entre le paiement des intérêts, le

   dépôt et la production d'un feuillet T-5. La

   question que je pose, pour fins d'argumentation,

   dans la mesure où il pourrait être pertinent pour

   la Formation pour évaluer s'il est opportun ou non

   de donner suite aux diverses propositions, quelles

   qu'elles soient, c'est : dans quelle mesure les

   distributeurs qui reçoivent un dépôt ont la faculté

   ou non de payer des intérêts, compte tenu de

   diverses dispositions qui peuvent exister par
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   ailleurs.

           Et je cite, simplement à titre d'exemple,

   ce n'est pas nécessairement exclusif, l'article

   2287 du Code civil du Québec; je pense que dans le

   contexte de l'évaluation complète que la Régie doit

   faire des diverses propositions là-dessus, il

   pourrait être pertinent qu'elle considère aussi, au

   niveau des dépôts, quelles sont les obligations

   respectives des distributeurs, s'il en est, quant

   aux fruits et revenus que peuvent produire les

   dépôts reçus.

           Merci, ça complète mon interrogatoire pour

   madame Romanelli. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. La Régie n'a pas d'autres

   questions. Merci, Madame Romanelli.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons prendre une pause santé jusqu'à une

   heure (1 h) et on reprend à une heure (1 h). Je

   m'excuse, Maître Lussier, à moins que vous ayez un

   requestionnement, je...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Peut-être juste une question de clarification.

Q. [287] Madame Romanelli, lorsqu'il est question, à
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   l'acétate 4 et à l'acétate 13, du dépôt du paiement

   des intérêts, de la fourniture du numéro

   d'assurance sociale...

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Hum-hum.

Q. [288] ... du formulaire T-5, maître Fortin vous a

   demandé si la proposition à l'acétate 4, elle était

   retirée, est-ce que vous pouvez clarifier ce qui

   exactement particulièrement est retiré ou modifié?

R. Oui. Ce n'est pas la proposition elle-même qui est

   retirée, parce que la proposition est à l'acétate

   3; ce qui est représenté à l'acétate 4 est la

   formulation proposée pour l'article. Alors c'est la

   formulation et non la proposition qui est retirée.

Q. [289] Donc c'est la façon dont le texte retrouvé...

R. Est rédigé.

Q. [290] ... à l'acétate 4 est rédigé?

R. Exactement.

Q. [291] Et non pas l'idée que ce texte tente de

   véhiculer, donc non pas le principe?

R. C'est exact.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Je n'ai pas d'autres questions. Monsieur le

   Président, juste avant la pause, j'aimerais vous

   demander de libérer le témoin, madame Romanelli,
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   parce qu'elle ne sera pas celle qui témoignera sur

   les chapitres 9 et 10, ce sera maître Jannick

   Desforges, responsable du Service juridique

   d'Option consommateurs, qui sera avec vous la

   semaine prochaine.

   M. RICHARD CARRIER :

   Suite aux derniers propos qui ont été tenus, que le

   principe à l'acétate 3 est maintenu dans votre

   preuve mais que la formulation telle qu'elle est

   présentée ne l'est pas, ou est retirée, est-ce

   qu'il y aura une formulation différente qui sera

   identifiée pour préciser concrètement comment le

   principe de l'acétate 3 serait mis en application?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, absolument. Ce que nous suggérons à la Régie,

   c'est, au moment de l'argumentation finale, de

   reprendre le principe et de faire la suggestion de

   la formulation que nous souhaitons proposer à la

   Régie. Est-ce que ça convient à la Régie, cette

   façon de procéder?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :
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   Sur ce, Madame Romanelli, suite aux recommandations

   de votre procureure, vous êtes remerciée et libérée

   aussi.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Alors on prend une pause jusqu'à

   une heure (1 h). Merci.

   PAUSE

   (13 h)

   LE PRÉSIDENT :

   Juste une mise en contexte rapide, Maître Turmel.

   Il faut quand même que, à cause de l'engagement

   qu'on arrête à treize heures trente (13 h 30), ça

   ne veut pas dire que, les contre-interrogatoires

   peuvent être commencés mais je pense qu'on est

   capables de passer à travers la présentation d'ici

   treize heures trente (13 h 30)?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, j'aimais mieux ça que les signes de tête.

   Moi, je les voyais mais disons que...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, c'est vrai.
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   LE PRÉSIDENT :

   ... madame la sténographe ne pouvait pas les

   transposer. Puis l'autre chose, je vais vous donner

   peut-être quelques instructions vers les treize

   heures trente (13 h 30), mais rapidement, vous

   demander de réfléchir pour jeudi de la semaine

   prochaine, parce qu'on va continuer jeudi, c'est

   sûr.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Très bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc c'est à vous, Maître Turmel.

                ------------------------

   PREUVE DE LA FCEI

   L'AN DEUX MILLE SIX, le neuvième jour de juin, A

   COMPARU :

   LUCIE GERVAIS;

   LEQUEL témoin témoigne sous la même affirmation

   solennelle que prêtée antérieurement, dépose et dit

   comme suit :

   INTERROGÉE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [292] Alors toujours sous le même serment, dans les

   mêmes conditions déjà expliquées, Madame Gervais,

   sur le chapitre 8?

   Mme LUCIE GERVAIS :
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R. Merci, Maître Turmel. Bonjour, Monsieur le

   Président, Messieurs les régisseurs. Alors avant

   d'entreprendre, je vais, je suis très consciente

   que c'est vendredi et que c'est tard, que tout le

   monde est fatigué, mais avant de commencer ma

   présentation, je vais juste préciser, pour les fins

   du dossier, en fait, la FCEI, c'est beaucoup plus

   que des restaurants et...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Ne parlez pas de manger.

   Mme LUCIE GERVAIS :

R. Non, mais je vais vous parler d'autres choses

   alors. Mais la clientèle membre de la FCEI, on la

   retrouve partout, on la retrouve tant dans des

   postes d'essence, des courtiers d'assurance, des

   concessionnaires auto, des manufacturiers, des

   pharmacies; il y a même des membres qui sont

   membres depuis plus de trente (30) ans au Québec.

   Alors quand on dit que c'est juste des petits

   clients qui disparaissent vite de la carte, là, ce

   n'est pas vrai dans tous les cas, il ne faudrait

   pas généraliser.

           Et pour signifier même l'étendue, je

   dirais, des membres, il y a des membres dans tous

   les codes du CIN, dans le Code industries
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   normalisées, alors dans tout, il y a au moins un

   membre dans chacun des codes qui est affecté, alors

   sur l'ensemble des membres, là... Donc je sais

   qu'on tourne souvent autour des restaurants parce

   que c'est une exemple qui est souvent facilement

   utilisé mais je voudrais juste m'assurer qu'on ne

   pense pas que c'est strictement les restaurants.

   LE PRÉSIDENT :

   Votre mise au point est enregistrée.

R. Merci. Alors, il faut que je m'habitue à prendre la

   souris, qui n'est pas la souris parce que c'est mon

   USB qui est connecté alors je vais essayer de

   maintenir le bon rythme.

           Alors dans la demande de service de gaz

   naturel, je vais tout de suite au point 8.1.2.1.

   D'abord, la FCEI est en accord avec la possibilité

   pour Gaz Métro ou Gazifère d'exiger un dépôt

   lorsque le distributeur le juge requis.

           Cependant, la FCEI propose que Gazifère, et

   on a proposé que Gazifère et Gaz Métro se réfèrent

   à la pratique de dépôt adoptée dans le Règlement

   634 d'Hydro-Québec. Mais je voudrais bien préciser

   qu'on n'a jamais demandé, et on n'a jamais

   recherché l'appariement parfait mais plutôt de se

   rapprocher des conditions des autres distributeurs,
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   comme HQD.

           Entre autres, hier, on a, Gaz Métro a, dans

   son témoignage ou dans sa présentation, a fait

   référence à la demande, finalement, de modifier la

   date de référence pour la détermination du calcul

   du taux d'intérêt, qui passerait de janvier à

   avril. Jamais la FCEI n'a fait cette demande,

   particulièrement.

           Lorsqu'on a fait référence à la méthode de

   calcul, on faisait référence soit au taux

   préférentiel, en fait, au tout départ, notre, bien,

   on va le voir un peu plus tard dans la présentation

   mais on n'a pas demandé de changer la date,

   particulièrement la date de détermination du taux

   d'intérêt entre janvier et avril, comme l'ont

   suggéré à la fois Gazifère et Gaz Métro ce matin.

           On regardait certaines conditions mais il

   faut, on ne demande pas non plus de passer de la

   vie en bleu au logo jaune ou, je veux dire, quand

   on fait référence à Hydro-Québec, on fait référence

   à des points particuliers mais, au concept, mais

   pas nécessairement à tout le détail.

           Alors j'ai compris d'un commentaire de

   maître... j'ai un blanc...

   LE PRÉSIDENT :
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   Maître Gagné ou maître Allard.

R. Allard, je m'excuse, Maître Allard, je m'excuse,

   j'ai eu un blanc.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Ça fait longtemps que je vous ai pas interrogée.

R. C'est ça, je m'excuse. Alors j'ai cru comprendre

   que ça va attendre encore, vous allez rester sur

   votre appétit là-dessus aujourd'hui, apparemment.

           Alors j'ai cru comprendre un commentaire

   hier que vous avez fait, ou non, ce n'était peut-

   être pas vous, c'était monsieur Paré, qui disait

   que la FCEI en avait demandé, avait demandé des

   choses d'Hydro-Québec et même encore plus. Alors,

   en fait, je reviens sur une proposition qu'on fait

   et le commentaire que j'ai fait tout à l'heure, ce

   n'est pas de se coller, à prendre tout le texte, du

   copier-coller, finalement, d'Hydro-Québec mais bien

   de regarder ce qui s'applique ou ce qui pourrait

   s'appliquer et de s'en inspirer.

           Alors, et j'ai compris également que ce

   n'était pas clair peut-être dans votre

   compréhension ce que l'on demandait. Alors on a

   choisi de présenter un texte qui va, j'espère,

   éclairer un peu ce qu'on voulait.

           Alors la nouvelle proposition de texte pour
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   la demande de service de gaz naturel pourrait se

   lire :

                Au moment de la demande de service

                pour un abonnement à des fins d'usage

                autres que domestique, Gaz

                Métro/Gazifère peut exiger un dépôt en

                argent ou une garantie, sauf pour les

                abonnements suivants...

   Et il y a trois éléments, alors le premier, c'est :

                -    l'abonnement du client qui ne

                     constitue pas un risque suite à

                     une évaluation effectuée par Gaz

                     Métro/Gazifère en fonction des

                     critères généralement reconnus

                     dont notamment et non

                     limitativement...

   Nous avions proposé, ou nous avions déjà répondu

   quatre critères, dont le nombre d'années en

   affaires, nous avions mentionné l'expérience des

   gestionnaires, l'historique de paiement et le

   secteur d'activités. Vous remarquerez que notre

   proposition ce matin, elle est légèrement modifiée

   pour, parce qu'on n'a pas d'objection à se référer

   à l'examen, à ce que Gaz Métro et Gazifère se

   réfèrent à l'examen des états financiers plutôt
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   qu'à l'expérience des gestionnaires.

           Et, effectivement, les commentaires ou les

   raisons données par Gaz Métro hier nous ont apparu

   très légitimes, de comment on évaluerait,

   finalement, et ce n'est pas évident, d'un bureau de

   crédit ou un bureau de Gaz Métro à Montréal

   d'évaluer monsieur Black à Thetford Mines, par

   exemple, ou dans la Beauce, ou quelque part.

           De sorte qu'on peut comprendre la

   difficulté et on n'a aucun problème à se rallier,

   finalement, à la proposition en disant que les

   quatre critères pourraient être :

                -    le nombre d'années en affaires;

   ou, entre autres notamment et non limitativement,

                -    l'examen des états financiers;

                -    l'historique de paiement;

                -    le secteur d'activités.

           Et enfin, il est intéressant de noter que

   ces critères, ces quatre critères, sont identifiés

   sur le site de Gaz Métropolitain, et je trouve ça

   encore d'autant plus surprenant que Gaz Métro

   indiquait hier qu'il ne juge pas approprié de les

   inclure aux Conditions de service. Monsieur Paré

   parlait qu'il ne voyait pas, il n'en voyait pas la

   plus value; par contre, sur le site de Gaz
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   Métropolitain, sur le site internet, pour

   retrouver, ce que j'ai fait c'est que j'ai fait

   « Recherche » sur le site et j'ai tout simplement

   marqué « Dépôt », et la page m'est apparue; alors,

   l'adresse semble être Dépôts et garanties de

   paiement. Je ne sais pas si vous désirez, pour les

   fins du dossier, que je donne l'adresse sinon c'est

   le site internet de Gaz Métro; alors c'est public.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est suffisant de savoir que c'est sur le site.

   Mme LUCIE GERVAIS :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   On va pouvoir aller le chercher.

   Mme LUCIE GERVAIS :

   C'est parfait, et ce que l'on voit, alors il y a

   « Les critères décisionnels de Gaz Métro pour

   l'évaluation du crédit »; comme titre il y a le

   « Nombre d'années en affaires sous la même entité

   légale » et en dessous c'est marqué « Évaluation de

   Gaz Métro » « Trois ans et moins » il y a un texte

   en dessous qui dit : « Gaz Métro a basé son

   évaluation de risques... » « Plus de trois ans » et

   c'est là qu'on indique :

                Une autorisation de vérification
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                bancaire est demandée par Gaz Métro

                pour l'évaluation du crédit...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pour faciliter le tout, si vous voulez, on déposera

   une copie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que ça va être mieux parce que si on fait

   référence au document maintenant, oui.

   Mme LUCIE GERVAIS :

   C'est bon, c'est bien. Alors, je voulais simplement

   indiquer que c'était... que les quatre mêmes

   éléments étaient lus; comme on va déposer, je ne

   vais pas en faire la lecture, on va procéder à ce

   moment-là. Merci.

           Alors, les deux autres éléments qu'on

   ajouterait et qu'on proposerait dans ce texte

   seraient l'abonnement dont la demande de

   modification ne vise qu'un changement d'adresse de

   service du client, et le troisième, l'abonnement du

   client qui, pendant les vingt-quatre (24) mois qui

   précèdent la date de sa demande, a payé à échéance

   les factures de gaz naturel pour ses autres

   abonnements à des fins d'usage autres que

   domestique.
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           Alors, ce serait les trois éléments dans

   notre texte qui seraient des exceptions finalement

   à ce que Gaz Métro et Gazifère demandent un dépôt.

   Alors, si on le mettait dans d'autres termes, si le

   crédit ou le risque est jugé moindre finalement, on

   ne devrait pas, ou que Gaz Métro et Gazifère jugent

   qu'ils n'ont pas besoin de crédit suite à la

   satisfaction de ces éléments-là, à ce moment-là on

   peut oublier le dépôt.

           Maintenant « En cours de contrat », le

   point 8.1.2.2, la modification à la première puce :

                La demande de dépôt devrait se faire

                lorsque le client a fait défaut de

                payer plus d'une facture de gaz

                naturel à sa date limite de paiement

                au cours des douze (12) derniers

                mois...

   et ce sont nos soulignés qui sont ajoutés, au cours

   des douze (12) derniers mois, c'est déjà dans le

   texte pour Gaz Métropolitain.

           Maintenant, là où on pense qu'il y a une

   lacune, c'est qu'il manque « plus d'une facture de

   paiement », plus d'une facture de gaz naturel qui a

   eu un défaut.

           Essentiellement monsieur Paré faisait

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   9 juin 2006                           Interrogatoire

                        - 195 -         Me André Turmel

   référence à une habitude ou à un changement

   d'habitude; il serait intéressant de voir si un

   client qui de nature est souvent ou presque

   toujours en retard, tout d'un coup pour une fois il

   paie à date, est-ce que cette seule fois

   constituerait un changement d'habitude pour Gaz

   Métro et il s'en satisferait pour dire : « Bien,

   maintenant on ne demande plus le dépôt »? J'en

   doute un petit peu!          alors je présume que

   dans le cas contraire, lorsque le client fait un

   seul paiement en retard, finalement, ça pourrait

   être le lendemain, c'est une question de... ou la

   quatrième journée, la journée après le délai de

   grâce, qu'on détermine tout de suite que c'est un

   changement d'habitude et qu'on appelle ça une

   habitude plutôt qu'un changement je dirais de

   parcours là ou une erreur ponctuelle, ou un oubli

   ou une raison normale. Mais bien sûr que plus

   qu'une, lorsqu'il y en a deux ou trois et qui ne

   sont pas nécessairement consécutives mais à

   l'intérieur de la dernière année, les derniers

   douze (12) mois, on pourrait à ce moment-là

   considérer qu'il y aurait lieu de faire une demande

   de dépôt.

           Maintenant, à l'égard de la troisième puce,
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   là où Gaz Métro suggère l'ajout d'un texte sur la

   Loi de la faillite.

           En fait, FCEI, la préoccupation de la FCEI

   en serait une de cohérence. Si, dans le paragraphe

   ou dans l'acétate précédent où on parlait de la

   demande de gaz pour une nouvelle demande de

   service, où Gaz Métro trouve qu'il n'y a pas de

   plus value finalement à faire l'énumération des

   quatre critères ou des principaux critères

   d'évaluation, qui donne selon nous une information

   où Gaz Métro croit que les clients, on n'en voit

   pas la plus value mais c'est leur opinion;

   essentiellement dans les deux cas il faudrait être

   constant, cohérent.

           Si d'un côté on dit : « Bien, on n'en voit

   pas la plus value, mais nous on veut rajouter

   l'information concernant la Loi de la faillite »

   alors que ce n'était pas dans les dossiers au

   départ, dans les textes, à ce moment-là

   essentiellement notre position là-dessus c'est : on

   l'ajoute aux deux places ou on ne l'ajoute pas du

   tout, mais c'est une question ou bien on donne

   l'information, c'est notre préférence, ou on ne la

   donne pas. Maintenant... c'est beau.

           Alors, la prochaine acétate c'est le
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   montant, le paragraphe 8.2. Alors, le texte actuel

   dit :

                Le montant exigé par Gaz

                Métro/Gazifère est déterminé en

                fonction de l'estimation ou de

                l'historique des volumes retirés à

                l'adresse de service au cours d'une

                période de douze mois.

   L'ajout proposé par la FCEI indique que :

                Le montant du dépôt ne peut dépasser

                l'équivalent de deux mois de

                consommation moyenne au cours de la

                dernière période de douze mois.

   Alors, ce qu'on veut établir ici c'est un maximum

   qui serait deux fois la valeur mensuelle moyenne,

   donc l'équivalent de la moyenne de deux mois dans

   l'année.

           Et au paragraphe 8.2.2. « Autres usages » :

                La FCEI souhaite que l'application

                proposée pour les clients à autres

                usages soit la même que pour les

                clients à usage domestique puisque

                cette dernière...

   l'application à usage domestique,

                ... démontre une plus grande
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                flexibilité.

   Alors, nous proposons d'utiliser le même texte que

   celui utilisé à 8.2.1 de concert avec l'ajout au

   paragraphe 8.2 que je viens de mentionner juste

   avant.

           Alors, le 8.2.1 indique :

                Lorsque le service du client est

                interrompu pour non-paiement

                conformément à l'article 9.4.5...

   j'ai souligné le 4 parce que ça fait référence à

   une correction de Gaz Métro hier, c'était leur

   ancien 9.3.5,

                ... pour une première fois au cours

                des douze derniers mois, le montant du

                dépôt n'excède pas le montant de la

                facture la plus élevée au cours d'une

                période de douze mois.

   Alors, si c'est pour une première, je serais tentée

   de dire pour une première offense ou un premier

   oubli, ou un premier manquement, le dépôt n'excède

   pas le montant de la facture la plus élevée des

   douze (12) derniers mois, mais le montant total

   finalement maximum qui pourrait être exigible

   serait, comme je mentionnais à l'acétate

   précédente, tout au plus l'équivalent de deux mois

   R-3523-2003                            LUCIE GERVAIS

   9 juin 2006                           Interrogatoire

                        - 199 -         Me André Turmel

   moyens.

   (13 h 20)

           Alors, nous avons également compris sur ce

   sujet-là, et là c'était la compréhension lors de

   l'audience, là, lorsque la Régie, maître Fortin a

   contre-interrogé, a demandé à Gaz Métro quel serait

   l'impact si, si j'ai bien compris la question, là,

   l'impact si la période de douze mois était

   remplacée par trente-six (36) mois. Et je me

   rappelle avoir entendu Gaz Métro : On pourra

   toujours considérer. Ou quelque chose comme ça.

   Mais la FCEI voudrait informer la Régie que, pour

   nous, on n'endosserait pas une telle

   recommandation. On croit que l'impact devrait être

   ou le calcul devrait être sur les douze derniers

   mois et non sur les derniers. Alors, les montants

   les plus élevés ou le montant le plus élevé au

   cours des douze derniers mois et non des trente-six

   (36) derniers mois. Parce que le risque, il est

   dans le plus immédiat également.

           Je passe maintenant... Je m'excuse. Il

   semble me manquer... C'est beau. Je suis juste

   passé sur une page trop rapidement. Le paragraphe

   8.4, les délais de conservation.

                La FCEI souhaite l'application de
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                délais qui tiennent compte du niveau

                de risque du client, évalué selon les

                critères suivants :

                - le type de client, soit commercial,

                client affaire;

                - du nombre d'années en opération;

                - de l'analyse du crédit commercial;

                - et des montants de la consommation

                mensuelle.

   Alors, la proposition que l'on fait, elle pourrait

   se traiter et s'exprimer de deux façons. La

   première serait l'utilisation d'une grille

   matricielle dans laquelle les exigences seraient

   plus grandes pour un client comportant un plus

   grand risque, et moins d'années en affaires, ou

   moins d'années en opération, alors que les délais

   seraient moindres si le client est en affaires

   depuis plus longtemps et que l'évaluation du risque

   a démontré que celui-ci était moindre.

           Essentiellement, on ne dit pas qu'il ne

   devrait pas y avoir de dépôt. Présentement, ce

   qu'on voit sur la table, les politiques ou les

   applications sont ou il y a un dépôt ou il n'y en a

   pas. Mais on n'a pas vu nulle part une gradation à

   savoir, est-ce que le risque est faible ou absent,
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   moyen ou élevé.

           Et notre préoccupation, c'est de ne pas

   pénaliser les clients qui ont un risque moindre,

   même s'ils ont peut-être un certain niveau de

   risque, comparativement et de les, je dirais, taxer

   ou de leur imposer un dépôt qui correspondrait à un

   client ou un profil de client qui a, après

   évaluation, un risque qui est très élevé.

           Lorsqu'on parle de grille matricielle,

   c'est une façon d'exprimer finalement qu'il y

   aurait une gradation ou selon le niveau. Une autre

   façon de le mentionner, en fait, c'est que chaque

   client aurait une cote qui lui serait attribuée

   suite à l'évaluation, et laquelle cote dicterait

   les mesures à prendre. Donc, l'idée n'est pas,

   comme je mentionnais, de pénaliser les entreprises

   qui ont un moindre risque, tout en ayant une

   protection pour le niveau de risque qu'il démontre.

           Une autre façon d'exprimer ce concept

   serait une pondération des éléments analysés,

   lesquels donneraient une note. Et selon la note de

   passage, alors au lieu de dire une cote, je ne sais

   pas, moi, A1, B2 et C3, ou ainsi de suite, ça

   pourrait être, présumons, pour l'exemple qu'il y a

   dix possibilités, une échelle de 1 à 10.
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           Alors, si on a un... selon les critères

   d'évaluation et la pondération de l'importance, que

   ce soit le nombre d'années en affaires et les

   critères qu'on a déjà mentionnés, le type de

   clients, à ce moment-là, on aurait une note soit de

   trente (30) ou une note de soixante-dix (70) ou de

   quarante-cinq (45) selon l'évaluation, et il y

   aurait un barème. Et selon le niveau du barème

   qu'on obtient, à ce moment-là, le niveau de dépôt

   pourrait être différent, et la durée pour laquelle

   ou le délai de conservation serait différent

   également.

           Alors, un client qui est à haut risque

   pourrait très bien devoir laisser son dépôt ou de

   fournir un dépôt pour trente-six (36) mois. Mais un

   client qui a un faible risque pourrait voir son

   dépôt retourner après douze mois. Et un client à

   risque moyen, par exemple, après vingt-quatre (24)

   mois.

           Alors, l'approche est essentiellement

   d'offrir une certaine gradation et de permettre

   finalement, de sécuriser finalement et de protéger

   l'ensemble des clients et Gaz Métro dans ses

   revenus sans pénaliser les clients qui ont quand

   même une bonne note de crédit ou une bonne cote de
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   crédit.

           Gazifère mentionnait ce matin qu'elle ne

   pouvait pas se référer ou accepter la proposition

   qu'on faisait face à Hydro-Québec parce que, selon

   elle, elle devait, bon, absolument avoir un... elle

   avait pris la décision, Gazifère avait pris la

   décision d'imposer un dépôt à l'ensemble de la

   clientèle, soit commerciale ou industrielle ou

   autres usages.

           Alors, cette gradation-là pourrait

   permettre, par exemple, d'évaluer justement si le

   risque est moindre ou non. Et je pense à l'exemple

   qu'on parlait ce matin, les banques, je ne sais pas

   si c'est les banques qui devraient fournir des

   certificats bancaires, là, ils les prennent

   ailleurs ou ils les prennent chez eux, je ne sais

   pas comment ils les offriraient. J'ai cru

   comprendre également que madame Parent disait,

   après réflexion, probablement qu'on ne leur en

   demande pas.

           Mais essentiellement, le point à faire ici,

   c'est qu'il y a certains clients de qui, ça va de

   soi, on voit moins la nécessité de demander, je

   dirais, un dépôt élevé pour une durée plus longue,

   alors que, pour d'autres, ça peut être le fait.
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           Alors, nous proposons le texte suivant pour

   le dépôt. Alors, on dirait :

                Le délai initial de conservation du

                dépôt variera selon le degré de risque

                déterminé par Gaz Métro/Gazifère au

                moment où le dépôt a été demandé, en

                vertu des paragraphes 8.1.2.1 et

                8.1.2.2.

                Ce délai initial pourra varier entre

                12 et 36 mois, selon le degré de

                risque évalué par Gaz Métro/Gazifère.

                Lorsque le client fait défaut de payer

                plus d'une facture...

   Donc démontre plus... une habitude essentiellement

   ou plus qu'un accident de parcours.

                ... à la date limite de paiement au

                cours des douze derniers mois, Gaz

                Métro/Gazifère renouvelle le délai de

                conservation du dépôt pour une durée

                équivalente au délai de conservation

                initial.

   Alors, un client qui avait un dépôt pour une durée

   de douze mois et qui fait défaut après le huitième

   mois et le neuvième mois, présumons, ou le huitième

   et le dixième mois, pourrait se voir prolongé de
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   douze mois à partir de cette date-là, mais pour la

   durée initiale de douze mois. Alors que celui qui

   avait trente-six (36) mois, dans les mêmes

   circonstances, verrait une prolongation de trente-

   six (36) mois.

           Maintenant, l'intérêt, le paragraphe 8.5,

   l'intérêt sur le dépôt en argent. La FCEI réitère

   son accord pour la formule proposée par Gaz

   Métro/Gazifère, sauf pour ce qui avait trait à la

   réduction du taux d'intérêt de deux virgule cinq

   (2,5 %). Autrement dit, on ne retire pas

   nécessairement notre proposition. On pourrait vivre

   avec la proposition qui serait quatre-vingt-dix-

   sept pour cent (97 %) du taux préférentiel moyen

   des principaux banquiers de Gaz Métro ou de

   Gazifère. On croit que ça nous apparaissait

   raisonnable.

           Cependant, ce que l'on recherche, c'est

   essentiellement que la formule qui serait utilisée

   serait un taux qui serait facile à comprendre pour

   le client et qui serait également ce qu'on a appris

   hier, ou Gaz Métro nous a indiqué hier dans la

   présentation qu'en mai deux mille cinq (2005), ils

   avaient changé la façon ou la formule finalement

   par laquelle les banques leur payaient l'intérêt
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   pour les dépôts qu'ils avaient.

           Et ça a soulevé une réflexion finalement

   entre hier et aujourd'hui, à savoir ce qui nous

   inquiète là-dedans, c'est quoi la notion de risque

   entre... Gaz Métro a indiqué hier que, pour

   l'instant, la nouvelle formule était plus

   avantageuse pour les clients et qu'ils feraient

   l'expérience ou ils maintiendraient, ils

   observeraient pour encore une année ou deux et,

   après ça, probablement feraient une proposition

   d'appariement finalement entre ce qu'ils reçoivent

   des banques, si ça prouve toujours que c'est

   avantageux pour le client et, éventuellement, la

   changer. Du moins, c'est ce que j'ai compris du

   témoignage de monsieur Paré.

   (13 h 30)

           Et ça m'a soulevé la question de qu'est-ce

   qui se passe si, au contraire, ça prouve que c'est

   désavantageux? Est-ce que ça voudrait dire que Gaz

   Métro a reçu moins d'intérêts que ce qu'il s'est

   engagé à payer à la clientèle?

           Sans rentrer..., essentiellement ce qui

   m'inquiète c'est que l'entrée et la sortie ne sont

   pas sur les mêmes termes.

           Alors, s'il y a une formule qui fait
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   référence par exemple aux certificats de garanties

   placements, de placements garantis, ou les

   meilleurs taux que Gaz Métro va recevoir des

   différentes banques avec qui elle fait affaire et

   que ce résultat-là s'avérait moins intéressant ou

   moins... donne moins d'intérêts finalement que ce

   Gaz Métro s'est engagé à payer dans l'année, avec

   la formulation de quatre-vingt-dix-sept pour cent

   (97 %) des principaux banquiers finalement, de la

   formule qu'ils avaient du taux préférentiel moyen;

   à ce moment-là qui assumerait les frais ou le

   risque relatif à ça, à l'écart entre les deux ou au

   manque d'intérêts à gagner si je peux l'appeler

   comme ça?

           Et à l'inverse la même chose. Si c'est plus

   avantageux, qui en bénéficie vraiment? Est-ce que

   c'est retourné au client qui avait mis le dépôt, ce

   que j'ai compris ou... ma perception c'est que ça

   reste dans le « pool » ou le bassin finalement des

   intérêts dans le compte pour une sécurité

   additionnelle. Mais à ce moment-là l'intérêt

   devient, se trouve à être traité je crois comme...

   je ne suis pas comptable là, mais ma perception

   c'est que ça devient comme si c'était le capital ou

   ça sert de protection, alors que c'est le dépôt
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   comme tel qui devrait servir de protection.

           Alors, je me demande est-ce que cet

   intérêt-là ne devrait pas normalement être remis

   directement sur les bases égales, finalement? On

   reçoit de l'intérêt et on refile de l'intérêt ou on

   repasse, on repaie l'intérêt aux clients qui ont

   mis l'argent. Du moins ce sont... on est resté avec

   des questions sur le commentaire qui a été fait

   hier en audience, et je pense que ça mérite une

   réflexion.

           Parallèle à ce point-là, la Régie nous

   avait posé une question écrite qui nous faisait

   référence finalement au taux fixé au premier (1er)

   avril de chaque année sur les certificats de dépôts

   garantis de la Banque Nationale du Canada, qui est

   la formule employée par Hydro-Québec dans le

   règlement 634, et demandait à la FCEI si, bon, on

   trouverait acceptable d'utiliser cette formule.

           Et on a répondu oui et on réitère autant où

   l'une ou l'autre des formules, finalement;

   l'important c'est que ce soit simple pour le client

   et qu'il y ait une sorte d'équité finalement entre

   les dépôts qui sont reçus, les intérêts qui sont

   reçus sur les dépôts et ceux qui sont... en fait,

   un parallèle, peut-être pas... équité serait le bon
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   terme là, mais un parallèle ou un lien entre ce qui

   est reçu et ce qui est payé au client pour éviter

   justement la notion de risque que j'ai mentionnée

   en montrant l'acétate précédente.

           Et bien sûr pour terminer, la date

   d'établissement pourrait cependant être maintenue

   au premier (1er) janvier, là, on n'avait jamais

   sous-entendu, et ça a peut-être été perçu comme ça

   malheureusement là, mais ça n'avait jamais été dans

   l'intention de la FCEI de vouloir changer la date

   d'application. Je crois que ça, ça n'avait pas de

   plus value à notre vue.

           Alors, ça complète mon témoignage. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Madame Gervais, je vous félicite pour votre

   efficacité, vous êtes comme on dit « sur le

   piton ».

   Mme LUCIE GERVAIS :

   Merci. C'est le troisième vendredi dans ce dossier-

   ci où je termine la journée, alors je pense que

   j'ai appris.

   LE PRÉSIDENT :

   On n'aura pas le temps de passer aux contre-

   interrogatoires. J'aimerais juste peut-être vous
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   donner une indication ou une demande de la

   Formation quand même, d'ici jeudi de la semaine

   prochaine.

           Premièrement l'audience jeudi prochain va

   débuter à neuf heures (9 h) au lieu de huit heures

   trente (8 h 30), donc neuf heures (9 h). Si vous

   arrivez avant, vous allez pouvoir prendre un café

   et revoir vos notes, mais on va débuter à neuf

   heures (9 h).

           Deuxièmement, au niveau des engagements,

   autant des deux côtés, SCGM, il reste je pense les

   engagements 18 à 21 à répondre. Du côté de

   Gazifère, il reste je pense 12 et 13 seulement, 11

   et 14 ont été répondus verbalement ce matin et les

   autres avaient déjà été déposés. Et il reste les

   engagements verbaux à compléter.

           La Régie préférerait que, si possible, que

   ce soit déposé mercredi au moins, peut-être

   mercredi dans l'avant-midi de la semaine prochaine,

   pour qu'on puisse les consulter avant le jeudi si

   possible. En tout cas.

           Et je vais demander quand même aux

   procureurs aussi de la Régie de vous rencontrer par

   la suite ici pour discuter un peu de la façon de

   faire la mise à jour des documents et de vous
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   sensibiliser aussi sur un, entre vous sur un

   calendrier puis la démarche à suivre par la suite,

   pour qu'on puisse en discuter possiblement jeudi de

   la semaine prochaine. Mais ce n'est pas aujourd'hui

   qu'on va décider là, c'est juste pour lancer le

   débat. Et à moins qu'il y ait des...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Monsieur le président, Louise Tremblay pour

   Gazifère. Vous voulez dire finalement que même les

   engagements qui ont été pris verbalement, vous

   voudriez qu'on y réponde de façon écrite pour

   mercredi, c'est bien ça?

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, un des exemples d'engagement verbal qu'on a

   pris, c'était comme l'effet du décalage du nombre

   de jours sur la facturation; ça va être donner des

   chiffres. Ça pourrait se faire facilement par écrit

   sous forme d'une feuille...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je voulais juste être certaine de bien comprendre

   tout simplement. Alors, très bien, on va le

   faire...

   LE PRÉSIDENT :

   Si ça peut se faire par écrit, vous pouvez le faire

   par écrit sans qu'il n'y ait un numéro; ça pourrait
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   être « Engagement verbal » puis le décrire.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bienvenue, merci. Sur ce, s'il n'y a pas d'autres

   questions, nous allons suspendre l'audience jusqu'à

   jeudi de la semaine prochaine, neuf heures (9 h),

   et on vous souhaite un bon week-end. Merci.

   AJOURNEMENT AU 15 JUIN 2006 À 9 H.

                _______________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions

   sous notre serment d'office que les pages ci-dessus

   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

